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   L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce huitième (8e) jour du

   mois de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du huit (8) décembre deux mille quatre

   (2004). Reprise de l'audience relative au dossier

   R-3541-2004, demande relative à l'établissement des

   tarifs d'électricité pour l'année tarifaire 2005-

   2006. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, tout le monde. D'entrée de jeu, je

   souhaite revenir sur un sujet qui a été abordé

   lundi qui est le projet Descartes, et les questions

   de mon collègue, Michel. Pour la mise en contexte,

   là, je vous réfère aux notes sténographiques aux

   pages 353, 354 et 355 du six (6) décembre. Sur ce

   sujet-là, vous avez pris un engagement de fournir

   les ajouts prévus à la base de tarification en deux

   mille cinq (2005) en relation avec ce projet.

           La Régie, pour avoir un portrait un peu

   plus exhaustif, vous avez également évoqué qu'il y

   avait eu un premier livrable en deux mille quatre

   (2004). On voudrait pour cette portion-là avoir le

   montant impliqué sur le premier livrable en deux

   mille quatre (2004), le détail dans l'engagement
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   qui est déjà là actuellement, les montants

   impliqués. Je pense qu'on a mentionné qu'il y avait

   deux ou trois livrables en deux mille cinq (2005)

   là-dessus.

           Et vous avez également fait état de

   justifications additionnelles qui avaient été

   données au CA. Et une des choses que vous aviez

   mentionnée, c'est de dire, malgré l'ajout

   importante de trente millions (30 M$), le projet

   demeurait rentable. La Régie ne souhaite qu'être

   convaincue, elle aussi, si vous avez convaincu le

   CA, la Régie veut être convaincue. Donc, sur cette

   portion-là, il y a deux choses qui nous

   intéressent. C'est les raisons qu'il y a... et les

   éléments de rentabilité malgré l'ajout de trente

   millions (30 M$). Donc, je pense qu'on pourrait

   intégrer ça avec l'engagement actuel. Et c'est les

   ajouts qui préoccupent la Régie.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, bonjour, Monsieur le Président, bonjour,

   Messieurs les Régisseurs. Je dois vous avouer que

   la commande était déjà passée, peut-être pas à ce

   niveau de détail près. Mais dès lundi en fin de

   journée, donc on devrait être en mesure de fournir

   un engagement qui ira au-delà des questions
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   précises de monsieur le régisseur Hardy,

   effectivement.

   ENGAGEMENT 4 :    (Ajout à l'engagement 4 : Fournir

                     les montants impliqués pour le

                     livrable de 2004 et ceux de 2005;

                     fournir les raisons et les

                     éléments de rentabilité

                     justifiant le dépassement de

                     30 M$

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense qu'on peut y aller tout de suite avec le

   panel 5.

                   ________________

   THÈME 3 Principes réglementaires

   Me ÉRIC FRASER :

   On y va tout de suite. On a une autre journée

   chargée devant nous en contenu, en contenu

   important comme dans tous les autres panels. Donc,

   nous avons procédé à la distribution, en fait

   madame la greffière a procédé à la distribution

   d'un ensemble de documents. Et j'aimerais en faire

   la précision. Nous avons déposé la réponse à

   l'engagement numéro 1 qui avait déjà été faite
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   verbalement. On dépose une copie papier de cette

   réponse sous HQD-15 document 5.1. On se rappellera

   qu'il s'agissait des informations concernant les

   interruptions de service au courant de l'année deux

   mille quatre (2004).

   HQD-15 doc.5.1 :  Réponse d'Hydro-Québec à

                     l'engagement numéro 1.

   Aussi, il a été porté à notre connaissance hier

   d'une erreur qui se retrouvait à la page 17 de la

   pièce HQD-14 document 1.1. Donc, il s'agissait de

   la demande de renseignements numéro 2 de la Régie.

   Et il s'agissait d'une erreur dans le fond

   matérielle, donc cléricale en fait, de simple

   « copier-coller » de cellules Excel. Comme quoi

   Excel peut entraîner des problèmes lorsqu'on ne le

   manipule pas toujours avec... lorsqu'on n'a pas le

   temps de le manipuler avec toute l'attention

   voulue.

           Et je vous précise que nous avons déposé

   cette page révisée, je vous précise que les

   corrections sont apportées dans la grande colonne

   « Pass On - Option 2 », à la deuxième année, ou au

   deuxième bloc qui commence évidemment par la

   R-3541-2004                         THÈME 3 -PANEL 5

   8 décembre 2004                       Me Éric Fraser

                         - 13 -

   première ligne, premier (1er) janvier deux mille

   six (2006), et essentiellement, on constatera à la

   lecture des deux pièces qu'il y avait des signes

   négatifs qui apparaissaient tout au long de ce bloc

   alors qu'ils sont positifs.

   HQD-14 doc.1.1 :  Révision - Page 17 de 43.

   Alors, en ce qui concerne la présentation de ce

   matin, nous avons déposé les c.v. des deux témoins

   s'ajoutant à monsieur Bastien, qui est toujours

   témoin ce matin. Il s'agit du curriculum vitae de

   monsieur Jean-Hugues Lafleur, directeur des Marchés

   financiers à la trésorerie de la Société. Le c.v.

   est déposé sous HQD-15 document 6.9.

   HQD-15 doc.6.9 :  Curriculum vitae de monsieur

                     Jean-Hugues Lafleur.

   Et de monsieur, nous avons également le c.v. de

   monsieur Donald Hotte, conseiller Affaires

   réglementaires, parenthèses (occasionnel) chez

   Hydro-Québec. Le c.v. est déposé sous HQD-15

   document 6.8.
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   HQD-15 doc.6.8 :  Curriculum vitae de monsieur

                     Donald Hotte.

   Et nous avons également déposé la présentation que

   fera monsieur Bastien ce matin qui s'intitule

   « Principes réglementaires ». Cette présentation

   est déposée sous HQD-15 document 3.

   HQD-15 doc.3 :    Présentation « Principes

                     réglementaires ».

   Madame la greffière, on peut assermenter les

   nouveaux témoins.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce huitième (8e) jour du

   mois de décembre, ONT COMPARU :

   MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires

   et tarifaires à la division Distribution, ayant son

   adresse d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque,

   Montréal (Québec);

   LEQUEL témoigne sous le même serment que celui

   prêté antérieurement;
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   DONALD HOTTE, conseiller Affaires réglementaires

   (occasionnel) Hydro-Québec, ayant son adresse

   d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque Ouest,

   Montréal (Québec);

   JEAN-HUGUES LAFLEUR, directeur des Marchés

   financiers Hydro-Québec, ayant son adresse

   d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque Ouest,

   Montréal (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Madame la greffière. Nous allons procéder à

   l'adoption de la preuve.

Q. [1] Monsieur Hotte, je vais m'adresser à vous pour

   commencer. Je vous réfère plus particulièrement aux

   pièces HQD-5 documents 2 et 3, donc il s'agit du

   traitement proposé pour palier au manque à gagner

   découlant de la mise en application des tarifs au

   premier (1er) avril plutôt qu'au premier (1er)

   janvier, et la pièce portant sur le principe de

   transfert des coûts d'approvisionnement au-delà du

   volume d'électricité patrimoniale. Je vous réfère

   également à HQD-14 qui sont les réponses d'Hydro-
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   Québec aux diverses demandes d'informations tant de

   la Régie que des intervenants, et plus

   particulièrement aux réponses qui portent sur ces

   deux pièces. Avez-vous participé à la préparation

   de ces documents, Monsieur Hotte?

   M. DONALD HOTTE :

R. Oui.

Q. [2] Avez-vous des corrections à y apporter?

R. Non.

Q. [3] Je comprends que vous adoptez le tout pour

   valoir comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. C'est exact.

Q. [4] Je vous remercie, Monsieur Hotte.

   Monsieur Lafleur, je vous réfère à la pièce HQD-5

   document 6 qui porte spécifiquement sur la gestion

   du risque de change lié aux approvisionnements

   énergétiques, et tout comme pour monsieur Hotte, je

   vous réfère à HQD-14 mais sur les questions qui

   portaient sur cette pièce HQD-5 document 6. Alors,

   je vous demande, avez-vous participé à la

   préparation de ces documents, Monsieur Lafleur?

   M. JEAN-HUGUES LAFLEUR :

R. Oui.

Q. [5] Avez-vous des corrections ou des ajouts à y

   apporter?
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R. Non.

Q. [6] Vous adoptez le tout pour valoir comme votre

   témoignage écrit en l'instance?

R. Tout à fait.

Q. [7] Je vous remercie. Monsieur Bastien, donc je

   vous réfère à l'ensemble des documents déjà

   présentés, ou en fait HQD-5, l'ensemble des pièces,

   donc documents 1 à 7, donc l'ensemble des pièces

   portant sur les principes réglementaires, et

   évidemment HQD-14, les réponses d'Hydro-Québec à

   ces questions portant sur ces sujets. Avez-vous

   participé à la préparation de ces documents?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui.

Q. [8] Avez-vous des corrections à y ajouter?

R. Non, autre celle que vous venez de faire, il n'y a

   aucune autre correction.

Q. [9] Oui, effectivement. Adoptez-vous...

R. Non, ça va, je me suis ajusté. Il n'y a aucun

   problème.

Q. [10] C'est parce qu'on avait discuté de la pièce

   hier, effectivement. Adoptez-vous le tout pour

   valoir pour votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui, je les adopte.

Q. [11] Je vous remercie, Monsieur Bastien. Alors,
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   sans plus tarder, je vous cède la parole pour la

   présentation.

R. Merci beaucoup. Alors, mon rôle est un petit peu

   différent ce matin, j'ai un rôle un peu plus actif.

   Alors, je vais faire la présentation au nom du

   panel. Alors, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Alors, ce matin, je vais vous présenter

   donc dans ses grandes lignes ce que Hydro-Québec

   propose en matière de principes réglementaires qui

   s'ajouteraient évidemment aux principes qui sont

   déjà approuvés par la Régie dans le cadre, ou qui

   ont été approuvés dans le cadre de dossiers

   antérieurs.

           Donc, il y a trois nouveaux principes qu'on

   soumet à votre attention. Le premier principe

   concerne, en fait est un corollaire un peu du

   principe qui a été retenu dans des dossiers

   antérieurs d'avoir une année témoin et une année

   tarifaire différente. Donc, on voudrait vous

   entretenir sur la problématique des manques à

   gagner qui en découlent et les modalités

   réglementaires que l'on peut mettre en place pour

   régler cette question-là qui date déjà de plusieurs

   années, comme on va le voir un peu plus tard.

           J'aimerais également vous entretenir du
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   principe de transfert des coûts d'approvisionnement

   au-delà du volume d'électricité patrimoniale. On se

   rappelle qu'Hydro-Québec a déjà un principe

   semblable appliqué au niveau des coûts de

   fourniture pour l'électricité patrimoniale. On se

   souvient également qu'un principe semblable est

   déjà acquis également pour la facture de transport.

           Alors, ici, on vient compléter un peu le

   portefeuille, si on veut, de mécanisme pour le

   transfert des coûts en abordant la question du

   volume d'électricité postpatrimoniale.

           Et un troisième principe qu'on vous soumet

   également, c'est un principe relatif à la gestion

   du risque de change lié aux approvisionnements

   énergétiques. Alors, je vais faire référence à

   l'occasion à la présentation de monsieur Richard

   d'hier après-midi qui vous a expliqué abondamment

   la problématique des approvisionnements de court

   terme.

           Ici, outre les aléas qui sont inhérents à

   ça, ce qu'il faut retenir au niveau du principe

   réglementaire que l'on vous propose, c'est que,

   pour l'essentiel, les transactions de court terme

   sont libellées en dollars américains. Tant et aussi

   longtemps qu'il n'y aura pas un marché de court
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   terme au Québec actif, on est forcément à

   l'extérieur du Québec et les joueurs se retrouvent

   essentiellement aux États-Unis. Donc, on est amené

   à faire des transactions en dollars américains, ce

   qui nous amène une nouvelle problématique au niveau

   du risque de change qu'on voudrait couvrir d'une

   certaine façon ou gérer d'une certaine façon.

   (9 h 15)

           Avant d'aborder de façon active, de façon

   détaillée l'information que je vous présente en

   page 3, j'aimerais quand même vous amener des

   éléments de contexte pour vous expliquer un peu

   l'origine du problème que pose le décalage entre

   l'année témoin et l'année tarifaire.

           Parce que c'est un problème qu'il faut, il

   faut être conscient qu'il a été traité à plusieurs

   reprises, on est en continuité avec un ensemble de

   discussions que l'on a déjà eues avec les membres

   de la Régie de l'énergie et un ensemble de

   décisions que l'on a eues également sur des

   questions connexes et, sinon, des questions

   identiques à celles que l'on a à aborder

   aujourd'hui ensemble.

           Alors premier élément de contexte, et ce

   n'est pas nécessairement le plus lointain qu'on
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   peut trouver mais on va commencer par celui-là, on

   se rappelle, dans le dossier de la phase 1, le

   dossier tarifaire, phase 1, et la décision D-2003-

   93, aux pages 14 et 15 pour ceux qui veulent ne pas

   perdre de temps à trouver les références alors je

   vais les donner quand je les aurai, on se souvient

   que, dans le cadre de ce dossier-là, Hydro-Québec

   avait proposé que son année témoin et son année

   tarifaire coïncident.

           Et, évidemment, quand il y a une

   coïncidence entre ces deux concepts, il n'y a pas

   vraiment nécessité, évidemment, d'aborder des

   mécanismes de décalage puisque, par définition, on

   parle de la même période, donc tout se tient, on

   fait notre rendement sur l'année tarifaire donc on

   fait notre rendement sur l'année témoin et il n'y a

   pas d'écart à traiter, il n'y en a pas. La

   proposition se voulait donc intéressante à cet

   égard-là, ça simplifiait le calcul du rendement et

   les références à cet égard-là.

           Sauf que la Régie a plutôt préféré, pour

   des considérations de transparence, des

   considérations de suivi également par rapport aux

   résultats financiers de l'entreprise et autres

   références comme ça, de fixer l'année témoin à
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   l'année financière, c'est-à-dire au premier (1er)

   janvier, alors que notre année tarifaire est au

   premier (1er) avril, créant un décalage entre les

   deux concepts, année témoin et année tarifaire.

           En ce faisant, la Régie, on croit, était

   consciente que ça pouvait soulever des problèmes

   puisqu'elle nous invitait, dès ce moment-là, à

   proposer des modalités d'ajustement pour tenir

   compte des écarts qui pouvaient survenir dû au

   décalage entre l'année témoin et l'année tarifaire.

           On se retrouve un peu plus tard en phase 2,

   Hydro-Québec proposait une forme de mécanisme, on

   ne l'avait pas titrée ou donné un titre particulier

   mais le mécanisme en question, c'était d'appliquer

   au premier (1er) avril une hausse de tarif telle

   qui, sur l'année témoin projetée, permettait au

   Distributeur de faire son rendement.

           Donc, dans des mots qu'on va utiliser,

   qu'on a utilisés dans notre preuve et qu'on va

   utiliser, je suppose, abondamment ce matin, on

   voulait faire le rendement sur l'année témoin

   projetée et tout le manque à gagner, ou le revenu

   requis additionnel par rapport à l'année deux mille

   quatre (2004), qui était l'année de référence

   l'année passée, était récupéré sur une période de
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   neuf mois, donc avec une hausse de tarif qui

   s'appliquait du premier (1er) avril jusqu'au trente

   et un (31) décembre.

           Ce à quoi la Régie a exprimé un point de

   vue différent, on va le dire comme ça, amenant

   l'idée générale que la hausse de tarif devrait

   plutôt être étalée sur douze mois plutôt que sur

   neuf mois, et ce qui a fait en sorte que,

   évidemment, pour l'année deux mille quatre (2004),

   quand on regarde ça en termes prévisionnels, on se

   retrouvait avec, évidemment, moins de revenus que

   ce qui était proposé par l'entreprise.

           Ce faisant, la Régie donc refusant notre

   proposition a quand même admis, dans cette

   décision-là également, que le décalage entre

   l'année témoin et l'année tarifaire pouvait exercer

   une pénalité pour le Distributeur. Donc, encore là,

   la Régie reconnaissait qu'il pouvait y avoir un

   problème.

           Donc on s'entend là-dessus, on l'avait dit

   en première, la première instance avait aussi amené

   les problèmes potentiels qui pouvaient survenir,

   deuxième décision, on a également, en continuité,

   la même invitation, si on veut, à revenir avec une

   proposition pour éliminer cette pénalité, pas
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   encore très bien définie mais, quand même, le

   principe était là.

           Et là, je vais faire un petit retour encore

   plus loin en arrière et là, je vais vous amener au

   dossier des principes réglementaires que l'on a

   établis pour des fins de tarification du transport

   de l'électricité. C'est un dossier qui a été déposé

   en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) mais

   dont la décision a été produite en quatre-vingt-

   dix-neuf (99), la décision D-1999-120, et le

   dossier, c'était le dossier R-3405-98.

           Et là, on retrouve une discussion à la page

   23 de cette décision-là. Pour fins de référence,

   pour vous montrer l'analogie comme elle est

   intéressante parce que, à l'époque, évidemment, le

   Transporteur se présentait à vous et se présentait

   comme une division mais, en même temps, on était un

   peu pré-projet de loi 116 donc on était déjà dans

   une forme de séparation fonctionnelle parce que la

   Loi sur la Régie campait quand même très clairement

   qu'il y avait deux cadres réglementaires, un pour

   le transport et un pour la distribution, mais ce

   n'était pas aussi fin que c'est devenu par la

   suite.

           Mais il demeure que l'année tarifaire telle
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   que perçue par le Transporteur à l'époque, qui

   était également Hydro-Québec, était le premier

   (1er) mai, les hausses de tarifs, à l'époque,

   étaient le premier (1er) mai, c'est devenu le

   premier (1er) avril par la suite, suite à une

   proposition acceptée par la Régie, qui avait été

   faite dans le cadre du dossier tarifaire, phase 1.

           Mais on était dans l'univers où on avait

   une année tarifaire au premier (1er) mai et une

   année financière qui était quand même celle du

   premier (1er) janvier. Mais, à cette époque-là, en

   cohérence, nous aussi, nous sommes en continuité,

   on proposait une année témoin égale à l'année

   tarifaire, c'est-à-dire au premier (1er) mai.

           Et là-dessus, il y a eu une longue

   discussion avec des experts, John Todd en

   particulier qui a participé à cette discussion-là,

   pour évaluer les avantages et les inconvénients

   d'un choix particulier d'année tarifaire ou d'année

   témoin projetée. Alors je résume simplement, la

   décision de la Régie a été de faire coïncider les

   trois années : l'année financière, l'année témoin

   projetée et l'année tarifaire.

           Tout ça au premier (1er) janvier, sur la

   base que le Transporteur n'avait pas d'impact

   R-3541-2004                            PANEL 5 - HQD

   8 décembre 2004                       Interrogatoire

                         - 26 -          Me Éric Fraser

   direct sur la tarification applicable à l'ensemble

   des consommateurs d'électricité, donc la référence

   du premier (1er) mai n'était pas nécessairement

   incontournable, ce n'était pas, il n'y avait pas de

   lien aussi direct avec la tarification du Transport

   que ça en a du côté du Distributeur.

           Ceci étant dit, un long préambule peut-être

   mais je vous amène à la conclusion qui est

   intéressante, c'est que quand la Régie a choisi

   cette option-là, elle a bien dit que toute

   dérogation, un de ses motifs de décision, c'était

   que toute dérogation à cet optimum nécessite -

   selon le Banc de l'époque - des mécanismes

   réglementaires. Donc il y avait, encore là, une

   admission de la part de la Régie que ça pouvait

   poser un problème.

           Et là, on était beaucoup plus précis :

   « tel un cavalier ou un compte de frais reportés ».

   Et, évidemment, ça concluait en disant que ces

   mécanismes-là complexifiaient inutilement le cadre

   réglementaire, d'où le choix que la Régie a fait de

   faire coïncider ces trois concepts-là : année

   tarifaire, année financière et année témoin

   projetée. Donc, encore là, reconnaissance que ça

   pouvait poser un problème, mais on va plus loin que
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   ça, on identifie même les outils pour régler le

   problème.

           Alors ce contexte étant bien campé, on vous

   amène ici un certain nombre d'outils, très

   similaires, si je peux m'exprimer comme ça, à ceux

   qui avaient été identifiés en quatre-vingt-dix-neuf

   (99), un certain nombre d'outils pour régler ce

   qu'on comprend, nous, être le problème du décalage

   entre l'année tarifaire et l'année témoin.

           Essentiellement, et à l'image également de

   la discussion très profonde, très approfondie,

   c'est-à-dire, qui avait été menée dans le cadre du

   dossier R-3405-98 auquel je me référais, et je fais

   référence ici aux discussions qu'il a pu y avoir

   entre Hydro-Québec, représentée par monsieur Donald

   Hotte, qui est à ma gauche, et monsieur John Todd,

   qui était l'expert retenu par Option Consommateurs

   pour examiner cette question-là, le problème tel

   qu'identifié à l'époque et le problème tel qu'on le

   voit maintenant, c'est exactement la même chose :

   pour nous, le décalage entre l'année témoin et

   l'année tarifaire est relié essentiellement à la

   date de mise en application des tarifs.

           Oui, O.K., le lissage sur douze mois, mais

   ce que ça fait, c'est que, pour l'année deux mille
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   quatre (2004), on l'a vu, il y a un manque à

   gagner, et si on applique exactement la même

   approche pour deux mille cinq (2005), on va avoir

   un manque à gagner en deux mille cinq (2005), et si

   on continue en deux mille six (2006), on va avoir

   un manque à gagner en deux mille six (2006), et

   cetera, et cetera.

           Ça, la preuve, elle m'apparaît assez

   claire, on a travaillé bien gros pour clarifier ces

   choses-là mais, fondamentalement, le problème que

   nous, on voit, c'est relié à ça : l'application de

   la hausse de tarif qui couvre une période de neuf

   mois pour chaque année témoin projetée plutôt

   qu'une période de douze mois. Autrement dit, le

   fait d'appliquer le tarif au premier (1er) avril

   plutôt qu'au premier (1er) janvier crée un trou

   pour les trois premiers mois de l'année.

           Et ça, c'est davantage le problème que

   d'avoir un problème un écart de revenu requis entre

   deux années, écart qu'on peut peut-être schématiser

   ou conceptualiser, on a donné, quand même, des

   éléments en preuve pour vous montrer que,

   effectivement, ça pouvait accroître le problème

   d'une certaine façon, ou le rendre, ou le

   permanentiser, le rendre récurrent dans la mesure
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   où on est dans un univers de croissance.

           Ou, à l'inverse, si, un jour, on espère que

   nos charges vont être à la baisse, il n'y a pas

   juste des hausses qu'il faut avoir à l'esprit, il

   faut regarder ça avec une grande vision, une vision

   de long terme, bien, s'il y a le problème de sous-

   facturation que l'on voit aujourd'hui, bien,

   demain, c'est peut-être un problème de

   surfacturation que l'on va avoir, et on va avoir

   plein de monde qui vont lever la main pour dire :

   « Non, non, regardez, il y a un petit problème, là,

   vous faites trop d'argent parce que les revenus des

   trois premiers mois sont trop élevés par rapport à

   ce que vous avez le droit sur l'ensemble de

   l'année. »

           Donc nous, le problème fondamental est

   relié à l'application de la hausse sur neuf mois,

   ce qui nous permet d'atteindre notre plein

   rendement autorisé pour l'année témoin. Le

   problème, nous, on le voit comme étant récurrent;

   c'est sûr que si les coûts se stabilisent au niveau

   où ils sont aujourd'hui, le problème demeure limité

   à deux mille cinq (2005).

           Ou à deux mille quatre (2004), on l'a vu

   l'année passée, on a un problème pour deux mille
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   quatre (2004), si on refait la même chose pour deux

   mille cinq (2005), on a un problème pour deux mille

   cinq (2005), on ne fera pas notre rendement en deux

   mille cinq (2005), comme on n'a pas fait notre

   rendement en deux mille quatre (2004) si on change

   rien. Et c'est sûr que, pour deux mille six (2006),

   si les coûts restent constants, deux mille six

   (2006), on va faire notre rendement mais ça ne nous

   compensera pas pour le rendement qu'on n'aura pas

   eu en deux mille cinq (2005).

           Donc le problème, il ne s'efface pas parce

   que les charges sont stables mais si les charges

   augmentent, bien, le problème, évidemment,

   s'accroît au fil des années. Le manque à gagner, on

   l'a évalué dans notre preuve, c'est documenté,

   alors pour deux mille quatre (2004), ce manque à

   gagner-là est évalué à trente-six point deux

   millions (36,2 M$).

           Et je répète un peu ce que j'ai dit à une

   réponse à monsieur Hardy, que c'est sur une base

   projetée, bien sûr, si toutes choses étaient égales

   par ailleurs, si tout ce qu'on a prévu se déroulait

   ou, parce que l'année n'est pas terminée, comme on

   a prévu, inévitablement, suite à la décision que

   l'on a eue, on devrait trouver un moins trente-six
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   point deux millions (- 36,2 M$) dans notre

   évaluation du rendement de 2004. Alors c'est sur

   une base, évidemment, prévisionnelle et projetée.

           Et, pour deux mille cinq (2005),

   l'équivalent du trente-six point deux millions

   (36,2 M$), c'est cinquante-trois point huit

   millions (53,8 M$) si rien n'est fait pour adresser

   ou couvrir cette question-là.

           Je répète que ces chiffres-là, on peut les

   documenter parce qu'ils se réfèrent à une année

   témoin. Et l'année témoin, elle est intéressante,

   et on vous propose que c'est ça la référence qu'on

   devrait toujours retenir dans toutes les

   évaluations, davantage que l'année tarifaire,

   l'année tarifaire détermine la date où on applique

   les tarifs, mais tout le rendre-compte ne peut se

   faire que sur l'année témoin.

           Parce que c'est sur cette base-là que

   toutes les données financières sont comptabilisées.

   Tous nos coûts de service sont comptabilisés sur

   l'année financière, les conciliations sont faites

   sur l'année financière, et l'année témoin,

   évidemment, au premier (1er) janvier, alors qu'on

   n'a pas l'ensemble d'information équivalente du

   côté de l'année tarifaire.
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           On vous avait proposé cette information-là,

   on rappelle, en première phase; on nous a dit :

   « Non, non, non, c'est, l'année témoin, c'est au

   premier (1er) janvier. » Alors les données sur

   l'année tarifaire, nous ne les avons plus, on n'a

   pas les systèmes d'information pour pouvoir les

   compléter et pouvoir faire l'analyse très détaillée

   de, et la comparaison que vous suggérez que l'on

   fasse, année tarifaire versus année témoin, on est-

   tu plus haut, on est-tu plus bas?

           Il faudrait avoir deux systèmes comptables

   parallèles pour qu'on fasse ces analyses très, très

   fines, parce qu'on peut faire un exercice

   conceptuel, simuler des choses, mais ce n'est pas

   la même chose que de rendre compte et d'expliquer

   en détail les écarts. Ça, vous savez le rendre-

   compte que l'on a à faire ici, à la Régie, il est

   très détaillé, très pointu.

           Alors donc, on vous soumet, donc le

   principe général que de nous permettre de faire le

   rendement sur l'année témoin, c'est d'aller au

   bout, évidemment, du raisonnement de nous autoriser

   à faire un rendement. Et de faire un rendement sur

   chaque année témoin, on pourrait en tirer un

   corollaire assez facile qu'on peut présumer que
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   c'est vrai également pour l'année tarifaire, avec

   le même principe général qui a été énoncé par la

   Régie.

   (9 h 30)

           Une fois que j'ai exprimé le principe ou la

   nature du problème, les outils qui sont

   disponibles, et je passe à la page suivante, pour

   régler ce problème-là, ils sont de deux ordres. À

   l'image de ce qui avait été discuté d'ailleurs dans

   le dossier du Transporteur de l'époque, c'est sûr

   que le principe du « rate rider » ou du cavalier

   s'impose d'emblée. D'entrée de jeu, il y a un

   déficit qu'on pourrait considérer comme temporaire.

   On comprend, nous, de la décision antérieure de la

   Régie qu'elle avait un problème de mettre ça dans

   la hausse permanente des tarifs parce que,

   présumément, si on laisse ça dans la hausse

   permanente, bien la réalité des coûts peut changer

   puis on peut se trouver à surfacturer pour les

   années ultérieures de sorte que l'idée d'un

   cavalier, le cavalier peut-être je le rappelle pour

   tout le monde comprenne bien le vocabulaire,

   cavalier par définition c'est une hausse

   temporaire. Donc c'est une hausse qu'on applique à

   une certaine date mais qui s'accompagne d'une
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   baisse équivalente à une autre date.

           Alors, nous, on propose un cavalier douze

   (12) mois qui vient combler l'écart entre une

   hausse de tarif qui s'appliquerait sur neuf mois

   qui me donnerait mon rendement pour l'année deux

   mille cinq (2005) ou une hausse de douze (12) mois

   qui suivrait les principes qui ont été établis par

   la Régie dans un dossier antérieur et qui vient

   compléter l'écart qu'il y a entre la hausse de neuf

   mois et la hausse de douze (12) mois. Le cavalier

   c'est ça qu'il fait, il vient chercher cet écart-là

   mais sur une base temporaire. Donc elle ne

   permanentise pas l'effet pour les années

   ultérieures, donc elle est vraiment limitée à

   l'année témoin projetée.

           Et cette hausse temporaire, évidemment elle

   est très simple d'application parce qu'elle est

   intégrée à la hausse permanente des tarifs de sorte

   que pour le consommateur de tous les jours, c'est

   sûr que lui voit un chiffre sur sa facture c'est

   une hausse permanente, c'est-à-dire c'est une

   hausse de tarif et ce qu'il va voir l'année

   d'ensuite c'est une baisse de tarif s'il n'y a rien

   d'autre. C'est sûr que s'il y a une évolution des

   coûts qui nous permet de justifier un ajustement à
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   la hausse, bien il vient annuler, compenser l'effet

   à la baisse et au net la hausse va juste être plus

   réduite pour le consommateur. Mais c'est quelque

   chose qui se fait de façon très très simple.

           Et le cavalier on le voit également, outre

   dans la preuve, c'est un outil qui est quand même

   très standard, je pense que tout le monde le

   reconnaît. Mais ça ne règle pas tous les problèmes

   malheureusement. Parce que le cavalier lui-même est

   étalé sur douze (12) mois. Il vient diminuer le

   problème du décalage mais il ne l'élimine pas

   complètement. De sorte qu'il faut quand même

   compléter ça par une provision réglementaire.

           C'est sûr que pour deux mille quatre (2004)

   on est un peu forcé d'y aller juste avec une

   provision réglementaire, on ne peut pas appliquer

   le principe du cavalier parce qu'on est après coup,

   on est avant la fin de l'année mais après

   l'application des tarifs alors le tarif c'est le

   premier (1er) avril deux mille quatre (2004). Alors

   c'est sûr qu'on ne propose pas de revenir sur la

   décision, on ne propose pas de faire de la

   rétrofacturation, absolument pas, ce n'est pas le

   genre de proposition que l'on fait, ce n'est pas un

   genre de principe auquel on va adhérer. Alors on
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   respecte cette décision-là, on vit avec la

   décision, sauf qu'on peut prospectivement quand

   même reconnaître qu'il y a un montant de trente-six

   millions (36 M$) de manque à gagner pour les

   revenus de deux mille quatre (2004), et on peut

   reconnaître ce montant-là par la mise en place

   d'une provision réglementaire au trente et un (31)

   décembre deux mille quatre (2004). On est toujours

   en prospectif, c'est quelque chose qui est à venir,

   donc on ne remet pas en question la décision.

           Donc les tarifs étant établis, l'essentiel

   du manque à gagner doit être récupéré à travers une

   provision réglementaire. Dans le cas de deux mille

   cinq (2005), bien là c'est plus facile, les tarifs

   c'est à venir, donc on peut intégrer une partie du

   manque à gagner dans les tarifs de deux mille cinq

   (2005), c'est le cavalier sur douze (12) mois. Il

   reste un manque à gagner quand même parce que le

   cavalier lui-même est étalé sur douze (12) mois, et

   ce manque à gagner-là qu'on évalue à seize millions

   (16 M$) pourrait faire l'objet donc d'une provision

   réglementaire au trente et un (31) décembre deux

   mille cinq (2005) pour fermer l'année.

           Alors nous ce qu'on propose donc c'est que

   ce mélange d'outils-là, le cavalier sur une période
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   de douze (12) mois et une provision réglementaire à

   la fin de l'année. Selon nous, un, ça donne le

   rendement autorisé par la Régie de l'énergie pour

   l'année témoin, pour chaque année témoin, pas plus

   pas moins, l'idée ce n'est pas d'aller chercher

   plus d'argent que ce qu'on a le droit d'avoir, mais

   c'est d'avoir une chance au moins de l'atteindre ce

   rendement-là, et on fait ça en respectant

   évidemment toutes les décisions antérieures de la

   Régie, y compris celle de choisir l'année témoin au

   premier (1er) janvier, principe qu'on ne remet pas

   en question à ce stade-ci.

           Si je passe maintenant au deuxième principe

   le « Transfert des coûts d'approvisionnement

   postpatrimoniaux ». Alors l'idée générale, je pense

   tout le monde comprend ce genre de principe-là

   c'est de refléter dans les tarifs les vrais coûts

   d'approvisionnement. Ici, évidemment ce qui nous

   concerne c'est les approvisionnements

   postpatrimoniaux, étant entendu que pour les

   approvisionnements patrimoniaux c'est déjà couvert

   par ce principe-là.

           Donc l'idée générale c'est de transférer

   ces charges-là sans perte et sans profit pour le

   Distributeur. Alors qu'est-ce que ça veut dire sans
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   perte et sans profit, tout simplement c'est que

   l'idée générale là-dedans, et c'est un principe qui

   est reconnu d'ailleurs dans beaucoup d'instances

   pour des distributeurs qui sont dans les mêmes

   situations ou dans des situations analogues à

   celles du Distributeur. Hydro-Québec Distribution,

   pour les fins réglementaires, n'est pas une

   compagnie intégrée, bien qu'on entend souvent des

   gens qui voudraient qu'on prenne en considération

   l'ensemble de la compagnie. Mais pour les fins

   d'approvisionnement c'est bien établi dans la Loi

   sur la Régie de l'énergie, nous sommes responsables

   des approvisionnements, mais on doit acquérir ces

   approvisionnements-là.

           Alors tous les achats, tous les

   approvisionnements postpatrimoniaux passent par des

   achats d'électricité dans le marché. On comprend

   tous qu'on n'a pas d'actifs en production, on n'a

   pas d'avoir propre en production et c'est des

   achats que l'on fait essentiellement auprès de

   tiers, c'est sûr que ce tiers-là à l'occasion peut

   être Hydro-Québec Production, mais pour l'essentiel

   lorsqu'on parle en particulier de deux mille cinq

   (2005), les tiers en question ce sont des tiers

   indépendant d'Hydro-Québec mais le principe
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   s'applique également à Hydro-Québec Production.

           Et, évidemment, on trouverait ça indécent

   que, si ça nous coûte cent dollars (100 $)

   d'approvisionnement qu'on charge cent dix (110 $)

   ou cent cinq (105 $) aux clients. Le principe du

   « Pass-on » c'est que, moi, je ne peux pas faire de

   rendement là-dessus, je ne peux pas faire de profit

   là-dessus et, évidemment, on peut inverser le

   principe et c'est toujours intéressant d'inverser

   les principes pour voir leur robustesse. C'est sûr

   que vu du point de vue de l'actionnaire, bien là

   c'est perdre de l'argent sur un achat, ce n'est pas

   nécessairement brillant non plus ou acceptable du

   point de vue de l'actionnaire. C'est peut-être

   acceptable du point de vue des consommateurs que le

   Distributeur se prive, mais le principe général

   c'est que je ne fais pas d'argent sur ces

   transactions-là mais je n'en perds pas non plus.

           Alors c'est la règle générale donc qu'à

   partir du moment où on ne peut pas faire de profit

   sur ces choses-là, on charge ce que ça coûte. Ce

   principe-là est également incarné dans la Loi sur

   la Régie de l'énergie. Je ne suis pas avocat mais

   vous savez que je peux lire comme tout le monde

   alors quand on utilise, quand on regarde la Loi et
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   qu'on regarde l'article 52.2 et les mots

   apparemment - j'apprends de la voix des avocats

   qu'ils ne veulent pas rien dire, le législateur a

   choisi des mots qui voulaient dire quelque chose,

   j'imagine. Mais lorsqu'il parle des contrats

   postpatrimoniaux dans l'article 52.2, la Loi fait

   référence au coût réel des contrats d'approvision-

   nement. Un coût réel c'est un vrai coût, c'est un

   coût qu'on assume pour vrai.

           Sur une base prévisionnelle on pourrait

   considérer que c'est un coût projeté, mais un coût

   réel on le sait juste après avoir fait la

   transaction. Alors, à mon avis, pour refléter la

   Loi il faut également trouver le mécanisme qui fait

   que ce sont les coûts réels, les vrais coûts

   assumés par le Distributeur pour ses

   approvisionnements postpatrimoniaux que l'on va

   utiliser comme référence pour l'établissement des

   tarifs d'électricité. Donc c'est bien important de

   considérer cet élément-là évidemment dans

   l'analyse.

           Évidemment, c'est des éléments sur lesquels

   on a aucun contrôle, ça a été dit également par

   monsieur Knecht, je pense, l'expert, que je lisais

   récemment le fait que c'est une charge sur laquelle
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   on n'a pas de contrôle. Vous l'avez vu hier

   abondamment, on répond aux besoins, on a une

   obligation de service. C'est sûr qu'on peut gérer

   finement les choses, on peut gérer de façon à

   minimiser à la fois nos approvisionnements et nos

   coûts, mais il reste qu'au bout de la ligne le

   fondamental, le fondamental c'est qu'on a une

   charge à alimenter et on doit aller dans le marché.

   Donc on doit prendre, on n'a pas de contrôle sur

   ces éléments-là. C'est des volumes qui dépendants

   de décisions de consommateurs et ce sont des prix

   qui sont dépendants de considérations de marché.

   Alors donc on peut juste optimiser ces choses-là

   mais fondamentalement on n'a pas de contrôle sur

   ces coûts-là. Et on a également vu hier, et c'est

   soumis en preuve, que ce sont des montants très

   très importants.

           On a mentionné hier un coût d'approvision-

   nement relié à un aléa climatique de quatre

   térawattheures (4 TWh), on a parlé de trois cents

   (300 M$) à trois cent vingt millions (320 M$),  en

   fait un térawattheure (1 TWh) à huit cents (8 ¢) du

   kilowattheure c'est quatre-vingt millions (80 M$),

   quatre térawattheures (4 TWh) c'est quatre fois ça,

   trois cent vingt millions (320 M$). Juste pour vous
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   situer, en référence notre profit visé pour deux

   mille quatre (2004) c'est deux cent soixante-

   quatorze millions (274 M$). On peut faire bouffer

   notre profit dans le temps de le dire juste avec

   les aléas. Donc c'est des montants qui sont très

   très importants, ce n'est pas prévu dans la marge

   de risque contrairement à ce qu'on lit et ce qui

   est suggéré parfois.

           Et, finalement, donc nous on pense que ce

   principe-là ou l'acceptation de ce principe-là

   serait évidemment en parfaite continuité avec

   l'idée évidemment d'avoir ce principe-là appliqué

   au niveau de l'électricité patrimoniale. Donc ça

   vient compléter évidemment le portrait.

           Alors ça a été évidemment soumis en preuve,

   et je suis à la page suivante, que l'année deux

   mille cinq (2005) et les années suivantes nous

   rentrent dans la nouvelle ère postpatrimoniale,

   donc c'est une problématique qui est valable non

   seulement pour deux mille cinq (2005) mais pour

   toutes les années ultérieures. Ce qui a été soumis

   en preuve également c'est que les caractéristiques

   inhérentes aux approvisionnements postpatrimoniaux

   en fait se définissent par toutes sortes

   d'éléments, mais ce sur quoi je voudrais mettre
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   l'emphase c'est la présence incontournable d'aléas

   et d'incertitude. C'est très très difficile de

   prévoir. On l'a vu hier les difficultés que ça peut

   amener, c'est pratiquement impossible de prévoir

   nos coûts d'approvisionnement compte tenu de

   l'ampleur des aléas qu'il y a. On peut faire une

   hypothèse moyenne mais on est à peu près assurés

   qu'on va se dévier par rapport à cette hypothèse-

   là.

           Alors les risques sont multiples, ils ont

   été documentés hier à la fois sur les besoins et

   sur les coûts réels d'approvisionnement en termes

   de volume, de prix, et je soumets également en

   termes de taux de change. Pour une partie de nos

   approvisionnements on s'approvisionne sur les

   marchés américains ou canadiens mais dans une

   transaction libellée en taux de change, donc on est

   vulnérables aux aléas associés au taux de change.

           Les écarts-types sont de l'ordre de cinq

   térawattheures (5 TWh), on l'a dit hier, et ce

   qu'on a soumis en preuve également c'est que nos

   risques financiers sont non seulement importants

   mais sont asymétriques. Il n'y a pas d'équivalences

   à la hausse ou à la baisse qui nous apparaissent

   évidentes. À tout le moins on pense qu'en hypothèse
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   moyenne, en tout cas c'est à peu près assuré pour

   nous que le coût additionnel d'un kilowattheure

   (1 KWh) à la marge est plus élevé que l'économie

   faite par une vente inférieure d'un kilowattheure

   (1 KWh), pour toutes sortes de raisons qu'on vous a

   expliquées hier, il y a la gestion des contrats et

   les stratégies que l'on peut mettre en place dans

   le marché. De sorte qu'il n'y a pas de symétrie

   évidente en hypothèse moyenne. C'est sûr qu'il peut

   y avoir des cas de figures où il peut y avoir des

   symétries, mais en moyenne on pense que c'est un

   jeu où le Distributeur sort définitivement perdant

   si on veut faire une analyse de ce type-là.

           Alors quand on regarde maintenant les

   modalités un peu plus opérationnelles du principe

   de « Pass-on », alors nous ce qu'on suggère c'est

   de prendre en compte non seulement la composante

   coût mais on pense que c'est tout à fait légitime

   et cohérent de prendre également l'impact que ça a

   sur nos revenus. La seule différence peut-être avec

   d'autres intervenants que l'on voit c'est que nous

   on pense que la seule partie des revenus que l'on

   doit considérer c'est les revenus associés à la

   fourniture. On n'a pas un tarif qui est dégroupé

   comme les gaziers mais on a quand même une
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   composante fourniture, une composante transport et

   une composante distribution et si on considérait

   l'ensemble du revenu associé à nos ventes

   additionnelles ou nos ventes en moins, on pense que

   ça ne serait pas correct sur le plan réglementaire,

   sur le plan des principes généraux de s'approprier

   une partie des revenus associés au transport ou à

   la distribution pour payer notre facture

   d'approvisionnement, si je peux m'exprimer comme

   ça.

           Donc prendre en compte donc la partie coût

   mais également la partie revenus, et on se rend

   compte évidemment des difficultés tout de suite de

   ce genre d'exercice-là appliqué à Hydro-Québec.

   Évidemment, on s'approvisionne à un coût marginal

   et notre revenu est basé sur un coût moyen, donc ça

   vient jouer aussi sur l'économique de la chose. On

   pense qu'il faut également prendre en compte

   l'ensemble des écarts, donc ce n'est pas juste les

   écarts reliés au prix mais également les écarts

   reliés au volume qui sont mesurés selon, ou qu'on

   devrait mesurer par rapport à donc les écarts en

   termes de coût projeté versus coût réel

   d'approvisionnement et on pense à cet égard-là que

   c'est comme ça qu'on doit appliquer rigoureusement
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   ce principe de « Pass-on » pour la fourniture

   d'électricité.

           Et à cet égard-là donc une fois qu'on a

   reconnu ces écarts-là, ce qu'on propose c'est de

   créer un compte de frais reportés où l'ensemble des

   écarts nets, et les écarts dont on parle c'est à la

   fois les écarts à la hausse, évidemment, et les

   écarts à la baisse, si écarts à la baisse il y a

   pour qu'on ait juste le net entre ces deux

   composantes-là. Donc ça c'est des principes ou des

   modalités qui nous semblent faire du gros bon sens

   et font partie de notre proposition.

           À la page 8 on reprend de façon plus

   pointue ces éléments-là, je vais vous épargner la

   lecture de ces éléments-là, ils sont en preuve,

   pour amener peut-être juste une discussion sur

   l'amortissement. Parce qu'on a eu des questions sur

   est-ce qu'on ne peut pas amortir ce compte-là. Une

   fois qu'il est créé est-ce qu'on peut l'amortir sur

   un an, deux ans, trois ans, cinq ans. On n'est pas

   fermés à l'idée qu'on amortisse, on trouve ça peut-

   être un peu prématuré sans trop savoir l'ampleur du

   montant. Mais comprenez tout de suite que pour nous

   c'est une question qui est indépendante, c'est-à-

   dire qu'on peut prendre la décision d'amortir ou
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   pas, une fois qu'on a mis en place un compte de

   frais reportés et c'est une décision qu'on peut

   très bien avoir lorsqu'on va discuter de la

   disposition du compte. Mais on n'est pas fermés du

   tout, au contraire, à l'idée d'amortir ce compte-là

   ou de trouver des mécanismes pour lisser l'impact

   tarifaire d'une augmentation importante de la

   facture ou du coût d'approvisionnement.

           Au niveau de la fréquence de calculs, je

   suis à la page 9, on a proposé deux options. On a

   une nette préférence pour la deuxième option qui

   est de faire un calcul à deux étapes, un calcul à

   la mi-année. C'est quelque chose qui a été évalué à

   l'interne, on peut effectivement opérationnaliser

   ça de façon à rendre le calcul disponible pour le

   dossier tarifaire qui se présenterait tout de suite

   après le calcul, donc on aurait une première partie

   qui serait prise en compte dès l'année suivante et,

   évidemment, on l'a vu hier, une des bonnes raisons

   pour lesquelles on doit fermer l'année c'est au

   niveau de la gestion du décret patrimonial on se

   rend compte que le coût réel et la place des bâtons

   elle est connue uniquement à la fin de l'année

   quand on ferme l'année. Et c'est là qu'on va avoir

   l'image complète de nos coûts d'approvisionnement
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   et comment ça s'articule en termes des différents

   outils d'approvisionnement que l'on a utilisés.

   Donc on doit faire deux exercices, mais ce deuxième

   exercice-là bien sûr serait traité dans le dossier

   tarifaire ultérieur de sorte que le résultat

   d'utiliser une base semi-annuelle nous amène

   évidemment à répartir les impacts, à les séparer en

   deux puis à les répartir sur deux années

   tarifaires.

           Brièvement maintenant le troisième principe

   que l'on propose est relatif à la gestion du risque

   de change. Ça découle des achats sur les marchés de

   courte terme. On l'a dit il y a des incertitudes

   importantes quant au pris et au volume des

   approvisionnements, ce qui met une couleur

   particulière à cette gestion. Bien sûr on prévoit,

   bien là on donne des chiffres pour deux mille cinq

   (2005), je ne sais pas, je pense qu'ils ne sont pas

   à jour parce qu'il y a eu une petite correction

   hier le deux cent quarante-sept millions (247 M$)

   est peut-être passé à deux cent soixante et un

   (261 M$) dans un tableau, en tout cas.

           Mais ceci étant dit, c'est l'ordre de

   grandeur des approvisionnements pour deux mille

   cinq (2005) c'est deux cent cinquante millions
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   (250 M$), disons-le comme ça. Mais cette prévision-

   là est établie sur la base d'un taux de change qui

   est un dollars trente et un cinq (1,315 $) qui

   était la prévision de taux de change que l'on avait

   à l'époque du dépôt de notre dossier tarifaire.

   Alors c'est sûr que la réalité va être différente.

   Encore là, comme dans tous les autres paramètres,

   c'est un paramètre financier important le taux de

   change dans l'évaluation du coût de nos

   approvisionnements et il y a des possibilités dans

   le marché de se protéger et de stabiliser cette

   partie des coûts d'approvisionnements, c'est-à-dire

   celle qui est liée à l'évolution du taux de change.

           À cet égard-là ce qu'on propose, nous,

   c'est de distinguer dans l'ensemble de nos coûts ce

   qu'on appellerait les risques qui sont gérables qui

   seraient associés à ce qu'on appellerait des coûts

   qui sont certains à l'intérieur de l'ensemble de

   nos coûts et les coûts qui sont non gérables,

   c'est-à-dire les coûts qui sont plus volatiles, qui

   ne sont pas prévisibles avec un délai assez grand

   pour mettre en place une gestion active du risque

   de change. On comprend qu'une transaction qui se

   fait le lendemain, à toutes fins utiles le taux de

   change du lendemain, le taux de change
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   d'aujourd'hui ça devrait être la même chose. Mais à

   partir du moment où il y a une prévisibilité puis

   il y a une certitude quant à l'évolution de nos

   charges en dollars américains, on peut commencer à

   penser à les gérer, c'est-à-dire à les couvrir par

   les outils appropriés pour stabiliser notre coût

   d'approvisionnements.

   (9 h 45)

           Cette transaction-là serait ou ces

   opérations-là seraient sous le contrôle du

   Distributeur. C'est le Distributeur qui doit

   définir la partie certaine de ces

   approvisionnements-là, évidemment, tenant compte de

   l'ensemble des aléas qu'on vous a exprimé hier donc

   mais à travers tout ça, il reste qu'il est

   possible, on pense qu'il est possible de désigner à

   l'intérieur de ces transactions-là une partie qui

   est vraiment solide quels que soient les aléas qui

   se présentent donc, on peut s'engager à stabiliser

   cette partie-là et on laisserait, évidemment, la

   partie incertaine non gérable évoluer selon le taux

   de change et évidemment nos coûts

   d'approvisionnement vont évoluer selon le taux de

   change réel.

           Et ces opérations-là seraient confiées à la
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   vice-présidence Finances qui fait déjà ça pour,

   évidemment, l'ensemble de l'entreprise, est équipé

   évidemment pour le faire. Il y aurait une

   facturation coût couplet comme c'est standard, là,

   dans le domaine d'utilisation des services internes

   pour le Distributeur et nous, on pense que cette

   proposition-là, elle est complémentaire à celle du

   « pass-on », on peut décider du « pass-on » sans

   approuver celle-là, on peut choisir ensemble de ne

   pas gérer ce risque de change-là, d'assumer la

   volatilité du risque de change sans renier le

   principe du « pass-on » mais on pense que ça ajoute

   quelque chose parce que ça permet quand même de

   stabiliser nos charges.      Ce n'est pas parce

   qu'on a un « pass-on » que ça nous autorise à faire

   n'importe quoi, on pense qu'on doit quand même

   gérer ce qu'on peut gérer et il y a une matière à

   gestion du risque de change.

           Alors, voilà, ma présentation et je n'avais

   pas dit à monsieur Fraser que ça ne serait pas

   quinze minutes (15 min), ça serait plutôt trente

   minutes (30 min) mais. Merci beaucoup de votre

   attention.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, merci, Monsieur Bastien. Les témoins sont
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   disponibles pour être contre-interrogés.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Dagenais?

   CONTRE-INTERROGÉ PAR M. RICHARD DAGENAIS,

   Représentant de l'ACEF de Québec :

   Alors, Richard Dagenais pour l'ACEF de Québec.

   Bonjour, Messieurs les Régisseurs, bonjour,

   Messieurs de l'Hydro-Québec.

   Alors, je vais vous poser des questions sur la

   présentation de ce matin puis aussi des questions

   relativement aux réponses que vous avez fournies à

   notre demande de renseignements qui se trouve à

   HQD-14, document 2.

           J'aimerais peut-être indiquer au départ,

   concernant la journée de demain, la Régie nous

   avait réservé une heure pour le contre-

   interrogatoire de la preuve de l'AQCIE et puis, on

   n'aura pas besoin de tout ce temps-là, nous, on

   avait fourni un montant global pour l'ensemble des

   intervenants. Alors, ça durera au plus dix minutes

   (10 min) de toute façon, maximum.

Q. [12] Concernant votre présentation, Monsieur

   Bastien, sur le principe du transfert des coûts

   d'approvisionnement, vous avez indiqué au départ

   que c'est un principe qui était déjà reconnu pour
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   le Transporteur.

           Alors, j'aimerais que vous m'indiquiez la

   différence entre ce principe qui a été reconnu pour

   le Transporteur et le principe que vous demandez

   maintenant pour les coûts d'approvisionnement

   postpatrimoniaux? Est-ce que ça couvre tous les

   mêmes éléments entre autres?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Non, la nature du principe qui a été reconnu en

   transport est différent. Évidemment, chaque

   composante de coût appelle un principe qui lui est

   spécifique.

           Dans le dossier du Transporteur, ce qui a

   été reconnu, c'est que la facture de transport

   était déterminée par un organisme de réglementation

   donc par la même Régie de l'énergie mais,

   évidemment, dans le cadre de leurs propres

   processus réglementaires et qu'on voulait adresser

   le problème d'avoir des décisions sur le tarif de

   transport qui arrive après, évidemment, la décision

   concernant le tarif en distribution et là, il se

   retrouve à avoir une facture qui rentre au

   Distributeur, là, qu'on ne peut pas intégrer à la

   hausse tarifaire qui est déjà établie.

           Alors donc, il y a un compte de frais
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   reportés qui a été reconnu pour couvrir l'écart

   entre le coût de transport qui a été considéré pour

   l'établissement des tarifs en distribution et le

   nouveau coût de transport qui aurait été approuvé

   par la Régie de l'énergie, évidemment, applicable à

   partir de la date de la décision, là, leur année

   tarifaire, eux, c'est le premier (1er) janvier mais

   la décision peut venir, évidemment, à d'autres

   dates. Alors donc, c'est pour prendre en compte ces

   écarts-là.

Q. [13] Donc, ça ne couvre pas les variations de

   quantités imprévues, des choses du genre?

R. Non, ce n'est pas relié aux quantités, c'est relié

   vraiment au coût global de transport qui est

   facturé à la charge locale.

Q. [14] Vous avez parlé, Monsieur Bastien, d'un

   possible problème inverse, de trop-perçu de

   revenus, là, par l'application d'un cavalier et qui

   pourrait soulever de l'insatisfaction, j'aimerais

   que vous nous expliquiez un petit peu plus d'où

   proviendrait ce trop-perçu-là?

R. Bien, en fait, à partir du moment où on fait un

   calcul sur l'année témoin projetée, là, on

   travaille dans un univers où nous sommes en

   croissance, nos coûts d'approvisionnement sont
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   importants, à la marge, sont plus élevés que nos

   coûts moyens donc, on se retrouve dans des

   situations, là, d'augmentation de coûts.

           Évidemment, on a les exemples et on a la

   discussion que l'on a. Un jour, la situation peut

   s'inverser et ce qui va se produire, c'est quand on

   va faire un calcul sur l'année témoin projetée et

   on va se rendre compte que nos tarifs sont trop

   élevés.      Alors, nos tarifs étant trop élevés,

   c'est-à-dire qu'il n'y a pas de revenu requis

   additionnel, il y a un revenu requis en trop.

           Alors, à partir du moment où il y a un

   revenu requis en trop, la modalité voudrait qu'on

   baisse les tarifs. Cette baisse de tarifs-là serait

   lissée sur douze (12) mois. C'est l'idée générale

   donc la récupération pour les consommateurs serait

   lissée sur douze (12) mois. Ce faisant, pour

   l'année témoin projetée, le consommateur n'aurait

   pas son dû. C'est ça le principe.

Q. [15] Vous avez indiqué que vous avez évalué pour

   l'année deux mille quatre (2004) un manque à gagner

   de trente-six virgule deux millions (36,2 M$),

   alors j'aimerais savoir si ce calcul-là est basé

   sur les revenus tarifaires pour atteindre le revenu

   requis qui était souhaité par Hydro-Québec en deux
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   mille quatre (2004) et non pas nécessairement le

   revenu requis qui a été reconnu par la Régie?

R. Il est basé sur le revenu requis établi par la

   Régie de l'énergie, c'est-à-dire après réduction

   pour les masses salariales, les effectifs, des

   trucs comme ça. On se souvient, à l'époque, la

   hausse tarifaire demandée par Hydro-Québec

   Distribution était de l'ordre de deux point neuf

   pour cent (2,9 %), après ajustement pour la

   décision concernant les effectifs, concernant le

   boni d'intéressement, concernant également le coût

   de dettes qui était réévalué, concernant le taux de

   rendement également qui était réévalué à la date de

   la décision, je pense, mais taux de rendement, je

   pense que c'est venu après, on passait de deux

   point neuf (2,9) à deux point un pour cent (2,1 %),

   de mémoire, et la hausse de deux point un  (2,1) a

   été lissée et a été ramenée à un point quatre (1,4)

   donc, c'est après prise en compte de ces éléments-

   là.

Q. [16] Alors, vous avez indiqué qu'Hydro-Québec

   n'avait pas d'actif en production, ça excluait,

   j'imagine, les réseaux autonomes, vous parliez pour

   le réseau intégré, c'est ça?

R. En fait, pour les fins de la réglementation, je
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   pense qu'on considère ça comme des actifs de

   distribution donc, c'est dans ce sens-là que je le

   disais donc, c'est une façon générique mais vous

   avez tout à fait raison de dire qu'il y a des

   équipements de production du côté des réseaux

   autonomes pour une très, très petite quantité mais

   il y en a, oui, effectivement.

Q. [17] Vous avez indiqué que l'article 52 vous

   permettait de refiler finalement les coûts réels

   des contrats d'approvisionnement postpatrimoniaux?

R. Je vais plus loin que ça, nous oblige à, non

   seulement nous permet mais nous oblige.

Q. [18] O.K. Par rapport à une année prévisionnelle,

   par exemple, c'est quoi l'incitatif pour Hydro-

   Québec Distribution de bien gérer le coût des

   contrats d'approvisionnement postpatrimoniaux?

   Etant donné que vous êtes sûrs, selon votre

   interprétation de pouvoir récupérer les coûts en

   bout de ligne?

R. Bien, vous avez, bon, avant de parler d'incitatifs,

   là, je voudrais juste quand même faire une

   commentaire, le dernier bout de votre question,

   vous dites « sûrs de récupérer », on n'est jamais

   sûrs de récupérer.

           Alors, c'est peut-être ça le premier
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   incitatif, là, la Régie a toute autorité pour

   refuser un coût. Je vous donne un exemple en

   approvisionnement, le tarif BT, ça nous coûte sept

   point trois sous (7,3  ), ça nous coûtait sept

   point trois sous (7,3  ) jusqu'au premier (1er)

   décembre et la Régie nous a reconnu six sous (6  )

   et on a perdu un point trois sou (1,3  ); comme

   Distributeur, on a perdu un point trois sou du

   kilowattheure (1,3  /kWh).

           Ceci étant dit, on remet pas en question

   cette décision-là, tout ce que ça dit, c'est la

   Régie a autorité pour reconnaître ou pas l'ensemble

   des coûts dont les coûts d'approvisionnement.

           Cette autorité-là s'exerce à partir d'un

   contrôle, à partir d'un regard sur les composantes

   de ce coût-là, on doit se justifier, à la limite

   transaction par transaction, quand j'écoute

   certaines discussions dans d'autres dossiers, le

   dossier de dispense en particulier, on souhaite

   avoir le maximum d'informations pour s'assurer

   qu'Hydro-Québec Distribution a bien géré ces

   approvisionnements-là.       Alors, l'incitatif, il

   est donc dans l'objectif que l'on a de récupérer

   l'ensemble de nos coûts donc de justifier chacune

   de nos transactions.
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           L'incitatif, il est d'autant plus présent

   qu'Hydro-Québec est une société d'Etat qui est

   responsable, qui est, et on le voit, là, la

   couverture, l'intérêt que porte l'ensemble de la

   population pour les hausses de tarifs fait en sorte

   qu'il y a un regard qui est très, très pointu, là,

   qui est porté sur nos activités donc, on aime ça

   mieux paraître que moins bien paraître, là, donc,

   il y a une pression de ce côté-là.

           Il y a également, il faut comprendre la

   problématique des approvisionnements. La majorité

   de nos approvisionnements sont faits dans un cadre

   régimentaire bien précis, c'est celui des appels

   d'offres.

           Alors, l'incitatif est d'autant plus facile

   à rencontrer que, par définition à partir du moment

   où tous tes approvisionnements sont faits dans le

   marché ou à travers un processus d'appel d'offres,

   tu as les meilleurs prix que tu peux obtenir. Tu ne

   peux pas être plus efficace que ça. Ce sont les

   prix que le marché te donne et c'est ça qui était

   l'idée en arrière, je pense, de la Loi sur la

   Régie, de nous mettre en concurrence ou de mettre

   les fournisseurs en concurrence pour s'assurer

   qu'on a le moindre prix.
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           Donc, l'incitatif, il est inhérent, si on

   veut, au processus d'acquisition de cette

   électricité-là. Alors, il ne faut pas, je pense

   que, ce sont deux choses complètement différentes.

   Le principe du « pass-on » ne change rien par

   rapport à ces réalités-là. Tout ce qu'il permet de

   faire, c'est de comptabiliser ces transactions-là

   pour les traiter en conformité avec la loi.

Q. [19] Donc, on devrait, à ce moment-là, interpréter

   l'article 52 comme étant les coûts réels des

   contrats d'approvisionnement qui sont reconnus

   justes et raisonnables par la Régie? On devrait

   l'interpréter dans ce sens-là? Si je pose la

   question, c'est parce qu'on a référé à l'article et

   puis vous avez donné une interprétation.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je suis tout à fait d'accord, je sais que mon

   témoin a ouvert la porte et que la glace est très,

   très mince mais je voudrais quand même ajouter un

   bémol, là, qu'il s'est prononcé sur, il y a tout un

   contexte historique qui est important de placer. Il

   y a 52.2 mais, personnellement, j'ajouterais un

   bémol, là, lorsqu'on tente d'élargir à 52.2

   l'ensemble de la loi.

           Je sais que monsieur Bastien peut répondre,
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   pourra répondre mais je veux quand même ajouter une

   réserve en ce qui concerne ce qui sera plaidé, là,

   compte tenu qu'on est dans le cadre d'un contre-

   interrogatoire. C'est une réserve, ce n'est pas

   objection.

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Est-ce que je peux vous suggérer une chose. C'est

   clair que vous avez ouvert la porte et c'est clair

   que ça ouvre à des questions mais l'aspect légal

   comme tel, normalement, c'est dans l'argumentation

   qu'on la traite de telle sorte que je pense,

   Monsieur Dagenais, vous allez avoir amplement

   l'opportunité, votre question était bien dans un

   sens, sauf que c'est préférable, je pense, que vous

   la traitiez dans l'argumentation puis je pense que

   le client de maître Fraser va s'en tenir aux faits

   et non au droit.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je peux, malheureusement, pas m'engager à sa place

   mais, on prend bonne note. Je vous remercie, Maître

   Patoine.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, quand on est docteur, on peut s'en permettre,

   sauf que.
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   M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [20] Vous avez indiqué aussi qu'il y avait

   possibilité de lisser, par exemple, ou de placer

   dans le compte de frais reportés, qui serait amorti

   finalement, des  montants importants reliés aux

   contrats postpatrimoniaux, est-ce que vous avez une

   idée, finalement, du niveau à partir duquel on

   devrait plutôt placer ça dans des comptes amortis,

   des choses du genre?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Non, on n'a pas fait de réflexion dans ce sens-là.

   Ce qu'on a fait comme réflexion, nous, c'est que,

   et c'est la raison pour laquelle on suggérait que

   c'était que c'était peut-être un peu prématuré.

           Je peux faire l'analogie, par exemple, avec

   la facture de transport, il y a un dossier qui a

   été présenté, on ne peut pas présumer des décisions

   qui vont être, évidemment, faites par la Régie de

   l'énergie mais potentiellement, ça pourrait

   impliquer une augmentation de la facture de

   transport payée par la charge locale et nous avons

   un compte de frais reportés.

           On n'a jamais discuté de modalités, de

   dispositions de ce compte-là. On va arriver en,

   mettons, présumément, en deux mille six (2006), on
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   va avoir une facture de transport, on va avoir

   peut-être des coûts d'approvisionnement qui vont

   s'être accumulés, selon les modalités prévues et

   approuvées par la Régie de l'énergie, des comptes

   qui vont s'accumuler.

           On a déjà un compte sur le BT. On a

   également un compte sur le PGEÉ, en efficacité

   énergétique, et caetera. Je pense qu'on doit

   regarder ça d'un point de vue global, un moment

   donné, là, on se demande, est-ce qu'on doit faire

   des décisions un par un, là, puis décider comment

   on va amortir chacun de ces comptes-là de façon

   indépendante ou si on ne doit pas considérer

   l'ensemble de ces questions-là puis de trouver un

   mécanisme qui fait que pour éviter des chocs

   tarifaires, qu'on puisse lisser, le résultat, à

   tout le moins, la somme arithmétique de chacun de

   ces comptes-là.

           Alors, je pense que c'est dans ce contexte-

   là qu'on devrait avoir cette discussion-là. Si

   c'est, parce qu'en absolu, si je pourrais vous

   donner un chiffre, je ne sais pas cent millions

   (100 M$), c'est quelque chose qui est tolérable

   mais cent millions (100 M$) qui s'ajoute à un autre

   cent millions (100 M$), qui s'ajoute à un autre
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   deux cents millions (200 M$), un moment donné, il

   faut trouver une réponse à tout ça, là, alors que

   le cent millions (100 M$) en soi peut être

   considéré comme correct.

           Alors, je pense qu'il faut donner une

   perspective un peu plus large et ce qu'on invite à

   partager avec nous vos impressions là-dessus mais à

   ce stade-ci, ça m'apparaît un peu prématuré. On ne

   l'a pas l'image complète.

   (10 h)

Q. [21] Je vais référer ici aux réponses que vous nous

   avez fournies puis poser des questions en

   conséquence. Dans la réponse à la question 7, 7.1

   en page 9 de vos réponses à notre demande de

   renseignements, vous indiquez qu'il y avait un

   seize millions (16 M$) de revenu du cavalier qui

   visait à recouvrer les coûts pour l'application du

   cavalier de janvier à mars deux mille cinq (2005).

           Est-ce qu'il n'aurait pas été plus exact de

   dire de janvier à mars deux mille six (2006)

   puisque le cavalier s'applique de janvier à mars

   deux mille six (2006)?

R. C'est parce que le pourcentage dont on parle

   s'applique au tarif actuel, pas au tarif de l'année

   prochaine, donc c'est par rapport à deux mille cinq
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   (2005) qu'il faut se situer pour évaluer le zéro

   virgule soixante-trois pour cent (0,63 %).

           Ici, c'est juste pour le calcul du zéro

   virgule soixante-trois pour cent (0,63 %) qu'on

   fait référence à deux mille cinq (2005).

Q. [22] O.K. Mais il faut le comprendre dans ce sens-

   là?

R. Oui.

Q. [23] L'application du cavalier de janvier à mars

   deux mille six (2006), l'application réelle,

   s'applique normalement sur des ventes qui sont en

   croissance, en tout cas, c'est ce que vous

   prévoyez, si on les suppose de l'ordre de deux pour

   cent (2 %), la croissance, par exemple, de la

   demande, et ça s'applique aussi sur des revenus

   tarifaires qui sont en hausse de deux point zéro

   sept pour cent (2,07 %).     Alors pour être

   rigoureux, est-ce que vous ne devriez pas en tenir

   compte, finalement, dans l'évaluation du revenu du

   cavalier, appliqué sur toute l'année?

R. Moi, je ne vois pas le lien entre les deux concepts

   que vous amenez. Ce que je comprends, moi, c'est

   que, pour l'année témoin projetée, pour l'année

   deux mille cinq (2005), en fonction des ventes que

   l'on prévoit pour deux mille cinq (2005), il y a
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   des revenus de seize millions (16 M$) en moins

   suite à l'application du mécanisme du cavalier sur

   douze mois, qui appartient à deux mille cinq (2005)

   selon notre compréhension.

           Ce sont ces revenus-là qui nous permettent

   de faire un rendement sur l'année tarifaire,

   l'année témoin c'est-à-dire, excusez-moi, l'année

   témoin projetée deux mille cinq (2005).

           Donc le seize millions (16 M$), il ne

   change pas selon l'évolution des ventes; même si

   les ventes sont beaucoup plus fortes au premier

   trimestre deux mille six (2006), ou moins fortes au

   premier trimestre deux mille six (2006), ça ne

   change pas le seize millions (16 M$).

           On ne demande pas plus, la provision ne

   s'ajuste pas en fonction de l'évolution des ventes,

   c'est toujours le même seize millions (16 M$) par

   rapport à l'année témoin projetée deux mille cinq

   (2005).

Q. [24] Mais vous avez une provision réglementaire,

   fin deux mille cinq (2005), qui correspond

   normalement à l'application du cavalier, de janvier

   à mars deux mille six (2006)?

R. Oui.

Q. [25] Alors qu'est-ce qui me dit que la provision
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   réglementaire que vous évaluez va être vraiment

   celle de seize millions (16 M$) alors que c'est

   appliqué sur des revenus qui sont en hausse de deux

   point zéro sept pour cent (2,07 %) et au niveau

   d'une demande qui est en croissance aussi en deux

   mille six (2006)?

R. Mais, comme je vous dis, ce n'est pas relié à un

   volume de ventes, c'est un montant d'argent. C'est

   seize millions (16 M$), quel que soit le volume de

   ventes.

Q. [26] Oui, mais le cavalier de point six trois pour

   cent (0,63 %) s'applique en deux mille six (2006),

   de janvier à mars?

R. Oui, on est d'accord mais, je veux dire, si nos

   ventes sont plus fortes ou plus faibles, ça ne

   change rien à mon manque à gagner pour deux mille

   cinq (2005), on s'entend là-dessus, je pense, il y

   a une principe qui est assez simple.

           Si nos ventes sont plus élevées en deux

   mille six (2006) que nos ventes actuelles, ou plus

   faibles que nos ventes actuelles, ça va être

   comptabilisé en deux mille six (2006), dans les

   revenus de deux mille six (2006), et ça va faire

   partie de l'équation du revenu requis additionnel

   de deux mille six (2006).
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           C'est pris en compte en deux mille six

   (2006), ce sont des phénomènes de deux mille six

   (2006). Mais ça ne change rien, encore une fois, je

   le répète, ça ne change strictement rien à mon

   manque à gagner pour deux mille cinq (2005), qui

   est de seize millions (16 M$). Seize millions

   (16 M$), pas seize millions (16 M$) fois le taux de

   croissance des ventes, seize millions (16 M$).

Q. [27] O.K. Mais si le cavalier de point six trois

   pour cent (0,63 %) était appliqué aux ventes de

   janvier à mars deux mille six (2006), il est

   possible qu'il génère un montant supplémentaire de

   revenus vu la croissance, d'une part, de la demande

   et aussi le fait que les revenus ont augmenté de

   deux point zéro sept pour cent (2,07 %)?

R. C'est possible. Comme l'inverse aussi. C'est

   possible mais ces revenus-là, ils vont rester en

   deux mille six (2006). Ils appartiennent à deux

   mille six (2006), ils vont être comptabilisés, ils

   ne seront pas perdus. S'il y a des ventes de plus

   et il y a des revenus de plus qui sont associés à

   cette hausse temporaire des tarifs, bien, cette

   hausse-là va être récupérée par l'ensemble des

   consommateurs dès l'ajustement du premier (1er)

   avril, ça va être pris en compte.
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Q. [28] O.K. Mais l'application, le calcul du cavalier

   est basé sur les ventes deux mille cinq (2005) mais

   il est possible qu'il génère plus de revenus s'il y

   a une croissance de la demande et considérant aussi

   la hausse des tarifs de deux point zéro sept pour

   cent (2,07 %) de deux mille cinq (2005)?

R. Oui, oui. Oui, les tarifs de base aussi font ça,

   puis il faut toujours mettre en perspective

   également que l'alternative à un cavalier douze

   mois, c'est un cavalier neuf mois, parce que le

   cavalier neuf mois n'aurait pas ce problème-là, ce

   que vous amenez ici. Sauf que le cavalier neuf mois

   nous pose de sérieux problèmes parce que ça

   implique deux ajustements tarifaires.

Q. [29] Et une hausse plus importante aussi?

R. Et ça implique une hausse plus importante. Alors

   là-dessus, on est, je ne sais pas si on est en

   accord mais c'est sur que Hydro-Québec Distribution

   préfère davantage le cavalier sur douze mois et vit

   avec peut-être quelques inconvénients que ça

   pourrait créer.

Q. [30] Est-ce que vous pouvez expliquer rapidement

   d'où vient le point soixante-trois pour cent

   (0,63 %) de hausse due au cavalier, par rapport à

   la hausse de deux point zéro sept pour cent
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   (2,07 %), donc c'est une hausse, c'est un ratio d'à

   peu près trente pour cent (30 %), d'où vient cette

   proportion-là et cette évaluation de cavalier?

R. Excusez-moi, on a beaucoup de papiers. L'objectif,

   c'est d'aller récupérer cent soixante-dix-huit

   millions (178 M$) à l'année deux mille cinq (2005).

   Lorsqu'on applique une hausse de deux virgule zéro

   sept (2,07 %), applicable selon les paramètres de

   la Régie, donc applicable sur une période de douze

   mois, ce qu'on obtient, c'est cent soixante-dix-

   huit millions (178 M$), le même cent soixante-dix-

   huit millions (178 M$) que l'on vise à avoir pour

   l'année deux mille cinq (2005).

           Ça, on le récupère uniquement sur l'année

   tarifaire. Donc il y a une partie qu'on récupère

   pour l'année deux mille cinq (2005) puis il y a une

   partie qu'on récupère année deux mille six (2006),

   si on ne fait rien d'autre. O.K., le deux point

   zéro sept (2,07 %) nous donne... un calcul simple,

   nous donne, compte tenu du profil des ventes que

   l'on a, prévision neuf mois versus le douze mois,

   je pense que, je me demande même si ce n'est pas

   une réponse à votre question, on ne divise pas par

   douze, je pense qu'on a plus de ventes l'hiver

   puis, bon, tous ces éléments-là pris en compte.
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           Ce qu'on obtient, c'est que le cent

   soixante-dix-huit millions (178 M$), grosso modo,

   se répartit en soixante-dix pour cent (70 %) pour

   les neuf derniers mois de l'année et à trente pour

   cent (30 %) pour les trois premiers mois de

   l'année.

           Donc ce qui fait que le cent soixante-dix-

   huit millions (178 M$) va me donner uniquement cent

   vingt-quatre millions (124 M$), pour donner un

   chiffre, cent vingt-quatre millions (124 M$) pour

   l'année témoin projetée.

           Donc j'ai un déficit qui est de l'ordre de

   cinquante-trois millions (53 M$), cinquante-trois

   virgule huit millions (53,8 M$), qui se retrouve à

   être perçu uniquement l'année suivante.

           Et le principe du cavalier, c'est de

   récupérer ce cinquante-trois point huit millions

   (53,8 M$) là et de l'étaler, selon le principe

   approuvé par la Régie, sur une période de douze

   mois, et qui donne le zéro virgule soixante-trois

   pour cent (0,63 %).

           Le zéro virgule soixante-trois pour cent

   (0,63 %) est relié au cinquante-trois point huit

   millions (53,8 M$) de revenus que je ne perçois que

   l'année suivante, à l'année témoin projetée deux
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   mille cinq (2005).

Q. [31] O.K. Donc il est exact de dire que le point

   soixante-trois pour cent (0,63 %) correspond à la

   proportion des ventes janvier à mars deux mille

   cinq (2005)...

R. Deux mille six (2006).

Q. [32] ... ventes sur lesquelles ne s'applique pas la

   hausse tarifaire mais qu'on veut récupérer par le

   biais d'un cavalier, le point soixante-trois pour

   cent (0,63 %) correspondrait à la proportion des

   ventes deux mille cinq (2005) en janvier, de

   janvier à mars, sur lesquelles on veut récupérer la

   hausse du deux point zéro sept pour cent (2,07 %),

   c'est ça?

R. Oui, c'est ça.

Q. [33] C'est exact. En réponse à 7.7 c) en page 9 de

   notre demande de renseignements, vous indiquez que

   le cavalier sur douze mois, avec une provision

   réglementaire pour les trois derniers mois, donc de

   janvier à mars, c'est pour les revenus du cavalier

   de janvier à mars deux mille six (2006), n'influe

   pas sur le revenu requis futur. La question visait

   aussi l'impact sur les tarifs. Est-ce que le

   cavalier influe, finalement, sur les tarifs à venir

   après deux mille cinq (2005)?
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R. En fait, mis à part les très petits bruits qui, que

   vous avez décrits tantôt à l'effet que le volume

   des ventes de deux mille six (2006) va être un peu

   plus élevé, ou un peu plus faible, qui crée un

   petit bruit, je vous dirais que ça n'a pas

   d'impact, non, sur les revenus ultérieurs, à deux

   mille cinq (2005).

Q. [34] Sur les tarifs?

R. Sur les tarifs. Bien, si ce n'est un ajustement à

   la baisse, on s'entend que la première année de, à

   la fin du cavalier, si rien d'autre ne change, on

   baisse les tarifs de zéro virgule soixante-trois

   pour cent (0,63 %).

Q. [35] O.K. Mais de janvier à mars deux mille six

   (2006) s'applique quand même un cavalier sur les

   tarifs?

R. Bien sûr, c'est le principe du cavalier de douze

   mois.

Q. [36] Si, justement, le revenu, la hausse requise

   l'année suivante diminue, est une baisse, quel

   serait, à ce moment-là, l'ajustement qui serait

   fait sur les tarifs, supposons, par exemple, que

   c'est une baisse de un pour cent (1 %) des tarifs

   qui devrait être appliquée sur une base annuelle,

   qu'est-ce qui arriverait à ce moment-là sur
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   l'ajustement tarifaire?

R. Bien, écoutez, je fais un calcul vraiment, vraiment

   sommaire, je dirais...

Q. [37] Supposons que le cavalier correspond à trente

   pour cent (30 %)...

R. On ajuste premièrement le point soixante-trois

   (0,63 %), on l'enlève de là, c'est une hausse

   temporaire. Il y a une baisse de un pour cent

   (1 %), on la lisserait sur douze mois, donc il y

   aurait une baisse de zéro virgule sept pour cent

   (0,7 %), au lieu d'avoir une baisse de un pour cent

   (1 %) puisqu'elle serait lissée sur douze mois.

           Et là, on demanderait un cavalier pour

   janvier à mars pour pouvoir transférer cette

   baisse-là, bien, janvier à mars, on demanderait un

   cavalier à la baisse, on est toujours dans, c'est

   symétrique, on demanderait un cavalier à la baisse

   pour s'ajouter au point sept pour cent (0,7 %),

   pour se rapprocher du un pour cent (1 %).

Q. [38] Et si la baisse...

R. Il y aurait probablement un crédit aussi qui se

   joindrait à ça à la fin de l'année.

Q. [39] Si la baisse tarifaire devait être de un pour

   cent (1 %), normalement, les tarifs devraient

   baisser de un pour cent (1 %), sur une base annuelle?
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R. Bien, c'est-à-dire, sur une base de neuf mois,

   l'année, ce qui resterait de l'année, parce que le

   calcul se fait sur l'année témoin projetée, il ne

   faut pas le perdre de vue. Toute la justification

   de la hausse ou de la baisse de tarif est

   applicable, est faite sur la base de l'année

   témoin.

           Donc, logiquement, si l'année témoin

   justifierait, les calculs de l'année témoin

   justifieraient une baisse de un pour cent (1 %),

   c'est sur une période de neuf mois qu'il faudrait

   l'appliquer, la baisse, pour que le consommateur

   ait la pleine récupération de cette économie-là, de

   cette diminution de coût-là.

           Mais selon les mécanismes qui ont été mis

   en place, elle devrait être lissée sur douze mois.

   Il y a un problème : il n'y a pas récupération

   complète par les consommateurs, il faut mettre en

   place un cavalier; le cavalier ne fait pas

   complètement le travail, il faudrait mettre en

   place un crédit à la fin de l'année. C'est tout à

   fait analogue et symétrique par rapport à une

   augmentation des coûts.

Q. [40] Pourquoi vous dites que la baisse devrait être

   appliquée sur neuf mois plutôt que sur un an
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   puisque, à la hausse, ça s'applique sur un an et

   non pas sur neuf mois?

R. Bien, c'est ce que je vous décris.

Q. [41] Pourquoi vous faites un traitement symétrique?

R. C'est ce que je vous décris. Je pourrais, la hausse

   que je peux, que j'ai, en fait, je ne l'ai pas

   fait, le calcul, la hausse à laquelle j'aurais le

   droit pour permettre mon plein rendement, c'est

   deux virgule, j'espère que je fais pas d'erreur,

   là, deux virgule sept pour cent (2,7 %), plus une

   hausse additionnelle pour couvrir le seize millions

   (16 M$) que je ne récupère qu'en début d'année

   suivante.

           O.K., ça, ça serait une hausse permanente

   sur neuf mois, donc une hausse de, mettons, deux

   point huit pour cent (2,8 %), mettons, deux point

   huit, deux point neuf pour cent (2,8 % - 2,9 %).

   Ça, c'est la hausse que je devrais appliquer au

   premier (1er) avril pour me permettre, à moi, de

   faire mon rendement autorisé sur l'année tarifaire

   deux mille cinq (2005).

           Mais ce n'est pas ça que j'ai, ce n'est pas

   ça que je propose, c'est deux point sept pour cent

   (2,7 %). Et à l'intérieur de ce deux point sept

   (2,7 %) là, il y a une hausse temporaire de zéro
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   virgule soixante-trois pour cent (0,63 %), puis

   malgré tout, je dois mettre en place une provision.

           Donc c'est tout à fait symétrique quand on

   le regarde de l'autre côté, la hausse que vous

   voudriez avoir, c'est un pour cent (1 %). Mais un

   pour cent (1 %), c'est l'équivalent de mon deux

   point huit pour cent (2,8 %), ce n'est pas ça, le

   principe de...

Q. [42] On parlerait d'une baisse, là, on s'entend?

R. Une baisse, merci. Donc la baisse que vous voulez

   schématiser, ou analyser, c'est une baisse

   équivalente à mon deux point huit ou deux point

   neuf pour cent (2,8 % - 2,9 %), et ce n'est pas ça

   que je demande. Pourquoi? Parce que le principe qui

   a été approuvé par la Régie, c'est de lisser sur

   douze mois, la hausse comme la baisse, j'imagine,

   il devrait y avoir une symétrie à cet égard-là.

Q. [43] Est-ce que, sur toutes vos provisions

   réglementaires s'applique un rendement, finalement,

   équivalant au rendement sur la base tarifaire?

R. Non, il n'y a pas de rendement, c'est une écriture,

   c'est une provision, il n'y a pas de rendement sur

   cette provision-là, absolument pas.

   (10 h 15)

Q. [44] Est-ce que sur toutes vos provisions
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   réglementaires s'applique un rendement, finalement,

   équivalant au rendement sur la base tarifaire?

R. Non, il n'y a pas de rendement, là. C'est une

   écriture. C'est une provision. Il n'y a pas de

   rendement sur cette provision-là. Absolument pas.

Q. [45] Concernant le manque à gagner pour deux mille

   quatre (2004), est-ce que vous pouvez m'expliquer,

   la Régie vous demandait de faire une preuve, vous

   en avez discuté dans votre preuve, qu'est-ce

   qu'elle vous demandait exactement de prouver?

R. La décision de la Régie donc, c'est la décision

   D-2004-47, les éléments de décision se retrouvent à

   la page 130, 131 et 132 qui est la section

   « Opinion de la Régie ». Et donc, je présume que le

   sens de votre question serait de reprendre peut-

   être les éléments de décision qu'on retrouve à la

   page 132 où la Régie nous demandait de faire la

   démonstration que notre revenu requis, sur la

   période de l'année tarifaire, serait

   significativement différent de celui évalué sur la

   période de l'année témoin. Ça, c'étaient les mots

   que la Régie a utilisés dans sa décision.

Q. [46] Est-ce que vous considérez que vous avez

   répondu à cette demande précise de la Régie?

R. Je pense que j'ai répondu parfaitement à mon
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   fardeau de preuve concernant l'impact économique et

   financier du décalage entre l'année témoin et

   l'année tarifaire. J'ai dans un premier temps tenté

   d'expliquer que la démonstration que la Régie me

   demandait de faire, je ne pouvais pas la faire,

   parce que je n'ai pas les systèmes d'information

   qui me permettent de croiser le coût du service ou

   le revenu requis pour une année tarifaire avec une

   année témoin.

           J'ai démontré que, je pense, dans ma preuve

   que le vrai problème est relié à autre chose, à la

   non-application d'une hausse de tarif pour une

   période de trois mois, les trois premiers mois de

   chacune des années. J'ai donc comme recentré un

   peu, là, la problématique qui a déjà été reconnue

   d'ailleurs à plusieurs reprises par la Régie de

   l'énergie que ça pouvait créer un problème, là. Ma

   perception du problème était différente de celle de

   la Régie.

           Alors, je tente de convaincre la Régie de

   l'énergie et les intervenants que ma perspective,

   ma perception, elle est plus juste que ce qui était

   énoncé dans la décision. Je le conçois, là, que je

   ne réponds pas rigoureusement à cette décision-là,

   parce que je suis incapable de le faire.
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           Ceci étant dit, à travers les éléments de

   questions que l'on a eues et également, je pense,

   en preuve, on a couvert ça un peu en essayant

   d'expliquer que le problème, sans être relié à ça,

   il s'accentue dans un concept de croissance des

   charges, de concept de croissance des revenus

   requis.

           À la fois dans notre preuve et en réponse

   aux demandes de renseignements de la Régie, on a

   démontré que si, effectivement, le revenu requis

   année tarifaire était plus élevé que le revenu

   requis de l'année témoin projetée, le problème

   s'accentuait et était, et devenait récurrent. Donc,

   quelque part, là, je pense que j'ai fait

   effectivement, j'ai effectivement apporté dans mon

   dossier une réponse à cette préoccupation-là et

   cette demande-là.

Q. [47] O.K. Mais précisément par rapport au manque à

   gagner deux mille quatre (2004), vous n'avez pas

   fait la preuve que demandait la Régie, mais vous

   avez plutôt procédé par le biais des revenus

   tarifaires prévisionnels, l'impact, à savoir si la

   hausse était au premier (1er) janvier ou au

   premier (1er) avril? C'est bien ce que je

   comprends?
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R. En fait, ma démonstration se fait sans prendre en

   compte l'évaluation du revenu requis pour une année

   tarifaire comparée à une année témoin projetée.

Q. [48] Est-ce que c'est exact que vous considérez le

   manque à gagner deux mille quatre (2004) comme

   élément permanent?

R. Oui, il est permanent dans le sens où les coûts qui

   sont sous-jacents à cette évaluation-là sont les

   mêmes coûts en deux mille quatre (2004), en deux

   mille cinq (2005), en deux mille six (2006), et

   c'est toujours les mêmes coûts. Donc, c'est

   permanent, oui.   D'autant plus permanent que si on

   applique toujours la même approche, non seulement

   on ne récupère pas ce montant-là, mais en plus, on

   en ajoute à chaque année.

           Donc, c'est un problème qui est vraiment

   permanent et auquel on traite de façon très, très

   sérieuse. C'est un enjeu très important pour nous,

   c'est sûr.

Q. [49] Pourtant, vous évaluez l'écart entre le revenu

   requis et le revenu tarifaire en deux mille cinq

   (2005), et vous demandez un ajustement tarifaire en

   conséquence. Donc, vous comblez cet ajustement-là

   dans un premier temps. Et vous considérez quand

   même que le manque à gagner deux mille quatre
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   (2004) est un manque permanent?

R. Le manque à gagner, c'est comme toutes les hausses

   de tarif, ce n'est pas différent. Si ce trente-six

   millions (36 M$) là avait été intégré à la hausse

   de tarif de deux mille quatre (2004), elle aurait

   été intégrée à une hausse permanente des tarifs. On

   s'entend. C'est comme ça qu'on établit des tarifs

   normalement. Le mécanisme du cavalier, c'est un

   mécanisme qui est là pour régler un problème.

           Ce n'est pas un mécanisme qui est usuel

   pour régler ce genre de problème-là, parce que, de

   façon générale, il n'y en a pas de décalage entre

   une année tarifaire et une année témoin projetée,

   règle générale. De sorte qu'on a un problème, là.

   On a un problème ponctuel qu'il faut régler. Mais

   ce problème ponctuel-là, il est permanent.

           Et l'approche qu'il faut retenir, qu'il

   faut appliquer, c'est une approche qui est

   permanente. Alors, c'est dans ce sens-là que si ce

   problème-là avait été traité dès deux mille quatre

   (2004), par exemple, ce qu'on proposait, une hausse

   de tarif au premier (1er) avril de deux point un

   pour cent (2,1 %) si je prends les exemples que

   j'avais tantôt, là, par rapport à deux mille quatre

   (2004), bien, ça serait dans la hausse de tarif

   R-3541-2004                            PANEL 5 - HQD

   8 décembre 2004                Contre-interrogatoire

                         - 83 -     M. Richard Dagenais

   qui, elle, est permanente.

           Donc, c'est un... Oui, il y a une

   permanence là-dedans, comme toutes les autres

   composantes de coûts. Le trente-six millions

   (36 M$) dont on parle n'est pas étiqueté à un coût

   spécifique, hein. Ce n'est pas un coût de salaire,

   là. Ce n'est pas... Mais c'est à la fois un coût de

   salaire, un coût d'amortissement, un rendement,

   puis et caetera, là. C'est un manque à gagner qui

   est global. Il n'est pas étiqueté sur une

   composante de coût spécifique. Et donc, je vous

   dirais que c'est aussi permanent que toutes mes

   composantes de coûts.

Q. [50] Est-ce que vous reconnaissez que s'il y avait

   eu une hausse supplémentaire des tarifs de trente-

   six point quatre... trente-six point deux millions

   (36,2 M$), je pense que c'est ça qui était demandé,

   manque à gagner, de trente-six point deux millions

   (36,2 M$) en deux mille quatre (2004), à ce moment-

   là, le revenu tarifaire en deux mille cinq (2005)

   aurait été plus élevé, et donc que l'écart entre le

   revenu requis et le revenu tarifaire aurait été

   moins élevé en deux mille cinq (2005)?

R. En fait, ce que je reconnais, c'est que quand on

   fait une évaluation du revenu requis additionnel
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   pour une année donnée, mettons deux mille six

   (2006) si vous voulez vous projeter sur l'année

   suivante, ou pour l'année deux mille cinq (2005),

   on serait venu ici avec un dossier où on aurait eu

   des revenus additionnels à ceux qui ont été prévus

   compte tenu de la décision qui a été prise, là.

           Donc, on aurait eu des revenus additionnels

   qui auraient été pris en compte dans le calcul du

   revenu requis additionnel pour deux mille cinq

   (2005) et la hausse de tarif que l'on aurait eue à

   déposer à la Régie n'aurait pas été de deux point

   sept pour cent (2,7 %), aurait moins que deux point

   sept pour cent (2,7 %). Mais c'est comme ça que ça

   fonctionne tout le temps.

Q. [51] Est-ce que vous reconnaissez que l'application

   d'un cavalier doit se faire sur des éléments qui

   sont permanents?

R. Un cavalier, c'est comme une hausse de tarif. La

   seule différence, c'est qu'elle est provisoire. La

   hausse de tarif provisoire, elle est justifiée de

   la même façon que la hausse de tarif permanente,

   sur les mêmes bases, les mêmes bases.

Q. [52] Et si vous avez vraiment un manque à gagner

   temporaire, est-ce que vous dites qu'on devrait

   appliquer un cavalier sur ça?
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R. J'ai un manque à gagner qui...

Q. [53] On parle d'un ajustement temporaire qui serait

   dû à différentes causes. Une année, vous voulez

   récupérer.

R. Oui.

Q. [54] Est-ce que vous dites qu'il faut appliquer un

   cavalier sur ça?

R. Bien, c'est ce que je propose. C'est ça la

   proposition.

Q. [55] Bien, vous proposez de les appliquer sur des

   éléments permanents, je comprends?

R. J'ai de la misère à voir l'impact ou la différence

   que vous faites. Mes coûts, c'est mes coûts. Ils

   sont permanents, ils reviennent d'une fois à

   l'autre. Ce qui n'est pas permanent, c'est

   l'évolution de ces coûts-là. La raison pour

   laquelle la Régie dans sa décision a préféré étaler

   ça sur douze mois plutôt que neuf mois, je répète

   peut-être un petit peu quelques éléments de ma

   présentation mais, là, je pense qu'il faut que je

   fasse un petit pas en arrière pour mettre ça dans

   un contexte.

           C'est que la rhétorique du moment, les

   preuves qui avaient été déposées à l'époque, je me

   souviens du professeur Knecht, docteur Knecht, qui
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   avait fait des énoncés en regard de ça et le

   problème que ça lui posait.

           Et le problème qui avait déjà été identifié

   de toute façon en quatre-vingt-dix-huit (98) et

   quatre-vingt-dix-neuf (99) par monsieur Todd, c'est

   que la hausse, quand on a une année témoin projetée

   comme ça et si on applique ça sur une période de

   neuf mois, bien, la hausse reste là, reste là sur

   une base permanente.

           Alors que la réalité des coûts, elle, peut

   changer. Ça peut changer dans le sens de baisser

   aussi, pas juste de monter.

           Et on avait beau évidemment, à l'époque,

   expliquer à la Régie que notre rendez-vous allait

   être annuel et que notre perspective de coûts était

   plutôt à la hausse qu'à la baisse, mais il est

   vrai, le principe général est probablement basé sur

   une expérience américaine très large à cet égard-

   là.

           Le principe étant que les compagnies ne

   vont pas nécessairement devant leur organisme de

   réglementation à chaque année.

           De sorte que cette situation-là perdure et

   c'est possible, dans certains cas de figures, que

   la hausse de tarif fait en sorte que les
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   distributeurs font plus de rendement que ce qui est

   autorisé. Mais, là, ils restent chez eux, ils n'en

   parlent pas, ne disent pas un mot. Puis, là,

   pendant ce temps-là, les consommateurs continuent

   de payer les tarifs.

           Et c'est à cette problématique-là que le

   cavalier répondait, essentiellement à cette

   problématique-là, de s'assurer que le Distributeur

   reviendrait l'année suivante pour redéposer son

   dossier, reconvaincre la Régie et les intervenants

   que ses coûts sont justifiés, et que s'il y a une

   baisse de coûts, s'assurer que les consommateurs

   ont droit à la baisse. Et c'est correct. On accepte

   ces règles du jeu-là.

Q. [56] Est-ce que vous pouvez me dire la proportion

   des juridictions au Canada et aux États-Unis qui

   peuvent appliquer justement un cavalier, avec leur

   ajustement tarifaire?

R. Écoutez, des cavaliers, là, il y en a... on n'a pas

   assez de la salle ici pour remplir, pour déposer

   tous les documents, les décisions où on applique

   des cavaliers. Il s'applique beaucoup de cavaliers

   à toutes sortes d'égards quand il y a des... il y a

   eu des surfacturations, ou quand il y a des sous-

   facturations pour récupérer des montants d'argent.
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           Ce qui est vraiment spécial, je pense,

   qu'on ne voit pas souvent, c'est quand on a

   décalage année tarifaire et année témoin projetée.

   Ça, c'est beaucoup plus rare. Et donc, on ne voit

   pas souvent ce genre de cavalier-là dans ce genre

   d'application-là.

           Mais le principe d'un cavalier, c'est-à-

   dire une hausse temporaire, et même ailleurs, ils

   ont beaucoup moins de difficulté, là, c'est-à-dire

   qu'ils ont des éléments de contexte en moins. Nous,

   on se préoccupe beaucoup de l'impact de nos

   ajustements tarifaires sur l'ensemble de la

   clientèle.

           Les clients, une fois par année, ils

   trouvent déjà que c'est trop, alors on ne veut pas

   en mettre plus que ça. Donc, ailleurs, des

   cavaliers, ça peut être pour trois mois, pour

   quatre mois, pour six mois, le temps qu'il faut

   pour disposer d'un surplus ou pour aller chercher

   les montants nécessaires pour financer un coût qui

   n'était pas prévu à l'origine, mais qu'on doit

   récupérer de façon efficace et rapide.

           Alors, des cavaliers, il y en a plein sur

   différentes périodes, mais c'est beaucoup plus

   rare, je pense, je ne connais pas de cas spécifique
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   où on l'a appliqué à une situation de décalage

   entre année témoin et année tarifaire. Mais j'aime

   penser que, et surtout aux États-Unis où les

   distributeurs sont essentiellement des compagnies

   privées, il n'y a personne qui laisse de l'argent

   sur la table quand tu es une compagnie privée.

   C'est clair.

           Il y a des principes, il y a des mécanismes

   qui font en sorte que chaque distributeur a en

   espérance, à tout le moins, le rendement qu'il a

   été autorisé de réaliser.

Q. [57] Concernant la couverture du taux de change que

   vous demandez pour une partie des coûts

   d'approvisionnement, si le taux de change est moins

   élevé que prévu, par exemple, ou si vous n'avez pas

   besoin d'utiliser tout le montant

   d'approvisionnement qui est couvert, qu'est-ce qui

   arrive à ce moment-là? Est-ce que les clientèles du

   Distributeur seraient compensées?.

   (10 h 30)

   M. JEAN-HUGUES LAFLEUR :

R. Je vais répondre à la question. Essentiellement,

   qu'est-ce qu'on veut gérer, ce sont les volumes et

   les prix qui sont certains. Donc, ça enlève toute

   ambiguïté par rapport à un volume qui est au-delà
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   de la quantité gérée.

           Essentiellement donc, nous autres qu'est-ce

   qu'on fait, ça serait de mettre en place des

   contrats de change pour gérer la partie qui est

   certaine.    Donc, il n'y aurait pas d'écart qui

   pourrait résulter, d'écart à la baisse qui pourrait

   résulter entre le volume qui est certain puis des

   positions de change qui ont été mises en

   contrepartie de ça.

Q. [58] Mais advenant où on est une année

   exceptionnelle du point de vue climatique, par

   exemple, il n'y a vraiment pas besoin de ces

   approvisionnements-là? C'est une possibilité

   théorique? Qu'est-ce qui arriverait à ce moment-là

   pour le revenu requis puis les clientèles?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. On inverse le risque de change à ce moment-là. A

   partir du moment où le Distributeur a dit aux gens

   concernés, « voilà, le mois prochain, je vais

   acheter pour dix millions de dollars américains

   (10 M$ US) que je considère comme étant certain ».

           Donc, c'est dans l'évaluation de ce risque-

   là, c'est le Distributeur qui le fait. Donc,

   présumément, le Distributeur va avoir évaluer le

   risque qu'il y ait effectivement une température
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   plus douce et va avoir pris en compte un certain

   nombre de facteurs comme celui-là.

           Donc, on comprend très clairement que si on

   annonce un coût d'approvisionnement qui ne se

   présente pas, la couverture s'est pris sur ce coût-

   là. Alors, si on parle, cas de figure, dix millions

   (10 M$), il y a eu une couverture pour un montant

   de dix millions (10 M$) qui a été donc gelée ou

   figée à un certain taux de change alors, si les

   dollars américains, la facture, les coûts en

   dollars américains ne se présentent pas donc il n'y

   a pas eu un déboursé en dollars américains, là,

   c'est le Distributeur qui se retrouve avec le

   risque de change inverse, c'est-à-dire qu'il doit

   acheter dans le marché les dollars américains pour

   couvrir la position.

           Alors, donc, on n'avait pas de taux de

   change, on couvre le taux de change, on revient

   avec le taux de change avec un risque de change. On

   avait un risque de change, on demande aux gens de

   Finances de le couvrir mais si pour toutes sortes

   de raisons, on ne fait pas ces approvsionnements-

   là, on revient avec notre risque de change.

Q. [59] Dans la mesure où les coûts

   d'approvisionnements postpatrimoniaux, ça serait ma
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   dernière question, coûtent moins cher que ce que

   vous avez prévu, qu'est-ce qui arriverait

   finalement au niveau du revenu requis ultérieur et

   d'une possible remise aux clientèles, est-ce qu'il

   y a un ajustement qui serait fait finalement à la

   baisse pour compenser?

R. Tout à fait, c'est l'idée, là. Tous les écarts

   globaux en termes de volumes et en termes de prix

   par rapport à ce qu'on a mis dans le coût de

   service sont pris en compte donc, les écarts à la

   hausse, les écarts à la baisse, ils sont retournés

   à la clientèle avec les mêmes modalités que

   lorsqu'il y a des surcoûts, les économies sont

   aussi récupérées en deux temps, évidemment, il y a

   deux évaluations, semi-annuelle et annuelle telles

   que proposées par le Distributeur mais l'ascenseur

   revient, là, il n'y a aucun problème.

           L'idée générale, là, c'est, on charge ce

   que ça coûte, ça coûte moins, tans mieux, ça coûte

   moins puis c'est pris en compte dans

   l'établissement des tarifs de l'année suivante.

Q. [60] Mais ça va dans le compte de frais reportés et

   après ça, il y a un ajustement qui?

R. Bien forcément, oui, c'est ça, tout à fait.

Q. [61] Et je comprends que les comptes de frais
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   reportés, vous les demandez finalement, à la fois

   pour les effets prix et les effets quantités?

R. L'intégralité des écarts, tout à fait, comme c'est

   fait ailleurs, là, dans des situations analogues,

   je pense particulièrement au gazier, c'est le

   principe, oui.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Très bien. Alors, je vous remercie des réponses.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Dagenais. On va prendre une pause

   de quinze minutes (15 min) et on reprend avec

   maître Turmel.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL

   Représentant de la FCEI/ASSQ:

Q. [62] Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, André Turmel pour la FCEI et l'ASSQ.

   Bonjour aux membres du panel.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Bonjour.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, nous avions annoncé une heure mais compte

   tenu du travail qu'a fait monsieur Dagenais pour

   l'ACEF, on n'aura vraisemblablement pas de
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   questions sur le cavalier. Je pense qu'on a pas mal

   fait le tour et nos questions vont se concentrer

   sur les comptes de frais reportés pour les

   approvisionnements postpatrimoniaux.

Q. [63] Alors, premièrement, je voudrais saluer

   monsieur Hotte qu'on aura vu il y a quelques années

   à la Régie et je suis content justement que vous

   soyez aujourd'hui sur ce panel...

   M. DONALD HOTTE :

R. Merci.

Q. [64] ... parce que mes premières questions vont

   s'adresser à vous, si vous permettez, Monsieur

   Hotte. Vous avez été pendant plusieurs années, je

   pense, à Gaz Métro avant, Gaz Métro, le

   distributeur de gaz naturel avant de travailler

   chez le Distributeur, chez Hydro-Québec

   Transporteur et Distributeur.

           Ma première question que j'aurais pour vous

   c'est ma compréhension du gaz naturel, les

   approvisionnements, c'est que, est-il exact de

   mentionner que cent pour cent (100 %) des

   approvisionnements de la molécule, gaz de réseau

   s'entend, sont maintenant protégés par ou ne sont

   plus à risque suite à l'adoption par la Régie de

   différents mécanismes de protection, entre
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   guillemets, là, c'est exact?

   M. DONALD HOTTE :

R. C'est exact.

Q. [65] C'est exact. Donc, ils sont tous protégés

   et... mais en même temps...

R. Excusez, comme ils l'étaient d'ailleurs avant la

   mise en place...

Q. [66] Oui.

R. ... de ce mécanisme-là, mais d'une autre façon.

Q. [67] D'une autre façon, donc c'était un outil

   différent. Mais en même temps, si on voulait

   comparer pour Gaz Métro ces volumes-là qu'un

   mécanisme réglementaire protège et donc c'est cent

   pour cent (100 %) du gaz de réseau donc, versus

   dans notre cas ici ce matin où on parle et je vous

   soumets, environ quatre-vingt-dix-huit pour cent

   (98 %) des approvisionnements viennent du

   patrimonial donc n'a pas besoin de protection autre

   que celle déjà dans la loi mais donc deux pour cent

   (2 %), ce dont on parle ce matin pour le compte de

   frais reportés, on parle environ deux pour cent

   (2 %) des approvisionnements totaux, ça peut être

   un point cinq (1,5 %), deux point cinq (2,5 %), un

   (1 %) des approvisionnements totaux du

   Distributeur, c'est exact?
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R. Bien pour l'année deux mille cinq (2005).

Q. [68] Pour l'année deux mille cinq (2005),

   effectivement. Donc, il est exact, si on avait à

   comparer, quand on dit Gaz Métro bénéficie d'un

   mécanisme réglementaire, c'est pour cent pour cent

   (100 %) des ses approvisionnements gaz réseau alors

   qu'ici, on parle de deux pour cent (2 %) d'un

   approvisionnement global sur cent (100), c'est ça?

R. Là, je ne connais pas la proportion du gaz de

   réseau sur les approvisionnements totaux de Gaz

   Métro, là, mais il faut considérer que cette

   proportion-là a diminué à travers les années...

Q. [69] Oui.

R. ... à mesure que les clients sont allés...

Q. [70] En achat direct?

R. ... eux-mêmes sur le marché, la proportion du gaz

   de réseau versus le total a diminué mais je ne

   connais pas cette proportion-là.

Q. [71] O.K.

R. Dans le cas d'Hydro, c'est deux pour cent (2 %)

   actuellement mais c'est sujet nécessairement à

   augmenter à chaque année considérant l'augmentation

   de la consommation de la clientèle.

Q. [72] D'accord. Donc, là, on est finalement, donc la

   première année, c'est nécessairement une portion
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   très, très étroite peut-être, on ne sait pas de

   quoi l'avenir est fait, appelé à augmenter.

   D'accord. Je vous remercie beaucoup pour ces

   précisions.

           Maintenant, j'aimerais, mes questions vont

   probablement être posées à monsieur Bastien pour

   m'assurer que je comprends bien. Pour chaque

   kilowattheure vendu par le Distributeur, on parle

   en moyenne d'un tarif qui se détaille au total cinq

   point cinq cents le kilowattheure (5,5  /kWh),

   c'est exact? Plus ou moins, là, mais, est-ce que le

   montant est approprié?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. C'est l'ordre de grandeur, oui.

Q. [73] D'accord. Dans cet ordre de grandeur-là, si on

   soumet que la production serait environ deux point

   huit (2,8), le transport, un point quatre cent

   (1,4  ) et la part d'allocation distribution un

   point trois cent (1,3  ), on devrait arriver à

   environ cinq point cinq cents (5,5  ), c'est exact?

R. Bien, en fait, je n'ai pas fait l'arithmétique de

   vos trois chiffres mais je vous fais confiance.

   Allons-y avec ces données-là.

Q. [74] C'est assez simple, j'espère que ça marche.

   Bon. Alors, ceci étant dit, ça m'a permis de
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   clarifier, je vais vous déposer un petit document

   avec lequel on va travailler, ce sont des

   hypothèses de travail de cas numéro 1 et cas numéro

   2, alors je vais vous en laisser, que l'on va

   appeler FCEI-1, hypothèses de travail.

   M. MICHEL HARDY :

   Maître Turmel...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   M. MICHEL HARDY :

   ... FCEI/ASSQ?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Vous avez raison, vous avez raison. Je m'excuse.

   FCEI/ASSQ-1 :     Hypothèses de travail.

Q. [75] L'exercice que je veux faire avec, donc, c'est

   assez simple le document que je vous passe, que je

   viens de passer, explique, le cas 1, c'est dans le

   cas avant que l'on atteigne le plafond du

   patrimonial et le cas numéro 2 avec l'atteinte du

   patrimonial.      Donc, nous sommes maintenant dans

   le cas numéro 1 et là, je vais vous soumettre dans

   le cas 1, deux sous-hypothèses. Première sous-

   hypothèse, faisons l'exercice suivant. Supposons
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   que la prévision de la demande était donc à cent

   soixante-trois térawattheures (163 TWh) tel

   qu'indiqué ici et là, première sous-hypothèse, nous

   avons, pour une année donnée, des ventes des cent

   soixante-quatre térawattheures (164 TWh).

           Donc, on excède d'un térawattheure (1 TWh)

   les ventes. Je vous soumets que, de manière

   générale, un térawattheure (1 TWh) de ventes

   additionnelles, c'est environ cinquante-cinq

   millions (55 M$), est-ce que c'est exact de penser

   ainsi?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Bien, enfin, il y a plusieurs sous-hypothèses,

   comme vous dites, là, qu'on pourrait, sur

   lesquelles on pourrait pas se disputer mais

   discuter, à savoir est-ce que ces ventes

   additionnelles-là sont au secteur résidentiel ou au

   secteur industriel, secteur industriel, c'est

   beaucoup plus près du quatre sous (4  ), trois

   cents et demi (3,5  ), quatre sous (4  ).

           Évidemment, quand ce sont des charges de

   chauffage, c'est plus du six sous et demi (6,5  ),

   quelque chose comme ça, on est dans le deuxième

   tranche donc, mais, cas de figure.

Q. [76] Cas de figure.
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R. Prenons le cas moyen.

Q. [77] Toute chose étant égale, comme disent les

   économistes.

R. Bon. Allons-y avec ces hypothèses-là que

   s'approprient maintenant les avocats.

Q. [78] Alors, donc dans cette hypothèse-là, nous

   sommes à cent soixante-quatre térawattheures

   (164 TWh), on est un térawattheure (1 TWh) au-delà

   donc, nous voyons donc des revenus supplémentaires

   de cinquante-cinq millions (55 M$) et le coût pour

   l'énergie, dans ce cas-ci, est de vingt-sept point

   neuf millions (27,9 M$) soit le coût du patrimonial

   parce qu'on est encore à l'intérieur du patrimonial

   et donc nous arrivons, je vous soumets, à, dans le

   cas d'une vente cent soixante et quatre

   térawattheures (164 TWh) où la prévision était cent

   soixante-trois (163) à un revenu excédentaire dans

   ce cas-là de vingt-sept point un millions

   (27,1 M$). Jusque là, vous m'arrêtez s'il y a un

   problème mais je vous soumets que les chiffres

   devraient ressembler à ça.

R. Encore une fois, le même commentaire...

Q. [79] Oui.

R. ... deux cents soixante et dix-neuf (2,79  ), c'est

   évident, c'est une moyenne.
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Q. [80] Oui.

R. Ça dépendrait où se trouve cette charge

   additionnelle-là et on sait maintenant suite à la

   décision que l'on a eue en Phase 1 que ce qu'on

   facture aux clients, ce n'est pas deux cents

   soixante et dix-neuf (2,79  ) et c'est un prix qui

   est alloué et ça peut être trois cents deux

   (3,2  ), trois cents trois (3,3  ), ça peut être

   deux cents quatre (2,4  ) et c'est ça le revenu du

   Distributeur, c'est ça que l'on paie au Producteur.

Q. [81] Oui.

R. Qui peut donner peut-être en moyenne deux cents

   soixante-dix-neuf (2,79  ). Ceci étant dit, ce

   n'est pas pour vous compliquer la vie, là, un petit

   bémol.

   (10 h 55)

Q. [82] Dans le cas différent où les ventes seraient à

   cent soixante-deux térawattheures (162 TWh), donc

   un térawattheure (1 TWh) en bas de ce que l'on

   prévoyait, donc vous je vous soumets que le revenu

   déficitaire serait de cinquante-cinq millions

   (55 M$) en moins et le coût évité dans ce cas-là

   serait de vingt-sept point neuf millions (27,9 M$)

   à deux soixante-dix-neuf (2,79) avec les mêmes

   bémols que vous mettez. Donc nous avons ici un
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   déficit de vingt-sept point un millions (27,1 M$).

   Ça va jusqu'à maintenant. Je vous soumets donc que

   dans cette première sous-hypothèse-là à l'intérieur

   du patrimonial si les ventes excèdent d'un

   térawattheure (1 TWh) la prévision de cent

   soixante-trois (163) ou arrivent en-dessous d'un

   térawattheure (1 TWh) à cent soixante-deux (162),

   nous aurons un revenu excédentaire ou un déficit de

   vingt-sept point un millions (27,1 M$) dans les

   deux cas, et je vous soumets donc premier cas de

   symétrie. On va essayer de vérifier d'autres

   hypothèses.

R. Oui, tout à fait en supposant toujours évidemment

   que les coûts de transport sont constants, que les

   coûts de distribution sont constants et on regarde

   juste évidemment la partie approvisionnement et

   vous considérez l'ensemble des revenus, même si ce

   n'est pas des revenus d'approvisionnement vous

   considérez l'ensemble des revenus et vous posez la

   question quel impact ça peut avoir du côté des

   résultats financiers globaux du Distributeur. On

   arriverait à une certaine forme de symétrie dans

   votre cas de figures.

Q. [83] D'accord. Et j'ouvre une parenthèse avant

   d'aborder l'autre hypothèse. Effectivement, je
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   comprends qu'en matière de production le risque est

   à la fois sur les volumes et sur les prix. C'est

   exact?

R. Bien le risque de production je ne sais pas de quoi

   vous parlez, le risque de production c'est celui du

   Producteur, moi, je n'en ai pas. J'ai un risque

   d'approvisionnement qui, effectivement, est

   transféré, j'ai un « pass-on ». Quand vous avez dit

   tantôt que c'est un point cinq pour cent (1,5 %),

   évidemment il y a déjà quatre-vingt-dix-huit point

   cinq pour cent (98,5 %) de notre coût de

   fournitures qui est déjà couvert par un « pass-on »

   et ce qu'on vise c'est compléter le portrait pour

   arriver à cent pour cent (100 %). Donc c'est

   quatre-vingt-dix-huit point cinq pour cent (98,5 %)

   qui actuellement est sujet à un « pass-on ». Ce

   qu'on discute c'est l'autre un point cinq pour cent

   (1,5 %).

Q. [84] Voilà. Mais quand je fais référence au risque

   du volume et du prix pour la production, bien sûr

   vous êtes le Distributeur, mais comme il est

   impossible de prédire avec exactitude les prix

   d'achat, il y a là nécessairement une inconnue avec

   laquelle on doit vivre quand vous vous

   approvisionnez pour ce un point cinq pour cent
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   (1,5 %) là.

           Maintenant, en matière de transport dans

   les deux cas je comprends que le fait que vous

   vendez plus ou moins ça va être le même prix, c'est

   exact?

R. Enfin lorsqu'on parle de variations intra-

   annuelles, c'est-à-dire une fois que la Régie a

   autorisé le coût de transport à facturer à la

   charge locale, qui est ma facture à moi, c'est un

   « take or pay » qui ne varie pas en fonction de la

   consommation de transport, à l'intérieur de l'année

   tarifaire évidemment du Transporteur. C'est sûr que

   quand ça déborde, bien il y a des ajustements de

   factures.

Q. [85] On fait les ajustements. Et enfin, pour finir

   ma parenthèse, à l'égard de la distribution est-ce

   qu'il est exact de dire que, je vous soumets

   quatre-vingts pour cent (80 %), dans quatre-vingts

   pour cent (80 %) des cas il n'y a pas de coûts

   supplémentaires à vendre un kilowattheure (1 KWh)

   de plus ou de moins. Évidemment, tout dépend des

   hypothèses, c'est-tu une nouvelle charge ou, par

   exemple, s'il a fait beaucoup plus froid ça ne vous

   coûte pas plus cher, vous livrez plus mais ça ne

   coûte pas plus cher, est-ce que c'est exact?
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R. Enfin c'est une hypothèse de travail, on ne peut

   pas être contre une hypothèse de travail.

Q. [86] Bon. Donc je referme ma parenthèse parce que

   ça m'a permis de regarder Production, Transport et

   Distribution. Maintenant, revenons à l'hypothèse

   maintenant, le cas numéro 2 avec l'atteinte du

   patrimonial, je reviens à ma petite feuille que je

   vous ai passée. Et la première hypothèse que je

   veux voir avec vous c'est le cas, attendez un

   instant, prenons le cas où il n'y a pas de compte

   de frais reportés. Attendez un instant. Et mon

   hypothèse de départ est la suivante, donc nous

   sommes à cent soixante-huit (168) et deux soixante-

   dix-neuf cents (2,79¢) pour les cent soixante-six

   point huit (166,8) premiers térawattheures, sept

   point cinq kilowattheures (7,5 kWh) pour l'énergie

   excédante, ça peut être huit (8 kWh), mais le

   principe est là, puis le transport « take or pay »

   puis la distribution un point trois (1,3).

           Si l'hypothèse 1, nous avons des ventes de

   cent soixante-neuf térawattheures (169 TWh), donc

   première hypothèse du cas 1. Je vous soumets qu'à

   ce moment-ci les revenus supplémentaires seront de

   cinquante-cinq millions (55 M$) pour le

   Distributeur. Vous m'arrêtez si c'est inexact. Par
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   ailleurs, à l'égard des coûts supplémentaires,

   ceux-ci seraient de soixante-quinze millions

   (75 M$). Ce qui nous donne dans ce cas-ci, avec une

   vente additionnelle à cent soixante-quatre

   térawattheures (164 TWh), qui donnerait une perte,

   même si on vend plus dans ce cas-ci on a une perte

   de vingt millions (20 M$) compte tenu que ça coûte

   plus cher pour s'approvisionner. Alors donc pour

   cent soixante-neuf térawattheures (169 TWh), un

   térawattheure (1 TWh) de plus nous arrivons à une

   perte de vingt millions (20 M$) dans l'hypothèse

   que je vous soumets.

           Si, par ailleurs, nous arrivons à des

   ventes de cent soixante-sept térawattheures

   (167 TWh), donc un térawattheure (1 TWh) de moins

   que prévu, à ce moment-ci le revenu déficitaire est

   de cinquante-cinq millions (55 M$), toujours sur la

   même base, et le coût évité, parce qu'on n'a pas eu

   à débourser ce soixante-quinze (75) là, il est de

   soixante-quinze millions (75 M$). Donc dans ce cas-

   ci, je vous soumets que nous arrivons à un profit

   de vingt millions (20 M$) pour le Distributeur, ce

   qui est tant mieux, tout le monde est content.

   Alors dans cette hypothèse-là, je vous suggère

   qu'il y a encore une fois, en l'absence de compte
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   de frais reportés ici, une relative symétrie. Est-

   ce que mon hypothèse est exacte?

R. Bien en fait c'est par construction que vous

   arrivez avec cette symétrie-là, donc on ne peut que

   la confirmer. Les résultats suivent votre

   raisonnement, il n'y a aucun problème avec ça.

Q. [87] Il n'y a pas de faille encore dans le

   raisonnement.

R. Il peut y avoir une faille au raisonnement dans le

   sens que vos prémisses de base sont discutables,

   mais une fois qu'on a accepté les prémisses, bien

   le reste c'est de l'arithmétique.

Q. [88] Enfin, et dernière situation que je veux

   examiner avec vous, c'est le cas toujours à cent

   soixante-huit térawattheures (168 TWh) maintenant

   avec un compte de frais reportés, donc dans

   l'optique que vous demandez à la Régie. Alors dans

   le premier cas, si nous sommes toujours, nous avons

   prévu cent soixante-huit (168) mais nous arrivons à

   cent soixante-neuf térawattheures (169 TWh). Encore

   ici je vous soumets que les revenus supplémentaires

   seraient de cinquante-cinq millions (55 M$). Mais

   dans ce cas-ci, le coût supplémentaire serait de

   vingt-huit millions (28 M$) parce que la différence

   entre soixante-quinze millions (75 M$), c'est-à-
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   dire le coût supplémentaire serait de vingt-huit

   millions (28 M$) et nous mettrions dans le compte

   de frais reportés quarante-sept millions (47 M$),

   donc il s'ajouterait un coût de service ultimement

   là-dessus.

           Alors donc pour une vente d'un

   térawattheure (1 TWh) de plus, nous mettons avec

   ces hypothèses-là quarante-sept millions (47 M$)

   dans le compte de frais reportés, mais nous avons

   quand même un profit de vingt-sept millions

   (27 M$), parce que nous avons quand même vendu

   plus. Maintenant si nous arrivons à des ventes de

   cent soixante-sept térawattheures (167 TWh), autre

   hypothèse, toujours les mêmes revenus, dans ce cas-

   ci revenus déficitaires de cinquante-cinq millions

   (55 M$), et dans ce cas-ci il y a un coût évité de

   vingt-huit millions (28 M$) bien sûr, on a moins

   vendu, et dans ce cas-ci il y a quarante-sept

   millions (47 M$) qui va aller réduire le coût de

   service dans le compte de frais reportés qui va

   écraser les charges comme ils disent. Et dans ce

   cas-ci nous arrivons à une perte de vingt-sept

   millions (27 M$).

           Au bénéfice de la Régie, si vous voulez je

   vous déposerai un peu, parce que je sais que c'est
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   compliqué, vous prenez des notes mais je vous

   déposerai en tout cas notre petit calcul seulement

   aux fins de l'illustration.

           Donc dans ce cas-ci, avec un compte de

   frais reportés, que les ventes soient supérieures

   d'un térawattheure (1 TWh) ou inférieures d'un

   térawattheure (1 TWh) à la prévision, je vous

   soumets qu'il y a encore ici une symétrie. Tout à

   l'heure c'est intéressant parce que dans votre

   présentation, Monsieur Bastien, vous avez parlé,

   vous, vous arriviez à une relative asymétrie, nous,

   on arrive à une relative symétrie. Mais vous avez

   quand même dit que c'est sûr que si on fait

   certains calculs on pourrait arriver à certaines

   symétries. Alors j'aimerais vous entendre là-

   dessus.

R. En fait la différence entre les deux c'est la

   différence entre un cas de figures qui a été

   construit pour atteindre une conclusion donnée et

   la vraie vie. Alors parlons de la vraie vie

   maintenant. Bien d'une part, dans la vraie vie ce

   n'est pas deux cents soixante-dix-neuf (2,79¢) que

   l'on paie pour cent soixante-six point huit

   térawattheures (166,8 TWh), c'est un prix unitaire

   qui est un peu plus faible. On doit prendre en
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   compte qu'il y a un certain nombre de

   kilowattheures qui nous reviennent gratuitement,

   donc en coût pondéré c'est un peu plus faible. Mais

   ça c'est un détail parce que ça ne change pas le

   raisonnement que vous faites et que je vais faire

   avec vous.

           Dans la vraie vie le problème qui se pose,

   il y a deux problèmes. Premièrement, il y a un

   problème, il y a une espèce de vice de

   construction, je vous dirais, du fait que lorsque

   vous faites ce calcul-là, vous considérez une

   perspective, la perspective de l'actionnaire. Vous

   dites pour l'actionnaire il y a une équivalence, il

   y a une symétrie, je gagne vingt millions (20 M$),

   je perds vingt millions (20 M$), je gagne vingt-

   huit (28 M$), je perds vingt-huit (28 M$), et pour

   faire ce calcul-là, évidemment on considère

   l'ensemble des revenus, la totalité du gain

   unitaire de revenus.

           Alors là ça pose un problème de principe, à

   ce moment-ci problème de principe majeur parce que

   là on voit bien que si on fait l'analogie, par

   exemple, avec Gaz Métropolitain, la partie

   transport et la partie distribution n'est pas du

   tout considérée dans l'application de ce genre de
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   mécanisme réglementaire-là. La norme ce n'est pas

   ça. Ce n'est pas de s'approprier des revenus de

   transport et des revenus de distribution pour payer

   la fourniture. Je l'ai dit tantôt et je le répète.

   Donc il y a un vice de forme majeur au niveau du

   principe du calcul, bien que l'arithmétique donne

   les chiffres que vous donnez.

           Si j'accepte l'autre hypothèse, mais je ne

   l'accepte pas, que les risques sont équivalents à

   la hausse comme à la baisse. Le problème que vous

   avez ici c'est que vous ne définissez pas votre

   point d'équivalence et là je vous concède qu'il y a

   beaucoup de possibilités, beaucoup de cas de

   figures possibles et c'est l'imprécision et

   l'incertitude qu'il y a là-dessus qui m'autorise

   encore plus à demander un compte de frais reportés

   parce qu'il est impossible d'établir a priori

   qu'est-ce que vous allez éviter comme coûts. Par

   rapport à quoi, si c'est des approvisionnements que

   j'ai déjà faits, c'est des engagements fermes, je

   me retrouve avec un kilowattheure (1 KWh) que je

   dois payer, que je dois débourser. Ce n'est pas

   vrai, et ça vous a été expliqué hier, que je vais

   sauver le sept point cinq cents (7,5¢).

           On vous a fait une réponse très longue dans
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   une demande de renseignement, je ne sais pas si

   c'est à vous ou à la Régie de l'énergie, où on a

   essayé, je pense c'est la dernière version, les

   dernières questions de la demande de renseignement

   numéro 2 où on a fait un cas de figures basé sur

   les données que l'on a pour deux mille cinq (2005)

   en fonction de la problématique de

   l'approvisionnement de deux mille cinq (2005) où on

   a déjà dans notre portefeuille des contrats

   modulaires puis des contrats fermes. Puis là on

   s'est amusé à modéliser, quand je dis « amusé » on

   s'entend là. Ça se faisait en même temps qu'on

   préparait la preuve, mettons que les journées ont

   été longues.

Q. [89] À chacun ses plaisirs.

R. Mais on aime notre travail alors en quelque part on

   s'est amusé. Mais c'est une belle question,

   intellectuellement c'est une belle question, on

   aurait voulu avoir plus de temps mais, bon, c'est

   d'autres choses ça, d'autres considérations.

           Mais on a quand même regardé ça

   sérieusement pour essayer d'avoir un cas qui

   ressemble le plus possible à ce qu'on va vivre. Et

   ce qu'on constate malheureusement c'est que quand

   on vend moins on ne sauve pas le même montant
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   d'argent que ça nous coûte quand on vend plus. Il y

   a une asymétrie qui est documentée qui est en

   preuve basée sur les données de deux mille cinq

   (2005), notre connaissance de deux mille cinq

   (2005), les contrats qu'on a déjà engagés en deux

   mille cinq (2005) qui sont composés de contrats

   modulaires et de contrats fermes et de d'autres

   achats qui sont prévus à court terme.

           Alors c'est sûr que votre cas de figures

   c'est que le térawattheure que l'on sauve c'est

   juste de ces cas-là. Les petits achats qu'on

   voulait faire pas couverts par des contrats que,

   bon, c'est ça. Sauf que ça serait un sapré hasard

   que ça arrive comme ça, on s'entend, surtout quand

   on parle d'un térawattheure (1 TWh). Ça va

   ressembler à un mélange de paquets d'affaires,

   c'est-tu un aléa climatique, c'est-tu une

   aluminerie qui tombe en grève, il y un paquet de

   cas de figures possibles, c'est-tu des charges

   fermes, des charges moins fermes. Et c'est

   l'ensemble des ces incertitudes-là qui fait que

   d'affirmer aujourd'hui que c'est symétrique puis

   que mon coût évité à la marge est équivalent à mon

   coût additionnel à la marge, c'est un peu gros,

   c'est un peu fort.
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           On vous soumet qu'en hypothèse moyenne,

   selon notre compréhension de la problématique des

   approvisionnements, s'il y a un biais qui est

   systématique il ne sera jamais symétrique, on va

   toujours laisser de l'argent sur la table. Si ce

   n'est pas du patrimonial ça va être du modulable

   qui va me coûter à la marge quelque chose, mais il

   y a des coûts associés à cette assurance-là, à ces

   garanties d'approvisionnements-là. Alors donc c'est

   la réponse que je vous ferais à ce stade-ci. Donc

   deux problèmes majeurs, disons, avec ce genre de

   cas de figures-là.

   (11 h 10)

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Attendez-moi juste un instant, juste... Alors je

   n'aurai pas d'autres questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Madame Mime?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Mme ISABELLE MIME :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Bonjour, Messieurs. Isabelle Mime, pour

   le GRAME. Je vais continuer un peu sur la lignée

   des hypothèses précédentes mais, pour poser mes

   questions.

Q. [90] Donc, Monsieur Bastien, et vous me direz si

   R-3541-2004                            PANEL 5 - HQD

   8 décembre 2004                Contre-interrogatoire

                        - 115 -       Mme Isabelle Mime

   mon cheminement se tient ou pas, supposons que le

   Distributeur obtienne globalement gain de cause

   pour ses demandes, il atteindrait alors, pour deux

   mille cinq (2005), le taux de rendement visé, qui

   est de, je crois, neuf point quatre pour cent

   (9,4 %)?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, je pense c'est ça, neuf point quatre pour cent

   (9,4 %), je crois.

Q. [91] O.K. Donc...

R. Mais, oui, c'est ça, ça nous permettrait d'espérer

   atteindre le rendement autorisé.

Q. [92] Donc la hausse de deux point sept (2,7 %)

   demandée cette année, qui s'ajoute aux deux autres

   hausses de l'année dernière qui faisaient quatre

   point quatre (4,4 %), ces augmentations de tarifs

   au dessus de l'inflation constituent donc, en

   grande partie, un rattrapage permettant d'atteindre

   ce taux de rendement, ça fait une hausse de sept

   pour cent (7 %) à peu près.

           Donc, je continue. En supposant que le

   Distributeur... ah! excusez-moi...

R. J'avais compris qu'il y avait une question, c'est

   parce que vous avez dit un « rattrapage », c'est le

   concept de « rattrapage » que j'ai un petit peu de
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   difficulté à saisir. Moi, j'ai mes coûts; mes coûts

   sont mes coûts, je ne rattrape rien, si ce n'est

   que, j'espère récupérer mes coûts à chaque année.

Q. [93] O.K. Donc en supposant que le Distributeur

   obtienne son rendement visé pour deux mille cinq

   (2005), dans un contexte où le Distributeur vise le

   gel des charges, serait-il normal de s'attendre à

   ce que la prochaine hausse tarifaire puisse être

   sous le seuil de l'inflation? Et ça, c'est sous

   toute réserve de changements qui seraient hors de

   contrôle du Distributeur.

R. En fait, si je comprends votre, le sens de votre

   question, si on enlève les coûts

   d'approvisionnement qui ne sont pas sous mon

   contrôle, si on enlève les coûts de transport qui

   ne sont pas sous mon contrôle...

Q. [94] C'est ça.

R. ... est-ce que, pour la partie distribution

   uniquement...

Q. [95] Oui.

R. ... écoutez, oui, il n'y a plus grand chose qui

   change, là. On a notre coût du capital, quand même,

   le coût de la dette qui serait, qui pourrait être

   un facteur d'aléa qui ferait en sorte qu'on

   pourrait se représenter avec une hausse de tarif,
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   mais ça peut être aussi une baisse, ça va dépendre

   beaucoup, évidemment, des taux d'intérêt.

           C'est l'autre grosse composante des coûts.

   Pour le reste, c'est gel de charges, comme vous

   dites, il y a les dépenses d'amortissement qui

   sont, par définition, qui ont beaucoup d'inertie,

   qui ne peuvent pas justifier, en soi, une hausse

   tarifaire importante. Alors je pense que

   j'adhérerais à votre proposition.

Q. [96] O.K. Enfin, considérant que certains facteurs

   contribuent à hausser les tarifs, comme par exemple

   les coûts d'approvisionnements postpatrimoniaux,

   considérez-vous qu'il soit peu probable que le

   Distributeur demande, en deux mille six (2006), une

   hausse inférieure à zéro soixante-trois pour cent

   (0,63 %)?

R. J'aime vos termes, « improbable » ou, on n'est

   jamais sûr de rien, la problématique

   d'approvisionnement, elle est, évidemment, très

   pénalisante pour la hausse des tarifs. En soi, à

   partir du moment où il y a des écarts importants,

   ou des coûts marginaux très importants

   d'approvisionnement prévus également pour deux

   mille six (2006), je pense qu'on, c'est également

   documenté dans le Plan d'approvisionnement que la
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   charge de deux mille six (2006) ne sera pas plus

   faible que la charge de deux mille cinq (2005).

           Donc il faut aussi prévoir des hausses de

   coûts d'approvisionnement. Malgré la hausse de

   revenus qui va s'accompagner, évidemment, il reste

   que pour les fins tarifaires, effectivement, c'est

   correct de considérer l'ensemble des revenus. Mais,

   il y a ça, d'une part, mais d'autre part, ce qui

   est la grosse inconnue, c'est qu'est-ce qui va se

   passer du côté du Transporteur.

           Alors sujet à ce bémol-là, je pense que

   c'est raisonnable de penser qu'il va y avoir une

   certaine hausse, mais très, très difficile de, vous

   dire point soixante-trois (0,63 %), pas point

   soixante-trois (0,63 %), je n'ai aucune idée.

Q. [97] O.K., ça reste dans les hypothèses.

R. C'est sûr que point soixante-trois (0,63 %), c'est

   quand même relativement faible comme hausse. Et il

   y a le contexte aussi, on a déjà des comptes de

   frais reportés, je pense, en efficacité

   énergétique, il y en a peut-être d'autres que

   j'oublie, le BT aussi, qu'il faut disposer du

   compte de BT. Alors tout de suite, on a une base

   pour construire et justifier une hausse de tarif,

   qui pourrait faire en sorte que, effectivement, on
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   atteigne assez rapidement le zéro virgule soixante-

   trois (0,63 %).

   Mme ISABELLE MIME :

   D'accord. Ça termine mes questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Mime. Maître Lussier?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Bonjour, Stéphanie Lussier, pour Option

   Consommateurs.

Q. [98] J'aimerais vous référer tout d'abord au

   document HQD-3, document 1, page 19, tableau 2,

   ainsi qu'au tableau qui a été déposé hier comme

   pièce OC-1.

           Le tableau qui a été créé à la pièce OC-1

   reprend exactement les mêmes chiffres qu'on

   retrouve au tableau 2 du document HQD-3, document

   1, à la page 19. Donc ce sont les mêmes chiffres,

   le même revenu requis. Et j'aimerais qu'on le

   regarde ensemble et que vous confirmiez certaines

   affirmations.

Q. [99] Alors tout d'abord, lorsqu'on regarde ce

   tableau, pièce OC-1, j'aimerais que vous confirmiez

   que la hausse, excluant les manques à gagner de

   deux mille quatre (2004) et de deux mille cinq
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   (2005), correspond à un virgule soixante-cinq pour

   cent (1,65 %), est-ce que c'est exact?

   M. DONALD HOTTE :

R. Avant de répondre à votre question, j'aimerais

   juste, sur votre tableau, attirer l'attention que,

   quand vous parlez de ce montant-là de cent quarante

   et un point huit (141,8) et vous dites « revenu

   requis additionnel au 1er avril avant ajustement »,

   moi, je verrais plutôt « revenu requis additionnel

   du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2005 ».

           Donc la mise en application est au premier

   (1er) avril mais c'est des revenus requis pour

   l'année complète deux mille cinq (2005), donc avant

   le manque à gagner de deux mille quatre (2004).

Q. [100] Merci pour votre interprétation de...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En toute justice, ceci étant dit, c'est les termes

   qu'on avait utilisés nous-mêmes, le premier (1er)

   avril. On comprend ça donc le commentaire est tout

   à fait pertinent, parce qu'il me l'a fait aussi,

   qu'il y avait une erreur, si on veut, d'une

   certaine façon, conceptuelle au niveau du tableau

   mais le commentaire peut être utile pour la suite

   de la discussion.

Q. [101] Merci pour cette spécification de votre part.
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   J'aimerais quand même que vous confirmiez que la

   hausse, excluant les manques à gagner de deux mille

   quatre (2004) et de deux mille cinq (2005),

   correspond à un virgule soixante-cinq pour cent

   (1,65 %).

   M. DONALD HOTTE :

R. Oui, c'est ça.

Q. [102] Merci. Le manque à gagner pour deux mille

   quatre (2004) demandé comme faisant partie des

   revenus requis au premier (1er) avril deux mille

   cinq (2005) est de trente-six virgule deux millions

   (36,2 M$), c'est exact?

R. Exact.

Q. [103] J'aimerais que vous confirmiez que

   l'ajustement du revenu requis additionnel de

   trente-six virgule deux millions (36,2 M$) entraîne

   une hausse additionnelle de zéro virgule quarante-

   deux pour cent (0,42 %).

R. C'est exact. Encore une fois, j'aimerais attirer

   votre attention sur les termes utilisés au tableau,

   et probablement que c'est des termes que vous avez

   retrouvés également dans le dossier, mais juste

   pour être clair dans le dossier, à la ligne où on

   voit le dix point neuf millions (10,9 M$), quand on

   parle de « manque à gagner de 2004 récupéré du 1er
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   janvier au 31 mars 2006 », ça devrait plutôt se

   lire « manque à gagner 2004 non récupéré pour les

   mois de janvier à mars 2005 ».

Q. [104] Merci pour cette précision-là, c'est votre

   interprétation du tableau; nous, le tableau qu'on

   vous soumet et avec lequel nous travaillons

   présentement, c'est celui que vous avez entre les

   mains. Alors on prend bonne note de votre

   commentaire mais nous avons utilisé ces termes-là

   et on va, j'aimerais qu'on travaille avec ces

   termes-là mais, comme je l'ai dit, on prend bonne

   note de votre commentaire.

           J'aimerais que vous confirmiez ensuite que

   le cavalier de douze mois pour combler le manque à

   gagner de deux mille cinq (2005) équivaut à zéro

   virgule soixante-trois pour cent (0,63 %).

R. Je le confirme. Et je précise encore une fois, même

   si vous travaillez avec votre tableau, que où on

   voit le seize millions (16 M$), j'ai le même

   commentaire à l'effet que c'est un manque à gagner

   de deux mille cinq (2005) mais pas récupéré pour

   les mois de janvier à mars deux mille cinq (2005).

Q. [105] Maintenant, j'aimerais que vous confirmiez...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Un instant, s'il vous plaît.
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   (11 h 20)

   Je ferais un autre commentaire sur votre tableau,

   même si on vit avec votre tableau. Quand vous

   désignez le cinquante-trois point trois millions

   (53,8 M$) comme un manque à gagner de deux mille

   cinq (2005), je pense que c'est une erreur. C'est

   plus que vivre avec un tableau, là. C'est le manque

   à gagner de deux mille cinq (2005) et de deux mille

   quatre (2004).

Q. [106] Si je fais référence à votre présentation de

   ce matin, à la page 3, c'est-à-dire à l'acétate 3,

   on parle d'évaluation du manque à gagner. Pour

   l'année deux mille quatre (2004), il est identifié

   que cette évaluation-là équivaut à trente-six

   virgule deux millions de dollars (36,2 M$) et que

   cette évaluation-là, pour le manque à gagner, de

   deux mille cinq (2005) équivaut à cinquante-trois

   virgule huit millions de dollars (53,8 M$). C'est

   exact?

R. Oui, c'est un manque à gagner à récupérer en deux

   mille cinq (2005), mais c'est un manque à gagner

   qui couvre deux mille quatre (2004) et deux mille

   cinq (2005).

Q. [107] Je comprends que vous avez ces chiffres-là et

   que vous avez travaillé avec ces chiffres-là d'une
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   certaine façon et que vous faites une proposition à

   la Régie qui résulte ultimement en une hausse

   tarifaire de deux virgule sept pour cent (2,7 %),

   je comprends. Le but de l'exercice maintenant,

   c'est de prendre les mêmes chiffres et de passer à

   travers une hypothèse avec vous sans toutefois

   argumenter pour savoir quelle est la meilleure

   façon de le faire. Je pense que, ça, on pourra le

   faire en argumentation finale. Le but de l'exercice

   maintenant, c'est simplement de passer à travers

   ces chiffres-là et de voir, de voir une autre façon

   de diviser, de répartir ces montants-là. C'est le

   seul but de cet exercice ce matin. S'il y a des

   argumentations ou des divergences d'opinions, bien,

   évidemment, on pourra très certainement les faire

   en argumentation finale.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je crois que ma consoeur a tout à fait raison de

   dire qu'il n'y a pas lieu d'argumenter. Mais je

   crois que lorsqu'on propose des chiffres qui

   émanent de la preuve du Distributeur, lorsqu'on

   qualifie des sommes, lorsqu'on qualifie des

   montants, qu'il est tout à fait... les témoins sont

   tout à fait en droit de les qualifier adéquatement

   selon leur compréhension et selon la compréhension
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   qu'ils ont de la preuve.

   LE PRÉSIDENT :

   C'était la perception de la Régie aussi.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vous remercie.

   M. DONALD HOTTE :

R. Et je peux vous confirmer que, dans le cinquante-

   trois point trois millions (53,8 M$) que vous

   intitulez « manque à gagner de deux mille cinq

   (2005) », vous retrouvez le dix point neuf millions

   (10,9 M$) qui n'est pas récupéré pour les mois de

   janvier à mars deux mille cinq (2005) pour le

   manque à gagner de deux mille quatre (2004), d'où

   là le commentaire à l'effet que c'est à la fois

   pour deux mille cinq (2005) et deux mille quatre

   (2004).

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

Q. [108] Maintenant, j'aimerais que vous confirmiez

   que la somme de la hausse, excluant les manques à

   gagner de deux mille quatre (2004) et deux mille

   cinq (2005), équivaut à un virgule soixante-cinq

   pour cent (1,65 %) qu'on a confirmé précédemment,

   plus le zéro virgule quarante-deux pour cent

   (0,42 %) qui correspond à la hausse due au manque à
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   gagner de deux mille quatre (2004), plus le zéro

   virgule soixante-trois pour cent (0,63 %) qui

   correspond au cavalier de douze (12) mois pour

   combler le manque à gagner de deux mille cinq

   (2005), correspond à deux virgule sept pour cent

   (2,7 %), soit la hausse tarifaire proposée par

   Hydro-Québec. C'est exact?

R. C'est exact.

Q. [109] J'aimerais maintenant que vous confirmiez que

   le trente-six virgule deux millions (36,2 M$)

   constitue justement un manque à gagner de l'année

   deux mille quatre (2004) résultant du fait que la

   hausse tarifaire d'avril deux mille quatre (2004)

   n'a pas été appliquée pour les mois de janvier à

   mars deux mille quatre (2004). Est-ce que c'est

   exact?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. C'est une façon de le voir. Une autre façon de le

   voir, c'est que ça correspond à l'écart entre la

   hausse que l'on demandait, qui était de deux point

   un pour cent (2,1 %) applicable du premier (1er)

   avril au trente et un (31) décembre, alors que la

   hausse qu'on nous a octroyée, c'est un point quatre

   pour cent (1,4 %). Donc, ce n'est pas les trois

   premiers mois, là, c'est vraiment sur les neuf
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   derniers mois. C'était ça la logique de la

   décision. Et les impacts de cette décision-là

   étaient reliés aux neuf derniers mois, pas aux

   trois premiers mois.

Q. [110] J'aimerais que vous confirmiez que le trente-

   six virgule deux millions de dollars (36,2 M$) fait

   partie des revenus additionnels requis au

   premier (1er) avril deux mille cinq (2005) après

   ajustement. C'est exact?

R. C'est exact. Bien, c'est-à-dire que, sans faire de

   la sémantique, mais c'est... je suis habitué, moi

   personnellement, qu'on me cite souvent, et j'aime

   ça lorsqu'on me cite qu'on le fasse correctement,

   donc il y a des admissions que j'ai beaucoup de

   difficulté à faire de façon gratuite comme ça. Je

   m'excuse si je n'ai pas joué votre jeu aussi

   facilement que ce que vous auriez souhaité.

           Ceci étant dit, la façon que, moi, je

   l'exprime, c'est que le trente-six millions (36 M$)

   n'appartient pas à deux mille cinq (2005). Le

   trente-six millions (36 M$) appartient à deux mille

   quatre (2004). Donc, tout ce que je fais, c'est que

   je soustrais de mes revenus de ventes deux mille

   cinq (2005) un montant de trente-six millions

   (36 M$) qui n'appartient pas à deux mille cinq
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   (2005), qui appartient à deux mille quatre (2004),

   d'où un revenu requis additionnel qui, forcément,

   intègre le fait que ces ventes-là n'appartiennent

   pas, ces revenus-là n'appartiennent pas à deux

   mille cinq (2005), appartiennent à deux mille

   quatre (2004).

           Donc, ce n'est pas un manque à gagner.

   C'est que, simplement, c'est des revenus qui

   n'appartien-nent pas à l'année où on travaille. Et

   c'est pris en compte. C'est pris en compte que ces

   revenus-là... C'est un peu comme le facturé livré.

   Je ne sais pas si je peux faire une analogie. Ce

   n'est pas des ventes qui appartiennent à cette

   année-là. C'est tout.

Q. [111] Mais on confirme que le trente-six virgule

   deux millions (36,2 M$) va être inclus dans les

   tarifs deux mille cinq (2005), deux mille six

   (2006) jusqu'à la prochaine hausse tarifaire?

R. En fait, ce qu'on conclut, c'est que si j'avais eu

   la hausse de tarif que j'avais demandée l'année

   passée, on n'en parlerait même pas du trente-six

   millions (36 M$). C'est ça qu'on conclut.

Q. [112] J'aimerais maintenant que vous nous

   expliquiez pourquoi le manque à gagner de deux

   mille quatre (2004) de trente-six point deux
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   millions (36,2 M$), découlant de la mise en

   application des tarifs au premier (1er) avril deux

   mille quatre (2004) plutôt qu'au premier (1er)

   janvier deux mille quatre (2004), n'a pas été

   récupéré de la même façon que le manque à gagner de

   deux mille cinq (2005) de cinquante-trois point

   huit millions (53,8 M$) qui est encouru pour

   exactement les mêmes raisons en deux mille cinq

   (2005)?

R. Bien, il y a deux raisons. Première raison, c'est

   que je ne veux pas faire de rétrofacturation, je ne

   peux pas corriger la hausse de tarif que j'ai eue,

   qui est de un point quatre pour cent (1,4 %), et

   lui appliquer rétroactivement un cavalier. Donc,

   c'est une impossibilité réglementaire, si je peux

   m'exprimer comme ça. Bien qu'elle est peut-être

   possible sur le plan réglementaire en mettant en

   place des mécanismes quelconques, mais je ne

   souhaite et ne veux certainement pas ça, et je ne

   voudrais pas qu'on pense que j'ai ça à l'esprit,

   là. Je n'ai pas ça du tout à l'esprit.

   Premièrement, donc je ne peux pas appliquer la même

   approche pour deux mille quatre (2004) parce que

   nous sommes rendus au mois de décembre deux mille

   quatre (2004) et que mes tarifs s'appliquent au
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   premier (1er) avril deux mille quatre (2004).

           L'autre raison, c'est le contexte

   décisionnel de deux mille quatre (2004) n'est pas

   un contexte de cavalier. On n'a jamais parlé de

   cavalier avant maintenant. Le contexte de deux

   mille quatre (2004), c'est une hausse de tarif de

   deux point un pour cent (2,1 %) qu'on m'a ramenée à

   un point quatre pour cent (1,4 %).

           Alors, le trente-six millions (36 M$),

   c'est l'écart entre les deux. Donc, c'est non

   seulement une impossibilité opérationnelle, mais en

   plus, c'est hors contexte. Le contexte de deux

   mille quatre (2004), c'était une hausse de deux

   point un (2,1 %). On m'accorde un point quatre

   (1,4 %). Il y a un écart de trente-six (36 M$). Je

   pense que c'est légitime de le demander.

Q. [113] J'aimerais que vous confirmiez que la

   proportion du manque à gagner de deux mille quatre

   (2004), qui est récupérée du premier (1er) avril

   deux mille cinq (2005) au trente et un (31)

   décembre deux mille cinq (2005), est de vingt-cinq

   virgule trois millions (25,3 M$)?

R. En fait... En fait, si on le fait de façon, si on

   pense que c'est proportionnel et, et caetera, oui.

   Si vous pensez qu'on récupère ce manque à gagner-
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   là, entre guillemets, ou cette perte de revenu-là à

   chaque kilowattheure que l'on vend tout au cours de

   l'année, je vous dirais oui, c'est sans doute

   correct, là. L'arithmétique est correcte.

Q. [114] J'aimerais maintenant que vous confirmiez que

   la proportion du manque à gagner de deux mille

   quatre (2004), qui est récupérée du premier (1er)

   janvier deux mille six (2006) au trente et un (31)

   mars deux mille six (2006), est de dix virgule neuf

   millions (10,9 M$)?

   M. DONALD HOTTE :

R. Bien, comme je vous ai dit tantôt, le montant de

   dix point neuf (10,9 M$), ce n'est pas le montant

   récupéré de janvier à mars deux mille six (2006),

   c'est le montant non récupéré de janvier à mars

   deux mille cinq (2005).

Q. [115] Je vous réfère maintenant au manque à gagner

   de deux mille cinq (2005), soit le cinquante-trois

   virgule huit millions (53,8 M$). J'aimerais que

   vous confirmiez que ce manque à gagner sera

   récupéré par un cavalier temporaire de douze (12)

   mois effectif le premier (1er) avril deux mille

   cinq (2005) au trente et un (31) mars deux mille

   six (2006). Est-ce que c'est exact?

R. C'est exact.
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Q. [116] J'aimerais que vous confirmiez que la

   proportion du manque à gagner de deux mille cinq

   (2005), qui est récupérée du premier (1er) avril

   deux mille cinq (2005) au trente et un (31)

   décembre deux mille cinq (2005), est de trente-sept

   point huit millions (37,8 M$). Est-ce que c'est

   exact?

R. C'est exact.

Q. [117] Confirmer que la proportion du manque à

   gagner de deux mille cinq (2005), qui est récupérée

   du premier (1er) janvier deux mille six (2006) au

   trente et un (31) mars deux mille six (2006), est

   de seize millions (16 M$). Est-ce que c'est exact?

R. C'est inexact parce que le seize millions (16 M$)

   représente le cavalier qui n'est pas récupéré pour

   les mois de janvier à mars deux mille cinq (2005).

Q. [118] Maintenant, je vous réfère à l'avant-dernière

   ligne du tableau qu'on retrouve à la pièce OC-1.

   J'aimerais que vous nous confirmiez que les manques

   à gagner combinés de deux mille quatre (2004) et

   deux mille cinq (2005) récupérés du premier (1er)

   avril au trente et un (31) décembre deux mille cinq

   (2005) sont de soixante-trois point un millions de

   dollars (63,1 M$)?

R. Moi, je dirais plutôt qu'ils sont de trente-sept
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   point huit millions (37,8 M$).

Q. [119] Pourquoi?

R. Parce que le trente-six point deux millions

   (36,2 M$) est déjà inclus dans le cinquante-trois

   point huit (53,8 M$).

Q. [120] Maintenant, je vous réfère à la dernière

   ligne du tableau de OC. J'aimerais que vous

   confirmiez que les manques à gagner combinés de

   deux mille quatre (2004) et deux mille cinq (2005),

   récupérés du premier (1er) janvier deux mille six

   (2006) au trente et un (31) mars deux mille six

   (2006), sont de vingt-six virgule neuf millions

   (26,9 M$)?

R. C'est inexact. Le chiffre devrait être de seize

   millions (16 M$) parce que le dix point neuf

   millions (10,9 M$) est déjà inclus dans le

   cinquante-trois point huit millions (53,8 M$) du

   cavalier à partir du premier (1er) avril.

Q. [121] Merci.

R. Deux mille cinq (2005).

Q. [122] Merci. Lors de la présentation de ce matin,

   monsieur Bastien avait fait référence au dossier

   R-3405-98 dans lequel monsieur John Todd avait

   participé pour Option consommateurs. J'aimerais que

   vous me confirmiez que, dans ce dossier R-3405-98,
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   monsieur John Todd n'a jamais prôné la récupération

   d'un manque à gagner après tarif, c'est-à-dire

   d'une année précédente, comme le manque à gagner de

   trente-six virgule deux millions de dollars

   (36,2 M$) de deux mille quatre (2004), et qu'il n'a

   jamais donc prôné cette récupération-là ni par

   cavalier ni par ce que vous appelez provision

   réglementaire. Est-ce que c'est exact?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je pense que monsieur Todd n'avait pas à se

   prononcer sur ces mécanismes-là, parce qu'il

   n'était pas soumis en preuve. Ce n'était pas le

   contexte de la décision. En ce qui concerne...

   Donc, ça répond à votre première question. Je pense

   que chaque cas de figure et chaque cas doit être

   évalué à son mérite. Et c'est ça qu'on va débattre

   en argumentaire, et j'arrête là pour ce point-là.

           L'autre élément, c'est la provision

   réglementaire. La raison pour laquelle monsieur

   Todd n'a pas abordé ce sujet-là, à ma connaissance,

   et pour en avoir parlé aussi à monsieur Hotte qui

   n'est pas loin de moi, qui était présent dans la

   discussion à la Régie de l'énergie de l'époque,

   c'était que monsieur Todd préconisait plutôt un

   cavalier sur neuf mois. Ce qui aurait permis
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   évidemment de récupérer le plein rendement sur

   l'année témoin projetée.

           Donc, le principe de la provision n'était

   pas pour lui une éventualité dans son argumentaire,

   dans son raisonnement. Il autorisait le

   Distributeur ou le Transporteur c'est-à-dire à

   faire son rendement sur l'année témoin. Et il

   croyait qu'un cavalier sur neuf mois, donc qui

   était établi sur une base temporaire, donc qui, au

   premier (1er) janvier, disparaissait, donc qu'il y

   avait une baisse de tarif, faisait le travail sans

   qu'on ait besoin de rajouter un autre artifice

   réglementaire, un autre mécanisme réglementaire

   pour compléter le calcul.

           Mais ceci étant dit, la logique demeure,

   demeure présente. L'idée étant, à partir du moment

   où on reconnaît qu'on est autorisé à faire un

   rendement sur l'année témoin, alors on met en place

   les mécanismes. Et le principe d'une provision

   réglementaire, sans avoir été énoncée par monsieur

   Todd qui n'avait pas le problème sous les yeux, est

   quand même, a été couvert par la Régie de l'énergie

   dans une de ses décisions comme étant un mécanisme

   potentiellement à mettre en place pour prendre en

   compte l'impact du décalage entre année tarifaire
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   et année témoin projetée.

           Mais je suis persuadé que monsieur Todd

   dans sa grande sagesse et ses grandes connaissances

   aurait adhéré volontiers à ce genre de principe-là.

   Mais je n'étais pas là et j'arrête là.

   M. DONALD HOTTE :

R. Je vais juste compléter la réponse. Je me rappelle

   très bien les discussions qu'il y avait eu lieu à

   ce moment-là. Et quand monsieur Todd avait suggéré

   un cavalier sur huit mois, c'était huit mois dans

   le temps au lieu de neuf mois, parce que les

   hausses de tarifs étaient au premier (1er) mai,

   quand monsieur Todd avait suggéré le cavalier sur

   huit mois, donc pour récupérer à l'intérieur de

   l'année témoin, pour lui, l'important, c'était de

   récupérer à l'intérieur de l'année témoin les

   revenus requis, nous, on avait soulevé la

   problématique de deux changements de tarifs en

   cours d'année.

           Donc, un changement de tarif au premier

   (1er) mai, un autre changement de tarif au

   premier (1er) janvier quand le cavalier tombe. Et

   on avait mentionné ça, je ne me rappelle plus si

   c'était dans les contre-interrogatoires ou dans des

   contre-preuves. Et tout ce que monsieur Todd... Et
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   monsieur Todd était revenu pour dire : Oui, oui,

   oui, mais dans ce cas-là, un cavalier sur douze

   (12) mois, ça irait bien.

Q. [123] Merci.

R. Mais pour... Je vais compléter encore une fois.

Q. [124] Bien sûr.

R. Pour ce qui est de la provision, Hydro-Québec avait

   proposé à ce moment-là une provision pour justement

   aller chercher la portion du cavalier qui était au-

   delà de l'année témoin.

   (11 h 40)

Q. [125] Merci. J'ai maintenant quelques questions

   concernant le transfert des coûts d'approvisionne-

   ments postpatrimoniaux. J'aimerais que vous

   confirmiez qu'en créant un compte de « pass-on »,

   comme vous y faites référence, pour transférer tous

   les risques de l'approvisionnement postpatrimonial

   aux clients, Hydro-Québec Distribution diminue son

   propre risque d'affaires, est-ce que c'est exact?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Encore une fois, vous avez des formulations qui ont

   l'air correctes en apparence mais avec lesquelles

   je ne suis pas très confortable, vous avez quelques

   prémisses que je me dois de remettre en question.

   Premièrement, ce n'est pas mes risques que je
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   transfère, ce sont mes coûts, première chose.

           Deuxième chose, quand vous dites que mon

   risque d'affaires diminue, c'est que, ce que je

   soumets, c'est que ce risque-là, si risque il y a,

   en fait, l'impact financier de ces aléas-là, ne

   fait pas partie du risque d'affaires que l'on

   retrouve généralement chez un distributeur gazier

   ou d'électricité qui doit s'approvisionner dans le

   marché.

           Ça ne fait pas partie de ses risques

   d'affaires. Ça ne fait pas partie de ceux de Gaz

   Métropolitain, ça ne fait partie de ceux de

   Gazifère, je soumets que ça ne fait pas partie non

   plus des risques de Atco en Alberta et de toute

   compagnie qui travaille dans le même type de

   contexte.

           Donc ce n'est pas mes risques d'affaires

   que ça diminue, c'est que ça empêche de les

   augmenter à un niveau absolument démesuré et pour

   lequel, d'ailleurs, j'ai bien précisé, dans ma

   présentation, lorsqu'on parle d'un risque, il faut

   avoir l'actif pour le supporter, ce risque-là. Un

   risque d'affaire, c'est normal, quand on a des

   actifs de distribution, d'assumer le risque

   d'affaires associé à l'activité distribution.
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           Sauf qu'on comprend, et on l'a vu tantôt

   avec un cas de figures, que si j'ai acheté quatre

   térawattheures (4 TWh), si j'avais un parc de

   production avec un actif de cent soixante-neuf

   térawattheures (169 TWh), ou de cent soixante-cinq

   térawattheures (165 TWh), j'aurais un actif de

   vingt-cinq milliards (25 G$), un avoir-propre égal

   au quart de ça, à peu près une dizaine de milliards

   (10 G$), et un rendement de l'ordre du milliard de

   dollars (1 G$).

           À ce moment-là, si j'ai à assumer deux, ou

   trois cents millions (200 M$ - 300 M$) de coûts

   additionnels, j'ai un rendement de l'ordre de un

   milliard (1 G$) qui me permet d'absorber ce risque-

   là. C'est comme ça que ça se concrétise. Alors ce

   que je vous soumets, c'est que n'ayant pas cet

   actif-là, je n'ai pas l'avoir-propre, je n'ai pas

   la marge de manoeuvre pour absorber ce genre de

   risque-là et ce n'est pas un risque d'affaires

   normal pour un distributeur. J'ai le risque de

   quelqu'un d'autre, là.

           Alors donc ma réponse simple, c'est : je ne

   diminue pas mon risque d'affaires propre à mes

   activités normales de distributeur d'électricité,

   c'est autre chose.
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Q. [126] Est-ce que vous êtes d'accord avec le fait

   que Hydro-Québec Distribution aura moins de risque

   en introduisant ce compte de frais reportés, ou de

   « pass-on », que s'il ne le fait pas?

R. Sûr, oui.

Q. [127] Et je comprends que ce panel ne traite pas de

   la structure du capital en tant que telle

   directement mais j'aimerais que vous me confirmiez

   de façon générale que la prime de risque dans la

   formule pour le rendement sur l'avoir-propre doit

   incorporer les risques d'affaires, est-ce que c'est

   exact?

R. Doit refléter les risques d'affaires normaux d'une

   activité de distribution d'électricité et n'intègre

   certainement pas ce risque-là. Ça, c'est très, très

   clair.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci. Ça complète mes questions pour ce panel.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Monsieur Lacroix?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN LACROIX :

   Monsieur le Président, Messieurs les régisseurs.

   Messieurs. Première intervention, d'intendance,

   j'avise la Régie, pour les preuves de l'AQCIE et de

   l'ACEF de Québec, nous n'avons pas de contre-
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   interrogatoire et nous ne serons pas également

   présents lors de ces présentations.

Q. [128] En continuité avec, je dirais, le contre-

   interrogatoire qui a été amorcé sur toute la notion

   de gestion des bâtonnets, je vais à une étape plus

   loin pour essayer d'aller vers cette notion de

   risque et de cette nécessité ou non d'aller dans

   les principes réglementaires.

           Monsieur Bastien, ce que je comprends pour

   avoir fait une relecture des contre-

   interrogatoires, la gestion des bâtonnets, en cours

   d'année versus la fin d'année, il apparaît à peu

   près presque nul d'arriver pile, c'est-à-dire que

   ce qu'on va faire comme gestion, à la fin de

   l'année, on va dire : « Tous les huit mille sept

   cent soixante (8 760) bâtonnets sont à leur bonne

   place », je pense qu'on admet ensemble qu'il y aura

   des écarts, à la hausse, à la baisse?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Ça devrait être règle générale, effectivement.

Q. [129] D'autant plus vrai dans la première année de

   réalisation du postpatrimonial?

R. Non, je ne pense pas que c'est d'autant plus vrai.

Q. [130] Non?

R. Non, je pense que, effectivement, on peut gagner un
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   peu de connaissances avec l'usage mais le principe

   va demeurer quelle que soit l'année.

Q. [131] Du point de vue du Distributeur, la gestion

   des bâtonnets, est-ce que Hydro-Québec voit une

   approche agressive, je vais utiliser des mots forts

   peut-être, là, mais agressive ou conservatrice sur

   l'utilisation des bâtonnets, à savoir... oui, est-

   ce que vous, c'est clair, oui?

R. Bien, c'est-à-dire, c'est clair, c'est que je me

   sens un peu mal à l'aise de répondre à ce genre de

   question-là parce que vous aviez un panel hier qui

   était beaucoup plus articulé que moi, en fait, un

   participant, à tout le moins, beaucoup plus

   articulé que moi sur cet élément-là, et j'étais là,

   donc ce que je peux vous dire, c'est que, ayant

   participé d'une façon à cette discussion-là et

   surtout à la préparation du témoignage, je ne pense

   pas qu'on puisse qualifier notre approche

   d'agressive ou, on vous l'a dit hier, il y a deux

   grandes priorités : sécuriser les

   approvisionnements et, dans la mesure du possible,

   minimiser les coûts. Alors est-ce que ça, c'est

   agressif, conservateur? C'est vos qualificatifs.

Q. [132] O.K., oui. La seule chose que j'essaie de

   voir avec vous, est-ce que, au niveau d'une
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   situation où on est en, on aurait pris plus, par

   exemple, prenons les bâtonnets, la courbe de

   puissance classée en puissance, on en aurait plus

   que le besoin quand on fait un calcul à la fin.

   N'est-il pas vrai de dire qu'il serait plus facile

   d'y voir un remboursement si on avait une entente

   avec le Producteur ou avec un autre fournisseur?

   Me ÉRIC FRASER :

   On est encore strictement dans la gestion du

   postpatrimonial, j'aimerais ça si vous pouviez

   faire des liens plus rapides avec la question de la

   gestion des risques ou du « pass-on ».

   M. JEAN LACROIX :

   O.K.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, je vais répondre que, encore une fois, si

   on accepte la réponse de quelqu'un qui connaît un

   peu ça mais qui est plus familier avec les

   généralités du sujet, alors si on accepte cette

   prémisse-là, ce que je vous dirais, c'est qu'on ne

   le sait pas. On ne sait pas s'il serait plus facile

   à négocier avec un fournisseur ou un producteur qui

   s'appelle HQP, on ne l'a jamais fait. Si c'est ça

   le sens de votre question, on verra. On verra, on

   va s'essayer, mais on ne le sait pas.
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Q. [133] Écoutez, la seule ligne de questions où

   j'essaie d'identifier, c'est toute cette notion de

   gestion de risque. J'essaie d'aller plus vers une

   quantification qu'une approche, je dirais, plus

   intellectuelle. Dans la mesure où on amorce le

   postpatrimonial, il est évident qu'il y a un risque

   qui, probablement l'année 2, l'année 3 du

   postpatrimonial, va être très différent de

   maintenant, parce qu'on a une série d'inconnues.

           Et ce que j'essaie de cadrer à ce moment-

   ci, c'est quelle est la position du Distributeur,

   simplement, sans plus de jugement. J'admets que

   j'aurais dû, mais il y a beaucoup d'information qui

   est sortie hier du contre-interrogatoire et ma tête

   a continué à penser depuis ce temps-là, écoutez, je

   ne veux pas vous tirer les vers du nez plus que ça,

   là, mais...

R. Ah! mais vous savez qu'ils ne sortiront pas non

   plus, hein. Même si on tirait fort, fort, fort.

Q. [134] Au sens figuré, permettez-moi, oui, oui, oui.

R. En tout cas, vous me connaissez quand même un peu,

   là?

Q. [135] Oui, oui, oui.

R. Et, non, mais écoutez, moi, ce que je vous dirais,

   c'est, ça ne serait pas une réponse satisfaisante
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   pour vous parce que c'est effectivement hier qu'il

   aurait fallu poser ce genre de question-là à ce

   niveau-là parce que hier, on parlait vraiment de la

   fine gestion, de la « day to day ».

           Ce que je vous soumets aujourd'hui, c'est

   que le principe du « pass-on » du côté des coûts

   d'approvisionnement et les éléments de

   questionnement que vous amenez, je ne dirais pas

   qu'ils n'ont pas de rapport mais ils n'ont pas de,

   ce n'est pas comparable. Parce que ce que vous

   discutez, c'est la fine, fine gestion, c'est : on

   peut-tu sauver une demi-cent (0,5 ¢) là, ou une

   cent (1 ¢) là, et cetera.

           Ce que je vous amène comme principe, il est

   beaucoup plus macro que ça, il est beaucoup plus

   fondamental que ça : les risques que l'on

   entrevoit, ce n'est pas la demi-cent (0,5 ¢), c'est

   sept cents (7 ¢), c'est cinq cents (5 ¢), c'est des

   gros montants d'argent qui sont à risque. Alors que

   ça soit minimisé par une fine gestion n'enlève pas

   le principe général.

Q. [136] J'aime bien cette réponse-là. Ce que je

   comprends donc de votre position comme

   Distributeur, c'est de dire : cet écart qu'il y

   aura en fin d'année au niveau de la gestion des
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   bâtonnets n'est pas nécessairement significatif et

   n'amène pas nécessairement un risque supplémentaire

   de votre point de vue?

R. Ça ne change certainement pas le concept. Mais je

   n'ai pas d'appréciation de la valeur de ça. Mais ça

   ne change pas le concept et l'intérêt que le

   Distributeur apporte à cette question-là.

   M. JEAN LACROIX :

   Merci, Monsieur Bastien. Merci.

   (11 h 45)

   LE PRÉSIDENT :

   L'avantage ou le désavantage de passer à la fin, il

   reste moins de questions.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Il reste moins de questions et également, on a

   davantage faim de connaissance, évidemment.

   Me ÉRIC FRASER :

   Encore faut-il que cette faim soit pertinente à

   l'intérêt qu'on représente.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Une faim de connaissance, évidemment.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN,

   Représentant de SÉ/AQLPA :

Q. [137] Dominique Neuman pour l'AQLPA et Stratégies

   Énergétiques. Bonjour, Monsieur le Président,
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   Messieurs les Régisseurs, bonjour, Messieurs.

   Je vais tout de suite attirer votre attention sur

   la pièce HQD-5, document 3, à la page 22. Donc, à

   cette page aux lignes 2 à 6, vous énoncez les

   composantes de ce qui constitue les écarts de coûts

   d'approvisionnement extrapatrimoniaux qui sont pris

   en compte dans le compte de frais reportés

   qu'Hydro-Québec Distribution propose. Donc, vous

   énumérez les écarts quant aux approvisionnements de

   long terme, de court terme avec ou sans appel

   d'offres, le recours à l'option d'électricité

   interruptible ou à l'entente cadre.

           En ce qui concerne le recours à l'option

   d'électricité interruptible, est-ce que

   j'interprète correctement que par la force des

   choses, Hydro-Québec ne prévoit pas de recours à

   l'option d'électricité interruptible lorsque le

   budget de l'année témoin est présenté à la Régie,

   que ce soit cette année ou une année normale et

   donc que le chiffre normalement est zéro et que

   c'est la totalité du recours à l'option

   d'électricité interruptible qui se trouve

   comptabilisée dans le compte reporté à la fin

   lorsqu'on a le réel?

   M. MICHEL BASTIEN :

   R-3541-2004                            PANEL 5 - HQD

   8 décembre 2004                Contre-interrogatoire

                        - 148 -     Me Dominique Neuman

R. Bien, vous avez raison, il n'y a aucune provision

   concernant l'utilisation de l'électricité

   interruptible dans notre coût de service projeté.

Q. [138] Et c'est ce qu'Hydro-Québec envisage de

   continuer de faire, j'imagine, avec l'expérience,

   est-ce qu'il est possible qu'Hydro-Québec

   envisagerait d'avoir une certaine quantité sans en

   prévoir la date mais d'avoir une quantité annuelle

   qui serait prévue?

R. Je pense que ce n'est pas le genre d'élément qu'on

   peut prévoir, là, de façon raisonnable et

   acceptable pour tous et chacun. Je pense que c'est

   le genre d'élément qui est préférable de traiter de

   façon ad hoc dans un compte de frais reportés. Il

   va falloir accumuler beaucoup d'expérience et

   beaucoup d'années où on va avoir utilisé ce

   produit-là de façon assez importante pour y voir

   une permanence avant qu'on arrive ici avec une

   proposition de l'intégrer dans notre coût de

   service de base mais ce n'est pas le type de

   produit qu'on voudrait utiliser en permanence, au

   contraire, c'est un outil de dernier recours, on

   espère...

Q. [139] Effectivement.

R. ... ne jamais s'y rendre. C'est dans ce sens-là que
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   ça va être inquiétant si on lui rend un statut

   permanent.

Q. [140] Effectivement. Est-ce que je comprends

   également que le compte de frais reportés qui a

   déjà été approuvé par la Régie dans le dossier 3538

   sur le recours à l'option d'électricité

   interruptible sera englobé par le présent compte

   reporté que vous proposez?

R. Oui, on essaie de simplifier les choses, il y a

   déjà assez de comptes de frais reportés et il va

   s'en rajouter d'autres probablement, là, mais on ne

   veut pas compliquer inutilement les enjeux puis les

   mécanismes, on voudrait le fusionner,

   effectivement, avec celui-ci.

Q. [141] En ce qui concerne l'entente cadre, est-ce

   que j'interprète correctement que par définition,

   là encore, Hydro-Québec Distribution dans sa

   prévision du budget de l'année témoin ne prévoit

   pas de recours à l'entente cadre puisque par

   définition c'est de l'énergie involontaire, c'est

   de l'énergie non prévue qui serait gérée par cette

   entente cadre?

R. Enfin, on peut même aller plus loin que ça,

   l'entente cadre elle-même, on ne l'a pas, ça fait

   que c'est difficile d'y mettre, d'y associer un
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   montant alors c'est un double contexte, double

   contexte étant, je n'ai pas d'entente cadre donc il

   faut prévoir un mécanisme pour le couvrir mais

   d'autre part, le contenu de l'entente cadre et

   l'utilisation d'une entente cadre, c'est un

   deuxième inconnu et qui fait en sorte

   qu'effectivement, en vitesse de croisière, je pense

   qu'on ne devrait jamais retrouver de coût relié à

   ce genre de mécanisme-là dans notre coût de service

   de base donc, ça serait traité intégralement dans

   un compte de frais reportés.

Q. [142] Dans la prévision. Donc, la prévision serait

   zéro et ça serait...

R. Oui, tout à fait...

Q. [143] ... la différence totale?

R. Tout à fait.

Q. [144] Un élément qui n'est pas là et je voudrais

   que vous me confirmiez qu'il n'est pas là, c'est le

   compte reporté qui a déjà été autorisé par le

   dossier R-3531 relatif à l'approvisionnement de la

   clientèle au tarif BT, un compte reporté a déjà été

   prévu mais son mode d'amortissement a déjà été

   décidé donc, est-ce que je comprends, il est de

   soixante (60) mois pour cinq ans à partir du

   premier (1er) avril deux mille six (2006) donc est-
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   ce que je comprends correctement que ce deuxième

   compte reporté va continuer de coexister, à moins

   qu'éventuellement un jour les modalités

   d'amortissement fassent qu'ils se fusionnent mais

   pour l'instant comme le présent compte reporté, on

   n'a pas encore déterminer son mode d'amortissement,

   il va être distinct de celui sur le BT?

R. On ne propose pas de fusionner le compte de frais

   reportés du BT dans celui-ci qui est plus général

   pour toutes sortes de bonnes raisons outre

   l'amortissement. Il y a le fait que le BT concerne

   une clientèle spécifique alors qu'ici, on parle de

   l'ensemble de la clientèle et il y a le fait

   surtout, je pense, qu'il y a déjà des modalités de

   répartition de ce compte de frais reportés

   spécifique du BT distinctes du mode de répartition

   de ce compte-ci donc, il faudrait revenir et

   rediscuter du mode de répartition du compte du

   tarif BT, ce qu'on ne voulait pas faire et on n'a

   pas l'intention de le faire non plus donc, ça

   explique pourquoi on n'a pas regroupé ces comptes-

   là.

Q. [145] J'attire votre attention aux lignes 7 à 10 de

   cette même page où on parle de la source des

   écarts, qu'il s'agirait donc des écarts qui
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   seraient attribuables en plus ou en moins, soit aux

   volumes, soit aux variations de prix. Quand on

   parle des variations attribuables aux volumes, est-

   ce que vous pouvez me confirmer que ça inclurait

   les variations qui auraient pu originer d'une

   modification du taux de pertes entre ce qui est

   prévu et ce qui est réellement constaté à la fin de

   l'année?

R. En fait, l'évolution du taux de pertes n'a pas

   d'impact sur les volumes que l'on livre et donc, on

   doit satisfaire, auxquels on doit répondre.

   L'impact qu'il a, c'est au niveau des besoins,

   c'est-à-dire de l'acquisition, la quantité que je

   vais acheter. On se souvient, juste pour fixer les

   ordres de grandeur que les ventes prévues en deux

   mille cinq (2005), régulières, les ventes

   régulières au Québec, c'est deux virgule zéro sept

   térawattheures (2,07 TWh), je pense, de ventes

   additionnelles postpatrimoniales, si je peux

   m'exprimer comme ça, outre le BT, et que pour aller

   chercher deux point zéro sept térawattheures

   (2,07 TWh) livrés chez le client, il faut acheter

   deux point deux térawattheures (2,2 TWh). Alors,

   c'est sûr que si le taux de pertes se modifie en

   cours de route puis on joue dans la dentelle, là,
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   on sait très que ça ne peut pas changer de façon

   drastique mais conceptuellement, si on n'a pas à

   acheter deux point deux térawattheures (2,2 TWh)

   pour alimenter deux point zéro sept térawattheures

   (2,07 TWh), bien alors c'est sûr que l'achat réel

   va porter sur un volume différent de celui qui est

   prévu et que ça va être pris en compte.

Q. [146] C'est ça, donc les volumes dont on parle, ce

   sont les volumes achetés?

R. Mais, ça ne sera pas étiqueté taux de pertes, ça va

   être étiqueté...

Q. [147] Ah, j'en suis parfaitement conscient.

R. O.K. Ça va être étiqueté que j'ai acheté moins de

   quantités que ce que je pensais et ça va être pris

   en compte.

Q. [148] Il y a une pièce qui a été produite par

   Hydro-Québec qui est la pièce HQD-5, document 4,

   intitulée « Activités réglementées et non

   réglementées » et je ne sais pas si c'est un oubli

   ou si ça doit être déposé à un autre moment de

   cette semaine, je n'ai pas remarqué que ça faisait

   partie de l'énumération des pièces déposées par le

   présent panel ni par aucun autre panel qu'on a

   entendu depuis le début de la semaine?

R. Moi, j'ai adopté ces pièces tantôt, il me semblait
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   c'était de 1 à 6 ou quelque chose comme ça, là,

   mais, il faudrait les...

Q. [149] Donc, ça a été déposé, ça a été...

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vais vérifier dans les transcriptions demain

   matin mais monsieur Bastien a déposé l'ensemble des

   pièces.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Donc, on est bien devant le bon panel, O.K.

   (11 h 55)

Q. [150] Donc, en rapport avec cette pièce HQD-5

   document 4, les pages 6 et suivantes. Je vais vous

   poser une question complémentaire à certaines

   questions que j'avais déjà posées à un panel

   antérieur concernant la filiale HydroSolution,

   comme vous le savez, une preuve a été déposée à

   l'effet que, pendant douze (12) mois, Hydro-Québec

   Distribution continuera de fournir certains

   services à HydroSolution, mais que  par la suite,

   en tout cas, on prévoit que, d'ici la fin de

   l'année deux mille cinq (2005), que la filiale soit

   vendue. Est-ce que je comprends correctement

   qu'actuellement, les employés d'HydroSolution sont

   tous également des employés d'Hydro-Québec
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   Distribution notamment des employés qui s'occupent

   de la gestion et des programmes d'efficacité

   énergétique du Distributeur?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je vais prendre un engagement pour répondre à cette

   question précise-là. Je vais vous expliquer un peu

   le contexte. J'ai adopté l'ensemble des pièces. Ça,

   ça va, il n'y a pas de problème, j'endosse ça. Ça

   me permet de remettre en question votre prémisse

   d'ailleurs quand on disait qu'on allait offrir des

   services pendant les douze (12) prochains mois à

   HydroSolution. Je pense qu'on continue d'assurer

   les services jusqu'à la vente de HydroSolution.

   Donc, une petite correction. Tant qu'au nombre

   d'employés et est-ce qu'ils appartiennent à Hydro-

   Québec Distribution? Ça aurait été une question

   intéressante à poser au panel où le contrôleur

   était présent. Je me sens un peu inconfortable.

Q. [151] C'est une prémisse à la question suivante,

   là.

R. Alors, on pourrait prendre un engagement global,

   c'est ça que vous suggérez? On peut attendre la

   question suivante puis voir comment...

Q. [152] Bien, en tout cas, si vous n'avez pas cette

   information, donc de pouvoir prendre cet engagement
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   de préciser si, donc la répartition des employés

   donc d'HydroSolution...

R. Ce que vous demandez, c'est : Est-ce que les

   employés d'HydroSolution sont des employés d'Hydro-

   Québec Distribution?

Q. [153] Je crois que la plupart. Mais d'abord de

   confirmer qu'ils le sont tous, que c'est cent pour

   cent, et dans quelle proportion ils sont affectés

   aux fonctions d'Hydro-Québec Distribution relatives

   à la gestion du programme d'efficacité énergétique.

R. Oh! là, c'est d'autre chose. On parle... Là, je ne

   prendrai pas d'engagement, je vais vous répondre.

Q. [154] O.K.

R. Bien, d'une part, je pense que, j'essaie d'être

   prudent, mais si on accepte une prémisse générale

   pour les fins de la discussion, on pourra peut-être

   sauver un engagement. Je pense que la majorité,

   sinon la totalité des employés d'HydroSolution sont

   des employés d'Hydro-Québec, peut-être

   Distribution, disons-le comme ça. Ça, c'est de

   façon générale.

           À savoir quels sont ceux qui vont être

   assignés à l'efficacité énergétique ou pas, je

   pense que la proposition que monsieur Boulanger

   vous a présentée, c'était qu'il allait y avoir une
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   récupération de ces effectifs-là à l'intérieur des

   activités du Distributeur qui doit assumer une

   croissance de ces activités-là, notamment et

   surtout du côté de l'efficacité énergétique.

Q. [155] Ma question ne portait pas sur l'après-vente,

   portait sur la situation actuelle...

R. Bien, c'est ce que je vous dis.

Q. [156] ... pendant les mois qui précèdent.

R. Parce que le Plan global en efficacité énergétique

   se déploie au cours des prochaines années. On a

   déjà un budget deux mille cinq (2005). On a les

   effectifs pour le faire. Et ces postes deux mille

   cinq (2005), deux mille six (2006), deux mille sept

   (2007), on avait une position de principe. Je vous

   donne l'exemple du Centre d'appels. Les gens

   reçoivent plein d'appels pour répondre ou

   recevaient des appels pour répondre à des questions

   relatives à HydroSolution. Bien, ce monde-là, là,

   ils vont en avoir les mains pleines pour répondre

   aux questions sur l'efficacité énergétique.

           C'est un peu ça l'idée de récupérer ces

   ressources-là pour compenser, pas pour compenser

   mais pour réaliser des activités additionnelles en

   lieu et place de maintenir HydroSolution à sa place

   et d'accroître les effectifs du côté de
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   l'efficacité énergétique. Mais c'est prévu qu'en

   efficacité énergétique, il allait y avoir une

   augmentation d'effectifs et de ressources compte

   tenu de l'ampleur du Plan qui est présenté à la

   Régie. Mais il n'est pas déployé. On attend une

   approbation, une autorisation, là, enfin selon les

   mots qu'on veut utiliser. Mais c'est dans ce sens-

   là. Donc, c'est au niveau conceptuel. Mais je n'ai

   pas, je ne peux pas faire un lien direct entre un

   individu puis une activité, là. Ce n'est pas si fin

   que ça.

Q. [157] Bien, écoutez, ma question serait quand même,

   s'il pouvait y avoir un engagement, d'une part, de

   confirmer que la totalité, qu'HydroSolution n'a pas

   d'employés en propre, que la totalité, sont

   également affectés à Hydro-Québec, à d'autres

   fonctions chez le Distributeur. Et si vous pouviez

   me fournir une répartition pour l'année projetée

   deux mille cinq (2005) de ces affectations, donc

   avant la vente, on parle.

   Me ÉRIC FRASER :

   Bon. Pour l'engagement concernant, là, est-ce que

   ce sont tous des employés d'Hydro-Québec...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Distribution.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Distribution. Je pense qu'on peut confirmer ce que

   monsieur Bastien a dit, on peut prendre

   l'engagement de vérifier et de confirmer. Pour la

   répartition, je me pose la question de la

   pertinence. Dans le contexte de la cause tarifaire,

   qu'est-ce que cette information-là amène de plus

   pour les questions qui sont soumises à la Régie,

   donc le tarif 2005. À ce moment-là, s'il n'y a pas

   de pertinence, je refuserais l'engagement. Il

   faudrait... Je vous laisse aller.

   ENGAGEMENT 9 :    Vérifier et confirmer si les

                     employés de HydroSolution sont

                     tous des employés de Hydro-Québec

                     Distribution.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bien, il y a une preuve qui est présentée mardi

   dans le cadre de la preuve de l'AQLPA et de

   Stratégies énergétiques sur la situation qui

   prévaut actuellement et qui prévaudra jusqu'à la

   vente. Quant à de possible conflit d'intérêts entre

   les objectifs que le Distributeur peut avoir en

   matière d'efficacité énergétique et des objectifs
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   commerciaux particuliers qui peuvent être d'une...

   enfin, d'une future entreprise qui sera bientôt

   privée, là, et cette preuve est déjà au dossier, et

   il est pertinent, il est utile d'avoir une

   confirmation de la quantité d'employés dont on

   parle, de la répartition des employés

   d'HydroSolution parmi les employés d'Hydro-Québec

   Distribution qui sont également en charge de la

   gestion des programmes d'efficacité énergétique,

   mais des questions qui suivent, certaines des

   questions qui suivent vont porter sur cet aspect-

   là.

   Me ÉRIC FRASER :

   À ce moment-là, je vais pouvoir prononcer mon

   objection formellement. Écoutez, la pertinence de

   la preuve de Stratégies énergétiques m'apparaissait

   être la question de la facturation au coût complet

   ou au coût du marché des services offerts par

   Hydro-Québec Distribution à HydroSolution. Ce qui

   m'apparaissait tout à fait pertinent au dossier

   puisqu'il s'agissait d'une somme créditrice dans le

   fond au revenu requis du Distributeur pour les

   tarifs deux mille cinq (2005).

           Là, maître Neuman nous présente un élément

   de pertinence à l'effet qu'il y aurait un conflit
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   d'intérêts dans l'emploi de ces gens-là qui,

   hypothétiquement, pourraient travailler tant à la

   ligne 1-800, donc pour répondre à toutes sortes de

   demandes de renseignements, également des demandes

   de renseignements sur l'efficacité énergétique, je

   vous soumets que ce n'est pas pertinent au dossier

   tarifaire.

           À la rigueur, et sous réserve, ça pourrait

   être pertinent dans le cadre du dossier sur le

   PGEÉ. Puis en dernier lieu, il ne faut pas oublier

   que HydroSolution va nous quitter dans le courant

   de deux mille cinq (2005). Donc, ça enlève encore

   de la pertinence sur l'engagement et sur la ligne

   de questions que mon confrère s'apprête à poser sur

   ce sujet. C'est ce que je vous soumets, Monsieur le

   Président.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Cette preuve écrite est déjà au dossier. Ces

   éléments-là font partie du rapport de madame

   Sergerie qui a été déposé qui souligne les liens

   étroits organisationnels qui ont pu être constatés

   entre les deux entités et qui vont continuer

   d'exister pendant un certain nombre de mois, qui

   pourrait aller jusqu'à douze (12) mois, qui sera

   peut-être moindre, et où on aura une future
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   entreprise privée qui se trouve dans les locaux,

   qui partagent des bureaux, qui partagent du

   personnel, du personnel qui, pour donner une image,

   qui, dans certains cas, a les deux identités sur

   les deux côtés de sa carte d'affaires; d'un côté,

   c'est HydroSolution, de l'autre côté, c'est Hydro-

   Québec Distribution avec des responsabilités en

   matière d'efficacité énergétique.

           On se questionne sur la question de savoir

   si les intérêts d'Hydro-Québec Distribution quant

   au succès, quant à la bonne marche des programmes

   d'efficacité énergétique sont respectés dans un

   contexte où il y a une future entreprise privée qui

   se trouve...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman, j'avais, j'en ai peut-être manqué un

   bout, mais je n'avais pas l'impression qu'on était

   rendu en argumentation.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je répondais à...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, mais tout ça pour dire que la, pour l'instant,

   la Régie, le moins qu'on puisse dire, on est

   sceptique sur la deuxième partie. La première

   partie de l'engagement spontané, ça va. Avant de
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   porter un jugement, je pense qu'on va laisser aller

   les autres questions pour déterminer si, oui ou

   non, l'engagement additionnel est nécessaire.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Écoutez, ma question...

   (12 h 10)

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Maître Neuman, quand j'ai lu la preuve de madame

   Sergerie, je me suis posé une question puis

   j'aimerais que vous l'abordiez quand ça sera le

   temps de votre preuve mais je veux vous prévenir à

   l'avance.

           C'est que moi il m'est apparu que le CETAF

   avait un intérêt particulier et qui était distinct

   des deux autres intervenants à savoir Stratégies

   Énergétiques et AQLPA, et je n'ai pas vu dans les

   demandes d'intervention de demande de la part du

   CETAF et j'ai été assez surpris de voir arriver en

   preuve à toutes fins pratiques un inconnu. Parce

   que j'avais l'impression que lui avait un intérêt

   qui était bien différent des deux autres et je

   pense qu'en bout de ligne ce qu'il demande c'est

   d'être associé au pamphlet, pas au pamphlet mais

   aux documents que publie Hydro-Québec puis qui

   avantagent plus Hydro-Québec Distribution que
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   d'autres, puis eux autres sont des concurrents

   d'HydroSolution puis ils veulent participer à ça.

           C'est une dynamique, c'est un intérêt et

   c'est une problématique qui n'est pas dans le cadre

   du présent dossier puisque c'est une activité qui

   est non réglementée HydroSolution, et je veux juste

   vous prévenir à l'avance que j'ai des difficultés

   avec ça.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je comprends parfaitement cette préoccupation.

   C'est un témoin que nous avons invité, après

   discussion à l'interne avec les deux intervenants

   reconnus qui sont Stratégies Énergétiques et

   l'AQLPA, nous avons convenu qu'il y avait une

   problématique qui rejoignait les intérêts de

   Stratégies Énergétiques et de l'AQLPA à savoir est-

   ce que la qualité des produits et des services en

   matière d'efficacité énergétique qui sont offerts

   par Hydro-Québec Distribution et qui sont décidés

   par la Régie dans ces dossiers à cet égard, est-ce

   qu'elle est assurée dans ce contexte. Il a été

   question d'un engorgement de la clientèle

   qu'HydroSolution n'arrive à la fois attire la

   clientèle et n'arrive plus à laquelle elle impose

   des délais aux clients.
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           Donc il y a une problématique qui a été

   reconnue comme répondant aux intérêts de Stratégies

   Énergétiques et nous avons invité quelqu'un qui est

   effectivement la présidente de l'organisme en

   question pour exposer cette question dans le cadre

   de nos témoins.

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Maître Neuman, je veux juste vous signaler un

   problème en passant. Ça sera votre preuve, ça sera

   votre tour. Moi, je vous dis je n'ai pas vu le lien

   entre les deux intervenants puis cette preuve

   d'expertise-là. Mais vous l'argumenterez, vous la

   plaiderez ou vous ferez d'autre chose, mais en tout

   cas j'ai compris votre point.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Mais je tiens à vous assurer que nous nous sommes

   effectivement posés la question et historiquement

   il est déjà arrivé que d'autres intervenants

   invitent un représentant ou le président d'un

   organisme spécifique dans le cadre de sa preuve et

   je pourrais vous donner des exemples en plaidoirie.

   LE PRÉSIDENT :

   J'aimerais ça qu'on revienne aux questions à ce

   panel.
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   O.K.

Q. [158] Donc la question suivante à monsieur Bastien.

   Dans le contexte où HydroSolution sera

   prochainement vendue, est-ce que vous considérez

   qu'il est sain que des employés, dont la tâche est

   de valoriser cette future entreprise privée,

   continuent de côtoyer régulièrement comme

   présentement en ayant leurs bureaux souvent dans

   les mêmes locaux que les employés d'Hydro-Québec

   Distribution qui travaillent sur les programmes

   d'efficacité énergétique, est-ce que vous trouvez

   que la continuation de cette proximité, pendant une

   période qui pourrait aller jusqu'à une bonne partie

   de l'année deux mille cinq (2005), est saine?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Vous me demandez de porter un jugement sur une

   réalité que je ne connais pas vraiment de façon

   fine, mais pour avoir fait côtoyer ces gens-là,

   comme vous dites, sans trop savoir ils sont-tu sur

   les mêmes étages vraiment ou si physiquement

   proches que ça, sans même savoir cette donnée-là je

   vous dirais ça a fonctionné, ça fait quand même

   quoi, trois fois, quatre fois qu'on vient devant la

   Régie avec un plan d'efficacité énergétique.
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           On s'est fait approuver notre budget deux

   mille trois (2003), notre budget deux mille quatre

   (2004), on est devant la Régie pour le budget deux

   mille cinq (2005). HydroSolution opérait en

   parallèle, il était où le problème et pourquoi tout

   à coup on en a un.

           Non, je ne pense pas qu'il y ait de

   problème. Mon jugement à moi c'est que je

   n'anticipe aucun problème de la coexistence des

   deux activités pour la période que vous avez

   mentionnée dans votre question.

Q. [159] Dans la période transitoire précédant la

   vente, est-ce que vous pensez qu'il continue d'être

   souhaitable d'avoir un mode de facturation des

   services rendus par HQD à HydroSolution qui soit

   basé sur leurs valeurs, leurs valeurs commerciales

   de cette future entreprise indépendante plutôt que

   sur leur coût comme actuellement?

R. Je pense que ce qu'on a mis dans notre coût de

   service c'est une facturation au coût complet,

   c'est un principe qui a été approuvé par la Régie

   de l'énergie pour l'ensemble de nos activités non

   réglementées, donc l'utilisation de ressources

   réglementées à des fins de non réglementées, donc

   ça couvre également ce cas de figure-là, celui
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   d'HydroSolution et je pense que c'est encore dans

   l'intérêt des consommateurs, d'autant plus qu'on

   présume pour les fins de l'établissement des tarifs

   que, pendant toute l'année, Hydro-Québec

   Distribution va recevoir six point sept millions de

   dollars (6,7 M$) d'HydroSolution alors qu'on sait

   pertinemment bien qu'en cours de route on va vendre

   HydroSolution et que nos revenus vont être

   inférieurs à ça. Alors l'écart entre les deux,

   considérez que c'est la valeur marchande, bien que

   ce n'est pas ça que ça couvre.

           Mais si on revenait sur le principe de

   facturation, on pourrait peut-être revenir sur le

   principe du nombre d'heures et du nombre

   d'enveloppes et si on veut vraiment remettre les

   choses en question, on pourrait en parler.

Q. [160] Ou de la valeur commerciale?

R. Écoutez, vous voulez.

Q. [161] De l'accès?

R. On ne peut pas regarder les choses ad hoc puis

   prendre ce qui fait notre affaire. On a un

   « package », on le soumet, on vous dit qu'on

   maintient que six point sept millions (6,7 M$) de

   revenus, même si on pense que ça va être moins que

   ça, on n'achale personne avec ça, c'est une
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   hypothèse, on ne sais pas quand est-ce

   qu'HydroSolution va vendre. C'est sûr qu'on veut

   maintenir la valeur commerciale d'HydroSolution, je

   pense c'est à l'avantage de l'ensemble des

   actionnaires d'Hydro-Québec et c'est ça la

   proposition.

Q. [162] Alors je vous remercie beaucoup. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Avant de décider de l'heure du lunch, est-ce que je

   peux vérifier si...

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Je n'en ai pas pour longtemps.

   LE PRÉSIDENT :

   Et encore?

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Et encore, j'ai quelques questions de précision,

   j'imagine au maximum quinze (15) minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K.

   Me ÉRIC FRASER :

   Avant que ma consoeur ne procède, je voulais

   simplement clarifier, c'est rare, une question

   d'engagement. Maître Neuman. Il y avait un

   engagement pour lequel on s'était commis c'était le

   nombre d'employés dédiés à HydroSolution puis on va
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   le rendre disponible ou le confirmer. Je crois que

   c'est l'engagement numéro 9.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Bonjour. Alors Ève-Lyne Fecteau pour l'Union des

   consommateurs. Il me reste quelques questions de

   précision puisque certaines autres questions ont

   été répondues ce matin. Mais je voudrais revenir

   sur le fameux tableau qui a été déposé par Option

   consommateurs, la pièce OC-1. C'est des chiffres

   que l'on connaît qui ressemblent à ceux que l'Union

   des consommateurs a également soulevés dans sa

   preuve. Alors une question de précision.

           Bon, là il y a eu toute une discussion à

   savoir comment on nommait les montants, comment on

   les appelait, je vais tenter une formulation qui

   concilie les perceptions de tout le monde.

           Concernant le chiffre de dix point neuf

   (10,9 M$) est-ce que ça serait me tromper que de

   dire qu'il s'agit d'un manque à gagner de deux

   mille quatre (2004) non récupéré du premier (1er)

   janvier au trente et un (31) mars deux mille cinq

   (2005) mais à être récupéré du premier (1er)

   janvier au trente et un (31) mars deux mille cinq

   (2005)? Deux mille six (2006), deux mille cinq

   (2005) ou deux mille six (2006), peut-être vous
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   pourriez me le dire.

   M. DONALD HOTTE :

R. Oui, effectivement il fait partie du cavalier de

   cinquante-trois point huit millions (53,8 M$), le

   dix point neuf (10,9 M$).

Q. [163] C'est ça. C'était mon autre question, il fait

   partie du cinquante-trois point huit (53,8 M$)?

R. C'est ça, dont une partie est récupérée en deux

   mille cinq (2005), du premier (1er) avril au trente

   et un (31) décembre deux mille cinq (2005).

Q. [164] Oui.

R. Et nécessairement le seize millions (16 M$) étant

   le montant non récupéré pour janvier à mars deux

   mille cinq (2005) parce qu'on n'a pas appliqué le

   cavalier à compter du premier (1er) janvier mais à

   compter du premier (1er) avril, donc ça représente

   le seize millions (16 M$) d'où on veut une

   provision comptable réglementaire au trente et un

   (31) décembre.

Q. [165] Le dix point neuf (10,9 M$) représente le

   seize millions (16 M$), devient le seize millions

   (16 M$)?

R. Non. Le dix point neuf (10,9 M$) est inclus dans le

   cinquante-trois point huit (53,8 M$).

Q. [166] C'est ça.
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R. Du cinquante-trois point huit (53,8 M$) il y en a

   trente-sept point huit (37,8 M$) qui est récupéré

   du premier (1er) avril au trente et un (31)

   décembre deux mille cinq (2005).

Q. [167] Oui, d'accord.

R. Et le seize millions (16 M$), lui, c'est le montant

   non récupéré pour janvier à mars deux mille cinq

   (2005).

Q. [168] D'accord. Ma question là-dessus sur le dix

   point neuf (10,9 M$) qui est inclus dans le

   cinquante-trois point huit (53,8 M$), donc c'est

   que si, par exemple, la Régie ne vous reconnaissait

   pas ce manque à gagner-là de dix point neuf

   (10,9 M$), il faudrait donc le déduire des manques

   à gagner de l'année suivante?

R. Ça dépendra de la décision de la Régie.

Q. [169] Effectivement, mais ça serait la logique,

   n'est-ce pas?

R. Pour nous ça ne serait pas logique parce que ça ne

   nous permettrait pas de récupérer les revenus

   requis.

Q. [170] Mais comme il y a une addition on ferait une

   soustraction.

R. Ça ne permettrait pas de récupérer les revenus

   requis de l'année deux mille quatre (2004).
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Q. [171] Je comprends que c'est votre point de vue,

   mais c'est une addition puis une soustraction. En

   tout cas, on en débattra en argumentation.

   (12 h 20)

Q. [172] J'aimerais revenir maintenant sur la question

   des transferts de coûts d'approvisionnement, du

   « pass-on ». D'abord, il y a eu des questions de

   posées sur le risque, je n'y reviendrai pas mais

   juste pour un autre élément de compréhension, je

   comprends que vous voulez être couvert pour

   l'ensemble des écarts, c'est ce que vous dites dans

   votre preuve, je suis à la page 20 du document HQD-

   5, document 3.

           Les écarts peuvent être dus à soit les

   aléas climatiques, soit les aléas de la demande, si

   je comprends, ça peut être pour quelqu'écart que ce

   soit ou pour quelque raison que ce soit...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Vous avez raison, y compris le taux de change,

   effectivement.

Q. [173] Y compris le taux de change?

R. Des paramètres donc de volume mais également des

   paramètres de prix, de prix de marché, de taux de

   change puisque ces approvisionnements-là sont

   libellés en dollars américains donc c'est
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   l'ensemble de ces sources d'écarts-là qu'on doit

   prendre en considération, effectivement.

Q. [174] Est-ce que ce n'est pas, compte tenu que

   c'est l'ensemble de ces aléas-là, est-ce que ce

   n'est pas un revenu garanti que vous voulez?

R. En fait, revenu garanti, j'ai de la misère à vous

   suivre au niveau de la terminologie. Ce qu'on dit,

   ce qu'on, le principe de base, là, c'est que, du

   côté des approvisionnements, dans un contexte

   similaire à celui que l'on travaille, le principe

   général, c'est que si ça me coûte un dollar (1 $)

   d'approvisionnement, je charge un dollar (1 $).

Q. [175] Oui.

R. Alors ce n'est pas des revenus additionnels, c'est

   des revenus, en fait, additionnels dollar pour

   dollar pour les coûts additionnels et c'est des

   revenus en moins dollar pour dollar pour les coûts

   en moins.

Q. [176] Oui.

R. On travaille, évidemment, à la hausse comme à la

   baisse, là, donc c'est dans ce sens-là que j'ai un

   peu de la difficulté avec la façon que vous le

   dites.

Q. [177] O.K., mais je vais l'amener d'une autre

   façon, parce que moi, j'ai un petit peu de
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   difficulté à saisir en quoi il vous demeurerait un

   risque si, même pour les aléas de la demande, vous

   voulez être compensé dans un compte de frais

   reportés qui porte intérêt, sur lequel je

   reviendrai, là, mais, je veux dire, quel est,

   qu'est-ce qui reste comme risque si tout ça est

   inclus?

R. Ah! malheureusement, il en reste beaucoup. Il reste

   tous les risques associés au transport et à la

   distribution. Ces risques-là sont de nature

   réglementaire, sont de nature financière et sont de

   nature d'affaires, commerciale. Alors si j'ai plus

   de ventes, je récupère plus de coûts de transport

   et plus de distribution; si j'ai moins de ventes,

   je mange mes bas, comme on dit, j'ai moins de

   revenus pour couvrir mes coûts de transport et de

   distribution qui, par définition, sont relativement

   constants.

           C'est vrai pour les aléas climatiques,

   c'est vrai pour les aléas de la demande. Si mes

   taux d'intérêt sont plus élevés, j'ai des risques

   financiers associés à ma structure de capital et à

   l'importance relative de mon coût de dette dans mon

   coût, qui est couvert par un actif, on parle de, ma

   dette à moi, c'est par rapport à mes actifs de
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   distribution.

Q. [178] Oui.

R. Donc tous mes risques associés à l'activité de

   distribution demeurent, ce sont des risques

   normaux, c'est des risques que l'on retrouve

   partout ailleurs. Et, par analogie, encore une

   fois, je vais me retrouver dans la même, même

   situation, avec un gros différentiel mais je vais

   le compléter, dans la même situation que Gaz

   Métropolitain, qui n'a aucun risque associé aux

   approvisionnements, zéro plus zéro égale à zéro.

           Ils ont quoi comme risques? Bien, ils ont

   les risques que je vous décris. Sauf qu'ils n'ont

   même pas le risque associé au transport parce

   qu'ils ont un compte de nivellement pour la

   température. Ils ont le risque associé à l'aléa

   économique, d'accord, mais ils n'ont pas le risque

   associé à l'aléa climatique, qui est couvert par un

   compte de nivellement, ce qu'on n'a pas, nous, à

   Hydro-Québec Distribution.

Q. [179] Donc je comprends que vous demandez l'écart

   dû à l'aléa climatique mais vous avez tenté, en

   tout cas, je veux m'assurer que j'ai bien compris,

   vous avez dit : « S'il y a moins de ventes, ou plus

   ou moins de ventes, ça fait partie du risque » mais
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   tantôt, j'ai demandé est-ce que l'aléa de la

   demande est inclue dans votre demande de transfert,

   et là, est-ce qu'il m'échappe quelque chose, là,

   ou...

R. Ah! non, je pense que jusque là, on se suit très

   bien, c'est juste peut-être une explication plus

   fine que je n'ai pas donnée puis j'ai peut-être une

   prémisse que j'ai mal expliquée. C'est que ce qu'on

   doit distinguer lorsqu'on parle d'aléas sur la

   demande, c'est que, comme l'aléa s'exprime

   différemment selon la composante de coût.

           Ce qu'on est en train de discuter ici,

   c'est la composante fourniture, la composante

   approvisionnement. Et c'est cette composante-là

   qu'on veut couvrir autant au niveau des volumes

   qu'au niveau des prix parce qu'on pense, nous, que

   c'est ça, le principe, c'est ça qui est fait

   ailleurs et c'est normal que ça soit fait comme ça.

           Encore une fois, je n'ai pas d'actifs en

   Production, je n'ai pas de marge de manoeuvre pour

   absorber ces risques-là, ce n'est pas normal que

   moi, comme Distributeur qui acquiert ses

   approvisionnements dans le marché, j'aie ce risque-

   là. Ce que je vous dis, quand vous me dites que je

   n'ai plus de risques, alors là, je vous amène sur
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   les deux autres composantes : la composante

   transport et la composante distribution.

           On l'a dit tantôt pour le transport, j'ai

   une facture qui est fixe mais mes revenus peuvent

   être plus élevés ou peuvent être plus faibles, pour

   la même facture de transport, j'ai un risque. Si je

   vends moins, j'ai moins de revenus de transport,

   j'ai la même facture de transport.

           Où je prends cet argent-là? C'est le risque

   d'affaires du Distributeur qui prend ça, qui

   absorbe ça à même sa marge de manoeuvre financière.

   La même chose pour la distribution, mes coûts sont

   constants, le cas de figure de maître Turmel tantôt

   le démontrait, on n'a jamais remis ça en question,

   c'est vrai, on a des coûts relativement fixes en

   transport et en distribution.

           Et j'ai des aléas reliés à la climatologie,

   reliés à la demande, que je dois absorber. Et, je

   complète, les risques financiers associés à ma

   structure de capital. Donc je ne suis pas dans le

   même univers.

Q. [180] Bien, c'est parce que, vous dites qu'il y a

   une composante coûts puis il y a une composante

   approvisionnements, mais les coûts puis les

   approvisionnements en fonction de la demande, les
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   coûts vont être liés à la variation de la demande,

   il va y avoir une influence sur

   l'approvisionnement, là, je veux dire, ce n'est

   pas...

R. Non, ça, là, je ne vous suis pas, je dois avouer.

Q. [181] Mais juste sur cet aspect-là, vous avez dit

   composante coûts, composante approvisionnements...

R. Coûts de transport et coûts de distribution. La

   composante transport et la...

Q. [182] J'ai mal compris, coûts et

   approvisionnements, vous avez dit les deux

   composantes?

R. Bien, je vous ai fait une démonstration en deux

   temps, je vous ai parlé des approvisionnements et

   la problématique des approvisionnements, sur

   laquelle, effectivement, ce qu'on veut faire, c'est

   facturer à la clientèle ce que ça coûte réellement.

Q. [183] Oui.

R. Et je n'entrerai pas dans la Loi, ça l'air qu'on ne

   fait pas ça, mais je veux facturer réellement ce

   que ça me coûte, d'accord? Ça, c'est une chose.

   Mais lorsqu'on regarde la composante transport...

Q. [184] Oui, ça, c'est correct, j'ai compris.

R. ... et la composante distribution, ce n'est pas du

   tout le même univers, ce n'est pas du tout la même
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   analyse et on ne demande pas à la Régie de

   l'énergie, ce que, d'ailleurs, personne d'autre a,

   on ne demande pas d'avoir un « pass-on » intégral,

   total et tous mes coûts, quelle que soit la

   fluctuation, je veux ajuster les tarifs. Bien non,

   ce n'est pas ça que l'on demande.

Q. [185] Mais au niveau de l'approvisionnement, oui?

R. Ah! c'est sûr, au niveau de l'approvisionnement, on

   le demande. Parce que c'est comme ça qu'on traite

   ces aspects-là en réglementation, normalement.

Q. [186] Et vous avez répondu à une question de la

   Régie, HQD-14, document 1.1, que vous seriez

   difficilement capable de faire une différence entre

   les aléas de la demande et les aléas climatiques,

   c'est exact?

R. En fait, écoutez, on peut faire des cas de figure,

   on peut explorer, mais il n'y a pas de matérialité

   là-dedans. Il faut comprendre que dans la vraie

   vie, évidemment, les électrons, on ne les peinture

   pas et puis là, on peut se retrouver avec une forte

   activité économique mais des températures plus

   basses, puis tout ça avec une prévision qui, elle,

   était moyenne, et en climatologie...

           Peut-être qu'il y a moyen, dans les gros

   enjeux, moyen de raffiner ces choses-là.
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   Évidemment, on peut faire un calcul, normaliser un

   peu nos ventes antérieures puis commencer à faire

   ce genre de distinction-là. Sauf que ça serait

   probablement difficile et, à la limite, discutable,

   là, évidemment, il faut y aller d'hypothèses puis

   d'ordres de grandeur, mais d'autre part

   complètement immatériel parce que, du côté de mes

   coûts d'approvisionnement, eux ne sont pas

   peinturés.

           Je n'ai pas un coût spécifique a l'aléa

   climatique puis un coût spécifique à la demande. Ça

   serait impossible pour moi de vous dire combien ça

   m'a coûté le kilowattheure de températures plus

   froides versus combien j'ai évité pour le

   kilowattheure d'activités économiques moins

   importantes, ça ne peut pas se faire comme ça.

Q. [187] Dans le gaz, est-ce que ça existe, ça?

R. Parce que mes approvisionnements, ils sont globaux,

   ils sont faits par blocs, c'est l'ensemble de la

   charge, et on vous a tout expliqué ça hier pourquoi

   c'était comme ça et pourquoi ça devait continuer

   d'être comme ça.

Q. [188] Dans le gaz, est-ce qu'il y a un mécanisme

   pour la gestion, l'aléa de la demande?

R. Au niveau des approvisionnements?
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Q. [189] Oui.

R. Bien, on transfère, écoutez, on facture au coût

   marginal et on achète ce que les gens consomment,

   donc les volumes sont couverts, il n'y a pas

   d'aléas, à ma connaissance, du côté des volumes. Et

   les aléas, donc ils n'ont pas de risques de

   volumes, sur l'approvisionnement, juste

   l'approvisionnement.

           Ils en ont sur les autres composantes, mais

   pas sur les approvisionnements. Puis en ce qui

   concerne les prix, à chaque mois, ils ajustent la

   facture. Donc c'est intégré en continu dans la

   facture des clients. Alors nous, on ne demande pas

   ça, on demande un compte évalué sur une base

   annuelle. Parce que ajuster la facture à chaque

   mois, ce n'est vraiment pas quelque chose qu'on a à

   l'esprit.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   D'accord. Merci.

   (12 h 30)

Q. [190] Vous avez dit ce matin dans votre

   présentation que vous vouliez faire le transfert

   sans perte ni profit. Par contre... C'est exact? Je

   le lis là donc...

   M. MICHEL BASTIEN :
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R. C'est même écrit. C'est exact.

Q. [191] C'est ça. Par contre, vous voulez créer un

   compte de frais reportés qui porte intérêt, n'est-

   ce pas?

R. Oui, tout à fait.

Q. [192] Et l'intérêt est calculé au coût moyen, au

   taux moyen du coût en capital, n'est-ce pas?

R. Tout à fait.

Q. [193] Est-ce que ce n'est pas une composante, ça

   n'inclue pas une composante profit à ce moment-là?

   Comment concilier ces deux...

R. Enfin, non pas vraiment, parce que sur la

   composante fourniture comme telle, évidemment, on

   prend les coûts comme ils sont. Là, ce qu'on

   discute, c'est le financement de l'entre-deux, là,

   entre, j'ai payé des coûts d'approvisionnement puis

   je les facture aux clientèles, donc il y a un

   financement qui doit être assumé entre les deux.

   Mais c'est ça que ça reflète, et c'est tout à fait

   normal.

           On retrouve ça dans tous les comptes de

   frais reportés, tous, y compris ceux de Gaz

   Métropolitain qui touchent les approvisionnements.

   Et je vous dirais que c'est quelque chose aussi qui

   va de l'autre côté, parce que c'est aussi un crédit
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   que l'on donne aux clientèles quand on a fait une

   surfacturation. Donc, on retourne les montants

   d'argent à la clientèle incluant un intérêt.

Q. [194] Un intérêt au même...

R. Donc, il y a une symétrie aussi qui s'applique, à

   la hausse comme à la baisse.

Q. [195] Mais au même taux, là?

R. Tout à fait, au même taux.

Q. [196] D'accord. C'est tout pour mes questions.

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fecteau. La pause du lunch. On

   reprend à quatorze heures (14 h) avec la Régie.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (14 h)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :

Q. [197] Bonjour, messieurs. Première question,

   Monsieur Bastien. J'ai bien compris ce matin,

   Monsieur Bastien, que vous indiquiez, vous

   affirmiez, là, ainsi que monsieur Hotte, je crois,

   que HQD avait un « pass-on » sur quatre-vingt-dix-

   huit pour cent (98 %) de son coût de fourniture?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, c'est la structure de nos sources
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   d'approvisionnement. Essentiellement, c'est cent

   soixante-cinq térawattheures (165 TWh) avec,

   évidemment, le taux de perte qui fait la majeure

   partie de nos approvisionnements. Et on a

   effectivement une forme de « pass-on » pour ce

   volet-là.

Q. [198] O.K. Je me demandais si vous référiez à la

   décision qui avait été rendue, qui vous autorisait

   à avoir un « pass-on » suivant votre demande dans

   l'éventualité de modification?

R. Oui, c'est ça.

Q. [199] C'est juste ça qu'on parle, là?

R. Oui oui, exactement.

Q. [200] D'accord. Alors, c'est juste la modification

   éventuelle de la grille?

R. Oui, c'est ça.

Q. [201] D'accord. Merci. Je vous réfère maintenant à

   HQD-14 document 1.1 page 31.

R. Peut-être juste faire un commentaire sur ce que je

   viens de vous dire. C'est que j'essaie de faire le

   lien avec Gaz Métropolitain. On comprend que, dans

   ce cas-là, on n'a pas vraiment de problème au

   niveau des volumes puisqu'on consomme cent

   soixante-cinq térawattheures (165 TWh), donc on

   achète cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh).
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           Donc, il n'y a pas vraiment de risque

   associé au volume lorsqu'on parle du « pass-on »

   relié au premier bloc, là, au bloc patrimonial.

   Donc, le seul qui subsiste, c'est celui sur les

   prix qui peuvent être décrétés par le gouvernement.

   C'est cet écart-là qui est pris en compte. Mais

   c'est le seul écart qui peut exister lorsqu'on

   parle du risque associé à ce volet-là. Alors donc,

   le « pass-on » est adapté évidemment au contexte

   sur lequel on l'applique.

Q. [202] En d'autres termes, ce n'était pas un « pass-

   on » complet qui vous permettrait de récupérer la

   différence entre le projeté puis le réel sur les

   coûts d'approvisionnement?

R. Bien, il n'y en aurait pas de toute façon.

Q. [203] Merci. Alors, est-ce que vous avez la

   référence, HQD-14 document 1.1 page 31? Excusez-

   moi!

R. J'étais concentré sur la réponse. Alors, on va y

   venir, on va y venir.

Q. [204] Au même moment, vous pourriez peut-être

   extirper de vos documents ou tourner la page à

   HQD-12 document 3 page 66.

R. Nous avons les pages concernant les deux références
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   que vous avez données.

Q. [205] Oui. Alors, il s'agissait d'une question qui

   portait sur, en fait, une simulation d'un écart-

   type positif au niveau de la température,

   répartition de l'écart-type de un point soixante-

   dix-sept térawattheures (1,77 TWh). Et je me

   demandais pour quelle raison vous n'avez pas

   réparti l'écart-type de un point soixante-dix-sept

   (1,77 TWh) de la même façon que vous l'avez fait

   dans HQD-12 document 3, qui porte sur les ventes

   annuelles ajustées par catégories de consommateurs

   où vous avez un ajustement pour l'effet de

   température qui démontre avant tout qu'il y en a

   pour six cent cinquante-trois (653) sur sept cent

   soixante-dix (770) qui s'applique au domestique?

   Pourquoi vous ne l'avez pas fait, utiliser la même

   façon de faire pour répartir l'écart-type entre les

   catégories de consommateurs?

R. Écoutez, je pense qu'il n'y a pas eu de choix

   délibéré de faire une différence entre les deux. Je

   pense que c'est plus une hypothèse de travail pour

   des fins d'illustration d'un problème pour répondre

   à votre question. C'est une hypothèse de travail

   qui est clairement énoncée de le répartir au

   prorata des ventes au total. Je pense que le
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   concept, et je vous dis ça sans avoir

   nécessairement discuté très, très longtemps, là,

   avec la personne qui l'a préparé.

           Ceci étant dit, je vais continuer de

   répondre, mais monsieur Marcel Côté qui travaille

   dans l'équipe de la Direction affaires

   réglementaires et tarifaires a été particulièrement

   impliqué dans cette réponse-là. C'est sûr, je l'ai

   supervisé, mais on n'a jamais eu cette discussion-

   là. Et peut-être que ce serait bien de le reprendre

   un peu plus tard cette même question-là.

           Mais je peux quand même vous dire tout de

   suite que de la façon qu'on a pensé les réponses,

   on voulait coller dans la mesure du possible,

   évidemment, l'occasion à la réalité. Mais en même

   temps, on le voyait de façon aussi générique, parce

   que les aléas, ça peut être aussi des aléas de

   demande qui, eux, sont répartis selon un certain

   pattern qui n'est pas nécessairement le pattern

   d'un aléa climatique.

           De sorte que l'hypothèse qu'on utilise, ce

   n'est pas ça qui était le plus important, selon

   nous, dans l'esprit qu'on a compris la question.

   C'était d'illustrer un phénomène ou un aléa.

           Mais on aurait pu prendre cette hypothèse-
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   là et on aurait trouvé un résultat qui un peu

   différent, mais qui n'aurait pas changé

   l'argumentaire et la conclusion.

Q. [206] Vous reconnaissez que vous auriez pu le faire

   autrement?

R. Ah! définitivement.

Q. [207] Suivant la...

R. C'est la difficulté quand on demande... Dans ce

   cas-là, il y avait plusieurs questions de la Régie

   d'analyser l'impact d'un aléa climatique ou d'un

   aléa sur la demande.

           Alors, comment on l'a réparti dans le

   temps? Bien, on s'est creusé les méninges un peu,

   d'une part.

           Mais d'autre part, il faut comprendre aussi

   que... C'est ça. Chaque année est un cas de figure

   au niveau de l'aléa climatique. On peut avoir des

   hivers doux; on peut avoir des étés très chauds.

   Puis on va avoir un pattern qui est différent.

           Mais ceci étant dit, c'est trop précis, là,

   mais ça reste, il demeure qu'un aléa climatique, on

   conçoit très bien que, d'une façon générale, c'est

   surtout au résidentiel que l'on retrouve ça, et un

   peu au niveau du secteur commercial. On est

   d'accord.
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Q. [208] D'accord. Pendant que vous êtes à HQD-14

   document 1, allez dont à la page 20... C'est

   document 1... Je m'excuse, j'ai...

R. Alors, j'ai compris HQD-14 document 1 page 20.

   C'est ça?

Q. [209] C'est ça, oui.

R. J'y suis, oui.

Q. [210] Les quelques lignes qui précèdent, 10,

   référence HQD-5 document 3, là. Vous indiquez

   que... je lis les cinq dernières lignes :

                Dans la mesure où le Distributeur

                atteint son rendement pour chaque

                année témoin, on peut et on doit en

                conclure qu'il réalise son rendement

                sur l'année tarifaire sans perte ni

                profit indu, même s'il existe aucun

                moyen direct de le démontrer sinon de

                faire coïncider l'année tarifaire à

                l'année témoin.

R. Oui.

Q. [211] Dans l'optique où vous avez répondu de cette

   façon-là, est-ce que l'inverse ne serait pas vrai?

R. Oui, tout à fait, et c'est exactement... On est

   parti de cette prémisse-là qui avait été énoncée

   par la Régie de l'énergie dans sa décision
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   D-2004-47 sur la Phase 2, dossier tarifaire. C'est

   en réfléchissant à cette proposition-là que je me

   suis dit que son corollaire était probablement

   vrai. Donc, oui, le corollaire est... j'adhérerais

   au corollaire.

Q. [212] Je vous remercie, Messieurs. C'est tout.

   INTERROGÉS PAR Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

Q. [213] Je voudrais juste préciser une couple de

   points. La notion de rendement, quand j'ai contre-

   interrogé le banc lundi, je voulais disons mettre

   en perspective que le rendement pouvait varier en

   fonction des décisions que vous prenez à l'interne

   ou en fonction des volumes qui sont pris.

           Et j'ai donné l'exemple disons du refus

   d'inclure dans la base certaines dépenses, mais que

   vous aviez droit de les encourir pareil, mais sauf

   que, à ce moment-là, c'était au dépens du rendement

   que ça se faisait.

           Est-ce que le concept de rendement dans le

   fond n'est pas un concept qui est quand même

   variable? On vous autorise un rendement mettons de

   neuf point zéro deux (9,02) qui est un concept, là,

   comme un objectif à atteindre, mais disons que, des

   fois, SCGM obtient avec ce même rendement-là plus,

   des fois, dix (10) ou onze (11). Et d'autres fois,
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   il peut peut-être avoir un peu moins. Mais disons

   que c'est un concept qui est quand même un peu

   variable, ça, le rendement.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Vous souhaitez un commentaire?

Q. [214] Oui.

R. Oui, je suis entièrement d'accord avec ça. Sauf

   que, dans le cas de Gaz Métro, on les envie

   beaucoup parce que c'est variable juste à la

   hausse, semble-t-il.

   (14 h 15)

           Il faut faire une distinction entre ce que

   j'appellerais le risque et ce que j'appellerais une

   certitude. Quand on est sûr de perdre, je n'appelle

   plus ça un risque, j'appelle ça non-possibilité

   matérielle de faire un rendement. Le rendement ne

   vise pas à couvrir ces événements-là. Dans le cas

   qui nous concerne, la Régie a rendu une décision à

   l'effet que j'avais vingt quelques millions de

   coûts, qu'elle ne reconnaissait comme étant

   parfaitement justifié. On assume cette décision-là

   et je vous dirais que ce n'est pas ce genre

   d'événement-là que je considère être un risque

   d'affaire, un risque réglementaire ou un risque

   financier. Alors, ça, on ne met pas dans un risque,
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   un taux de rendement, ce n'est pas fait pour

   couvrir les coûts que la Régie ne me reconnaître

   pas. Un coût que la Régie ne me reconnaît pas, je

   le mets de côté, « that's it, that's all ».

           On est revenus - excusez-moi pour les

   anglicismes - on est revenus cette fois-ci avec, on

   pense, une meilleure justification, des

   explications plus claires, on pense avoir, enfin,

   on cherche à vous convaincre évidemment de le

   reconnaître ce coût-là pour, dans une perspective

   prospective mais étant donné qu'il y a eu une

   assurance, une décision, ce que je disais lundi en

   réponse à ce genre de questionnement-là, c'était

   que j'ai une certitude, c'est que je devrais être,

   si toutes les choses se passent comme on avait

   prévu, je devrais avoir un déficit de vingt

   millions (20 M$) ou vingt et un millions (21 M$) en

   deux mille quatre (2004) même si la Régie m'accorde

   le principe de la provision réglementaire. Alors,

   ça, c'est une certitude, ce n'est même pas un

   risque et je prends ça d'entrée de jeu.

           Mon rendement, il ne vise pas à couvrir ça.

   Mon rendement, il faut qu'on me donne une marge de

   manoeuvre financière, il sert à ça, le taux de

   rendement, il sert à donner une marge de manoeuvre
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   financière pour absorber des aléas mais des aléas,

   c'est, par exemple, les taux d'intérêt augmentent,

   ça me coûte plus cher, ça, c'est pris à même ma

   marge de manoeuvre financière. Si, évidemment, les

   taux d'intérêt sont plus faibles, mon rendement est

   plus élevé, ça vient avec, ça, c'est un aléa qui

   est couvert par ma marge de manoeuvre, par ma prime

   de risque.

           J'avais prévu des coûts

   d'approvisionnement, pas des coûts

   d'approvisionnement mais des coûts d'opération du

   côté du Distributeur, on parle de gel de charges,

   neuf cent soixante et cinq millions (965 M$),

   disons, et là, pour toutes sortes de raisons, j'ai

   mal contrôlé, c'est devenu neuf cent soixante et

   quinze millions (975 M$), un autre dix millions

   (10 M$). Ce n'est pas une question de

   reconnaissance de coût, c'est une question de

   risque associé aux opérations. J'ai un verglas. Je

   dois investir beaucoup de temps supplémentaire pour

   réparer une portion importante de ma ligne parce

   qu'il y a eu un événement climatique majeur, ça

   fait partie de mes risques d'affaire que ma marge

   de manoeuvre financière doit permettre d'absorber.

           Il faut que j'aie quand même, si je demande
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   deux cent soixante et quatorze millions (274 M$)

   donc j'ai deux cent soixante et quatorze millions

   (274 M$) pour absorber tous ces événements-là qui

   sont des événements qui peuvent être négatifs mais

   je peux aussi avoir de bonnes nouvelles, à savoir

   un meilleur contrôle des coûts, les taux d'intérêt

   plus favorables, et caetera. Alors, ce sont deux

   choses différentes.

           C'est dans ce sens-là que ce qu'on disait

   lundi, c'est le vingt millions (20 M$), je ne le

   considère pas comme faisant partie de mes risques,

   c'est une certitude, vingt millions (20 M$), c'est

   comme si j'enlevais vingt millions (20 M$) de toute

   mon équation du coût de service, sauf que dans la

   vraie vie comme j'ai payé des bonis de rendement,

   comme j'ai encore ces effectifs-là, je dois le

   reconnaître quelque part, ma transparence, je vais

   vous dire, écoutez, je les ai encore ces coûts-là

   mais c'est sûr qu'on prend pour acquis que si vous

   ne les reconnaîtrez pas plus cette fois-ci, bien,

   vous allez ajuster mon revenu requis de vingt

   millions (20 M$), vous n'allez pas me dire que

   c'est dans ma prime de risque que je vais vous

   baisser donc vous allez me baisser vingt millions

   (20 M$) de coût et on va vivre avec mais mon
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   rendement va rester le même. Ma prime de rendement

   va rester la même parce qu'elle ne couvre pas ça,

   elle couvre tous les risques associés aux

   opérations, les risques qu'on appelle d'affaire,

   les risques financiers puis les risques

   réglementaires.

Q. [215] Dans la décision D-2004-47 que vous avez

   citée ce matin aux pages 131, 132, il me semble

   qu'il y avait comme deux décisions là-dedans?

R. Allez-y?

Q. [216] Bien, je voulais vous permettre de prendre le

   document, vous l'avez?

R. Oui.

Q. [217] Il y avait une décision qui disait,

   « écoutez, vous voulez récupérer sur neuf mois ce

   qui vous est alloué et la Régie considère que ça ne

   serait pas juste et raisonnable d'avoir des tarifs

   qui permettent de récupérer sur neuf mois » et la

   Régie vous disait aussi que ça allait à l'encontre

   de l'article 51 de la loi. Ça, c'est pour la

   question du neuf mois. Il y avait, par contre, plus

   loin, une autre décision qui vous disait,

   « écoutez, si vous voulez nous convaincre, là, de

   la différence entre l'année témoin puis l'année

   tarifaire, que vous avez un préjudice sur

   R-3541-2004                            PANEL 5 - HQD

   8 décembre 2004                       Interrogatoire

                        - 197 -        Me M.-A. Patoine

   l'ajustement entre les deux », parce qu'il ne faut

   pas se le cacher, la question du choix de la Régie

   de l'année tarifaire versus, l'année coïncidente ou

   pas coïncidente, vous vous souviendrez que dans D-

   2003-93, la Phase 1, vous nous aviez expliqué

   beaucoup de chiffres qui étaient basés sur des

   hypothèses que vous émettiez à partir des états

   financiers et que la majorité des gens

   questionnaient et en bout de ligne, on avait de la

   difficulté à savoir quels étaient les chiffres qui

   étaient valables et c'est pour ça qu'on a décidé de

   se référer à l'année financière où on avait des

   chiffres qui sont écrits, qui sont là, bon.

           Dans la deuxième décision, on vous dit,

   « si vous avez un problème comme ça, venez, on va

   l'étudier, on est sensibles à ça puis on veut

   s'organiser pour que vous puissiez faire vos frais

   comme vous en avez droit, selon l'article 51 et on

   est ouvert à ça ».

           Mais l'impression que j'ai en relisant les

   questions de UC et les questions de la Régie, c'est

   que vous dites, dans le fond, vous, la proposition

   que vous faites cette fois-ci équivaut à celle que

   vous aviez faite l'an passé pour le neuf mois et

   vous dites que l'important pour vous, c'est de
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   récupérer dans neuf mois. Mais, il me semblait, a

   priori, je demande votre point de vue là-dessus

   qu'il me semblait que ce point-là avait été décidé

   l'an passé et c'est sur l'autre point, vous nous

   avez dit ce matin et dans les réponses aussi que

   vous n'êtes pas capables actuellement avec le

   système financier que vous avez de nous fournir

   l'information sur la deuxième partie de la

   décision, mais j'ai l'impression, à première vue,

   que dans le fond, ce que vous faites, c'est de

   revenir avec votre neuf mois, votre récupération

   sur neuf mois tel qu'il a été présenté l'an passé

   et puis qui avait été refusé par la Régie, est-ce

   que je me trompe? Est-ce que j'ai une mauvaise

   perception de la réalité?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Bien, en fait, oui, je pense que ça mériterait, en

   tout cas, certaines nuances, là, ou certaines

   explications sur ce qu'on veut faire par rapport à

   ce qu'on avait proposé de faire l'année dernière.

   Ceci étant dit, je ne commenterai pas la portée de

   l'article 51, je pense que c'est plus de

   l'argumentaire, c'est plus à notre avocat à faire

   ce bout de chemin-là. Mais, ce qu'on essaie de

   faire, c'est de répondre, évidemment, à notre
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   propre perception de ce qui embêtait la Régie dans

   la proposition que l'on faite l'année dernière. Et,

   il me semble que dans les arguments, si on les

   accumule, là, dans les différentes décisions, qui

   fait en sorte qu'il y a un problème d'appliquer une

   hausse de tarif qui vise à récupérer notre

   rendement sur la partie restante de l'année donc le

   neuf mois en question sur la période de douze (12)

   mois, le problème que ça pouvait représenter, c'est

   que ça fait nécessairement une hausse un peu plus

   importante que si on l'étale sur  douze (12) mois.

           Vous en faites un argument de droit mais

   monsieur Knecht avait amené cet élément-là,

   également dans son témoignage et on pensait que ce

   genre de proposition-là ou ce genre de point de

   vue-là avait été intégré à la réflexion, si on

   veut, de la Régie et justifiait donc également cet

   aspect-là et on se rappelle également que monsieur

   Todd également avait amené ça et ce genre de

   contre-argument-là, oui, mais ça a pour effet de,

   d'accroître les tarifs de façon permanente à un

   niveau supérieur que quand on le lisse sur le douze

   (12) mois.

           Alors, notre proposition, elle est

   différente dans le sens qu'elle s'adresse
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   précisément à cette question-là parce qu'on

   reconnaît le douze (12) mois mais on reconnaît

   également puis on pensait que c'était partagé par

   la Régie, le droit de faire un rendement sur

   l'année témoin projetée. Et pour faire ça, bien, on

   applique, on propose un cavalier qui est une hausse

   temporaire donc, qui répond à ce qu'on comprend,

   nous, être le problème auquel la Régie était

   confrontée et qui a fait en sorte qu'elle ne nous a

   pas autorisé à augmenter de façon permanente les

   tarifs au premier (1er) avril tel que demandé

   l'année dernière.

           Autrement dit, si je refaisais le monde, ce

   que je ne peux pas faire, l'année dernière, on vous

   demandait deux point un  (2,1), vous nous avez

   accordé un point quatre (1,4). Si on avait anticipé

   la vision que la Régie pouvait avoir de ça, nous,

   on pensait qu'on était correct, là, on pensait que

   c'était légitime ce qu'on proposait, si on avait

   voulu refaire cette histoire-là et comme on avait

   examiné ça avant le dépôt de la preuve, on aurait

   regardé les outils que l'on a, on aurait lu les

   décisions, on aurait fait l'analyse de l'ensemble

   de cette information-là et on vous aurait proposé

   probablement d'augmenter les tarifs de un point
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   quatre (1,4) sur une base permanente avec un

   cavalier de l'ordre de zéro virgule six (0,6) ou je

   ne sais pas trop quoi, avec une provision au trente

   et un (31) décembre deux mille quatre (2004) pour

   que sur l'année, on puisse faire notre rendement

   mais que la hausse de tarif ne sera pas permanente.

           Alors, c'est ça la différence entre ce

   qu'on avait proposé et ce qu'on propose maintenant,

   c'est de ne pas rendre permanent l'écart entre

   récupérer sur neuf mois versus récupérer sur douze

   (12) mois pour s'assurer qu'au bout des douze (12)

   mois, on récupère le même argent mais qu'il n'y a

   pas consacré, là, de façon permanente dans les

   tarifs ultérieurs cette hausse-là. On pense que

   c'est majeur, là, ce qu'on fait comme différence.

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, est-ce que ça termine les travaux du

   présent panel?

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, j'aurais probablement une question en

   réinterrogatoire peut-être deux.

   (14 h 30)
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   RÉINTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

Q. [218] Ce sera tableau pour tableau. Option

   consommateurs a déposé un tableau pour les contre-

   interrogatoires sur le cavalier et la provision. Et

   les témoins ont commenté, si vous prenez c'est la

   pièce OC-1. Donc les témoins ont commenté deux des

   chiffres qui se retrouvent à la toute fin du

   tableau et qui sur le tableau initial s'intitule

   « Manque à gagner combiné de 2004 et 2005

   récupéré », et la deuxième ligne c'est « Manque à

   gagner combiné récupéré du 1er janvier au 31 mars

   2006 ». Donc c'est les deux dernières lignes du

   tableau, les témoins l'ont commenté en contre-

   interrogatoire et auraient des précisions à

   apporter aux témoignages déjà faits. Alors,

   Monsieur Hotte, allez-y.

   M. DONALD HOTTE :

R. Bon, très bien. Alors on a préparé ce tableau pour

   montrer effectivement que le dix point neuf

   millions (10,9 M$), les montants non récupérés de

   janvier à mars deux mille cinq (2005) pour

   l'ajustement de trente-six point deux (36,2 M$) que

   ce montant-là est effectivement inclus dans le

   cavalier donc dans le cinquante-trois point huit

   millions (53,8 M$). Donc ça confirme que pour
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   l'année deux mille six (2006) si on veut, le

   montant qu'on va provisionner au trente et un (31)

   décembre deux mille cinq (2005) c'est bien seize

   millions (16 M$) et non pas vingt-six point neuf

   millions (26,9 M$) comme il avait été montré à la

   pièce OC-1.

           Par contre, contrairement à ce que j'ai

   répondu ce matin à maître Lussier, pour l'année

   deux mille cinq (2005) du premier (1er) avril au

   trente et un (31) décembre, effectivement on

   récupère autant pour l'ajustement de trente-six

   point deux (36,2 M$) que pour le cavalier, on

   récupère effectivement en deux mille cinq (2005)

   soixante-trois point un millions (63,1 M$) comme

   montré au tableau OC-1. Alors c'était les

   précisions que je voulais apporter.

Q. [219] Merci, Monsieur Hotte. À la lumière des

   questions de maître Patoine, Monsieur Bastien, si

   je vous demandais d'expliquer l'utilité de la

   provision réglementaire pour l'année deux mille

   cinq (2005), en faisant complètement abstraction du

   cavalier qui est ajouté par la suite pour un

   étalement sur douze (12) mois, en fait je vous

   demanderais d'expliquer la provision réglementaire

   son utilité pour les tarifs, en fait qu'est-ce que

   R-3541-2004                            PANEL 5 - HQD

   8 décembre 2004                     Réinterrogatoire

                        - 204 -          Me Éric Fraser

   la provision réglementaire vient faire dans le

   dossier de cette année pour les tarifs deux mille

   cinq (2005) et faites abstraction du cavalier,

   simplement expliquez la provision réglementaire.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. La provision à laquelle vous faites référence c'est

   la provision qu'on mettrait en place pour deux

   mille quatre (2004)?

Q. [220] La provision qu'on demande pour deux mille

   quatre (2004).

R. Deux mille quatre (2004), oui. C'est ça. Bien

   écoutez, la provision elle vise à reconnaître que

   pour faire le rendement de deux mille quatre (2004)

   il y a une partie des revenus de deux mille cinq

   (2005) qui doivent être considérés, si on veut,

   pour les fins du calcul du rendement de deux mille

   quatre (2004), dans la mesure où évidemment la

   Régie étalant sur douze (12) mois elle a reconnu

   donc que dans les premiers mois de l'année

   suivante, il y avait une partie des revenus qui

   étaient associés au coût de service deux mille

   quatre (2004). Donc on pense que ces revenus-là

   donc devraient être considérés dans le calcul des

   revenus de deux mille quatre (2004), donc exclus du

   calcul des revenus de deux mille cinq (2005). Et si
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   la provision elle est présente sans cavalier parce

   qu'évidemment on est dans un cas postérieur à la

   décision et là on ne peut pas penser à mettre en

   place un cavalier. Non seulement on n'y avait pas

   pensé avant parce qu'on ne pensait pas qu'on avait

   ce problème-là, mais maintenant il est comme un peu

   tard. Alors le seul mécanisme que l'on a, on en a

   deux, on a un mécanisme de cavalier, un mécanisme

   de provision réglementaire. C'est des mécanismes

   qui avaient déjà été identifiés dans des décisions

   antérieures de la Régie, donc il nous reste la

   deuxième et là on doit l'appliquer pour faire, si

   je peux m'exprimer comme ça, tout le travail qu'il

   y a à faire pour s'assurer que les revenus sont

   comptabilisés aux bonnes années. Je ne sais pas si

   ça rejoint vos préoccupations. Parce qu'on ne

   s'était pas concertés disons.

Q. [221] Non. Bien ce sont des choses...

R. Qui arrivent.

Q. [222] Tout à fait. Et supposons que le cavalier

   était encore refusé, comment utiliseriez-vous la

   provision réglementaire pour l'année deux mille

   cinq (2005)?

R. Bien à ce moment-là c'est sûr qu'il y a deux

   instruments. Si on ne peut pas utiliser un, il
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   reste l'autre, l'autre étant la provision

   réglementaire, donc l'équivalent du trente-six

   millions (36 M$) ça serait de demander une

   provision réglementaire de cinquante-trois point

   huit millions (53,8 M$) qui serait applicable

   évidemment à la fin de deux mille cinq (2005)

   puisque ce cinquante-trois point huit millions

   (53,8 M$) on en a de besoin pour faire notre

   rendement pour deux mille cinq (2005). Ça fait

   partie des revenus qu'on doit considérer pour les

   fins de ce calcul-là. Alors tout le poids, si on

   veut, de l'ajustement serait porté sur la provision

   réglementaire.

Q. [223] Je vous remercie, Monsieur Bastien. Je n'ai

   pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça met fin aux travaux du présent panel. Messieurs,

   on vous remercie.

   Me ÉRIC FRASER :

   Le tableau qu'on vient de déposer va être

   évidemment produit et il est déjà coté à HQD-15,

   document 3.1. Pendant que le prochain panel prend

   place, j'aimerais vous aviser que les trois membres

   du panel ont des obligations professionnelles ce

   soir, donc il faudrait que la journée se termine à
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   dix-sept heures (17 h). C'est leur party de Noël et

   ils travaillent tous à la même division. C'est

   effectivement une obligation professionnelle.

   HQD-15 doc.3.1 :  Tableau commentant la pièce OC-1

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Ça peut effectivement affecter le coût de service.

   Moi, pendant qu'ils s'installent, j'avais annoncé

   ce matin que je déposerais l'explication un peu

   plus détaillée si vous permettez. Donc il

   s'intitule « Document explicatif de l'exercice

   FCEI-ASSQ sur le compte de frais reportés que l'on

   coterait sous la pièce FCEI-2.

   FCEI-ASSQ-2 :     Document explicatif de l'exercice

                     FCEI-ASSQ sur le compte de frais

                     reportés

               _________________________

   THÈME 4 - Répartition des coûts, interfinancement

   et structures tarifaires

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, Monsieur le Président, donc on poursuit avec

   le dernier panel d'Hydro-Québec sur le thème 4 et

   nous déposons au dossier les curriculum vitae des
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   deux nouveaux témoins qui s'ajoutent, donc monsieur

   Marcel Côté, chef coûts et caractéristiques de la

   consommation, dont le CV est déposé sous HQD-15,

   document 6.6.

   HQD-15 doc.6.6 :  Curriculum vitae de monsieur

                     Marcel Côté

   Il y a également monsieur Albert Chéhadé qui est

   chef tarification, dont le CV est déposé sous la

   cote HQD-15, document 6.4.

   HQD-15 doc.6.4 :  Curriculum vitae de monsieur

                     Albert Chéhadé

   On dépose également les deux présentations de cet

   après-midi, la première sera « La méthode de

   répartition du coût de service » par monsieur Côté,

   sous HQD-15, document 4.1.

   HQD-15 doc.4.1 :  Copie de la présentation « La

                     méthode de répartition du coût de

                     service »

   Et la deuxième s'intitule « Interfinancement et
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   structures tarifaires » qui sera donnée par

   monsieur Chéhadé, elle est déposée sous la cote

   HQD-15, document 4.2.

   HQD-15 doc.4.2 :  Copie de la présentation « Inter-

                     financement et structures

                     tarifaires »

   Me ÉRIC FRASER :

   Prenez tout votre temps, Madame la Greffière, et

   lorsque vous serez prête vous pouvez procéder à

   l'assermentation.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce huitième (8e) jour du

   mois de décembre, ONT COMPARU :

   ALBERT CHÉHADÉ, chef Tarification Hydro-Québec,

   ayant son adresse d'affaires au 75, boulevard René-

   Lévesque Ouest, Montréal (Québec);

   MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires

   et tarifaires à la division Distribution, ayant son

   adresse d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque,

   Montréal (Québec);

   LEQUEL témoigne sous le même serment que celui
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   prêté antérieurement;

   MARCEL CÔTÉ, chef Coûts et caractéristiques de la

   consommation Hydro-Québec, ayant son adresse

   d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque Ouest,

   Montréal (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Alors on va faire adopter la preuve. Je vous

   remercie, Madame la Greffière.

Q. [224] Je commencerai par vous, Monsieur Côté. Je

   vous réfère à la pièce relative à la méthode de

   répartition des coûts, il s'agit de HQD-12 qui est

   composé de quatre documents, donc je vous réfère à

   HQD-12 documents 1 à 4, je vous réfère également à

   la pièce HQD-14 plus particulièrement aux réponses

   du Distributeur qui portent sur la méthode de

   répartition des coûts. Est-ce que vous avez

   participé à la préparation de ces documents?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Oui.

Q. [225] Avez-vous des corrections ou ajouts à

   apporter à ces documents?
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R. Non.

Q. [226] Vous adoptez le tout pour valoir comme votre

   témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [227] Je vous remercie. Monsieur Chéhadé, je

   m'adresserais à vous maintenant. Je vous réfère à

   la pièce HQD-1 aux documents 1 à 6 sur les

   structures tarifaires, je vous réfère également à

   la pièce HQD-13 les documents 1 à 4 sur

   l'interfinancement et la stratégie tarifaire et à

   HQD-14 qui est relatif aux réponses, bien en fait

   HQD-14 qui sont les réponses du Distributeur mais

   plus particulièrement les réponses sur les pièces

   que je viens de citer. Avez-vous participé à la

   préparation de ces documents, Monsieur Chéhadé?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui.

Q. [228] Avez-vous des corrections ou ajouts à y

   apporter?

R. J'aurais une correction à apporter effectivement à

   la pièce HQD-13 document 3 en liasse, déposé en

   liasse, à la page...

Q. [229] Il s'agit du texte des tarifs.

R. À la page 139 de 165. En fin de compte il s'agit

   ici du tarif de transition qui avait été approuvé
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   dans la cause du BT et dont nous avons rédigé le

   texte des tarifs pour la première fois ici et que

   nous avons soumis. La seule chose c'est la dernière

   phrase complètement, l'article 264 où on voit :

                     Fin de l'application :

                     L'application du tarif de

                     transition prend fin lorsqu'il

                     est plus avantageux pour le

                     client d'être assujetti au tarif

                     général approprié.

   Ici il faudrait dire : « au tarif approprié » parce

   que le client peut être assujetti comme c'est de la

   photosynthèse, soit au domestique, soit au tarif

   général, c'est des activités commerciales et

   industrielles. Donc on pourrait presque écrire

   « domestique et général approprié » ou « tarif

   approprié ».

Q. [230] Je vous remercie, Monsieur Chéhadé. On fera

   suivre une page qui reflétera cette correction.

   Alors, Monsieur Chéhadé, je comprends que suite à

   cette correction, vous adoptez le tout pour valoir

   comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [231] Je vous remercie. Monsieur Bastien, je vous

   réfère à l'ensemble des documents que je viens de
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   citer et j'ajoute à cela la pièce relative aux

   frais de service qui se retrouve à HQD-2 document 1

   et HQD-14 les réponses du Distributeur. Je

   comprends que vous avez participé à la préparation

   de l'ensemble de ces documents?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui.

Q. [232] Avez-vous des corrections ou des ajouts à y

   apporter?

R. Aucune.

Q. [233] Et vous adoptez le tout pour valoir comme

   votre témoignage écrit en l'instance?

R. Je les adopte.

Q. [234] Je vous remercie, Monsieur Bastien. Alors,

   Monsieur Côté, je vous cède la parole pour votre

   présentation.

   (14 h 45)

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Alors bonjour, Messieurs. Si vous voulez bien, je

   vais vous faire une courte présentation sur les

   méthodes de répartition du coût de service du

   Distributeur par catégorie de consommateurs. Et,

   évidemment, je vous réfère à la pièce HQD-15,

   document 4.1, que vous avez présentée en acétates.

           Pour beaucoup d'éléments, la méthode de
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   répartition a été approuvée par la Régie de

   l'énergie lors de la dernière cause tarifaire,

   celle du R-3492-2002. Cela s'est fait en deux

   temps, au cours de la phase 1 et de la phase 2.

   Pour la présente cause, il reste encore des

   éléments à régler et pour lesquels la Régie aura à

   rendre une décision.

           Vous avez, jusqu'à présent, fait la revue

   des revenus requis du Distributeur; mon travail à

   moi consiste à faire la répartition de ce revenu

   requis par catégorie de consommateurs. Pour ce

   faire, je procède en trois étapes, les étapes comme

   le font toutes les utilités, en fait.

           L'acétate que vous voyez illustre très

   sommairement ce processus. La première étape

   consiste à classer par fonction toutes les

   rubriques de la base de tarification et des coûts

   de prestation. Les principales fonctions sont

   représentées dans les cases jaunes, qui sont la

   Production, le Transport, la Distribution et les

   Services à la clientèle.

           La deuxième étape est de classer ces

   fonctions par composantes, qui sont représentées

   par les cases rouges et qui sont l'énergie, la

   puissance et l'abonnement. Enfin, la dernière étape
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   est de répartir ces composantes par catégorie de

   consommateurs, que vous trouvez aux cases vertes

   dans le bas de l'acétate comme tel.

           Tout ça se fait en appliquant, à chacune de

   ces étapes-là, les méthodes de répartition qui ont

   été approuvées par la Régie de l'énergie. Les

   pourcentages indiqués représentent le revenu requis

   une fois les méthodes de répartition appliquées.

   Vous retrouvez également, sur cet acétate, des

   petits cercles qui illustrent, si vous voulez, les

   modifications apportées à la méthode de répartition

   pour cette année.

           Il y en a treize au total et elles sont

   regroupées en trois catégories. D'abord, celle que

   l'on peut qualifier de nouveaux éléments comme tels

   à la méthode : il y a la fourniture patrimoniale,

   le numéro 1, les réseaux autonomes et les tarifs de

   gestion. C'est trois éléments pour lesquels la

   Régie avait décidé auparavant, ou antérieurement, à

   reporter sa décision à une cause prochaine, donc je

   parle de celle de cette année.

           Il y a également des éléments nouveaux pour

   lesquels la Régie n'avait pas été saisie jusqu'à

   présent. Il s'agit du coût des génératrices, le

   numéro 4, ensuite l'usage interne à la consommation
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   des chantiers, numéro 5, ensuite le remplacement de

   la taxe sur le revenu brut par la taxe sur les

   services publics, numéro 6.

           Vous avez ensuite des changements à la

   méthode de répartition qui ont fait l'objet de

   décision par la Régie en phase 2 de la dernière

   cause et qui représentent des changements par

   rapport aux chiffres qui vous avaient été soumis.

   Il s'agit du classement par composante abonnement

   et puissance du réseau de distribution, le numéro

   7, les frais corporatifs, numéro 8, et gestion des

   abonnements, numéro 10.

           Il y a également deux recommandations

   soumises par Option Consommateurs lors de la

   dernière cause et pour lesquelles il n'y avait pas

   eu de décision de la part de la Régie mais que le

   Distributeur considère approprié d'apporter à la

   méthode. Il s'agit des changements au niveau du

   fonds de roulement, numéro 9, et des revenus de

   frais de branchement, numéro 11.

           Enfin, les deux derniers changements

   demandés par la Régie étaient de nature informative

   au niveau des caractéristiques de la consommation,

   le numéro 12, et les facteurs de classement et de

   répartition, numéro 13. Toutes ces modifications
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   sont décrites de façon détaillée dans la pièce HQD-

   12, document 1, et l'application de ces méthodes de

   répartition aux trois années, deux mille trois

   (2003), deux mille quatre (2004) et deux mille cinq

   (2005), sont présentées aux pièces HQD-12,

   documents 2, 3 et 4, respectivement.

           J'aimerais également rappeler la décision

   de la Régie de former un comité technique de type

   consultatif, ce qui a été fait au cours de, en

   fait, il y a eu cinq rencontres au printemps

   dernier avec le comité. Le mandat était

   essentiellement de discuter des méthodes compte

   tenu du caractère relativement technique de la

   matière.

           L'objectif visé était que le processus

   d'analyse gagnerait en efficacité si certains

   sujets étaient d'abord explorés en réunions de

   travail. Vous trouverez, à l'acétate comme tel, les

   modifications à la méthode qui ont fait l'objet de

   discussions au cours des cinq rencontres, vous le

   voyez par les petits crochets verts comme tels.

           Pour cette présentation, je ne vais pas

   faire le tour de chacune de ces modifications-là,

   je vais plutôt prendre les questions par la suite,

   après la présentation. Je veux m'attarder
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   principalement à la modification qui est la

   fourniture patrimoniale et postpatrimoniale et, par

   la suite, dans un dernier acétate, sur les réseaux

   autonomes.

           La méthode de répartition du coût de

   fourniture du Distributeur aux catégories de

   consommateurs est, selon notre interprétation

   évidemment, décrite à l'article 52.2 de la Loi sur

   la Régie de l'énergie, d'abord avec l'inscription

   dans une annexe à la Loi du coût de fourniture de

   l'électricité patrimoniale de l'année deux mille

   (2000) pour chacune des catégories de

   consommateurs, qui donnait globalement un coût

   moyen de deux cents soixante-dix-neuf (2,79 ¢).

           Pour les années subséquentes, ces coûts

   d'électricité patrimoniale devaient être fixés par

   la Régie en tenant compte de l'annexe en question,

   de l'évolution des catégories de consommateurs et

   des caractéristiques de consommation de ces

   catégories de consommateurs, et ce, jusqu'à

   l'atteinte du volume d'électricité patrimoniale, et

   c'est ce qui a été fait dans les dossiers 3477 et

   3492.

           Pour les années suivantes, ces coûts sont

   fixés par le gouvernement. Donc en matière de
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   répartition des coûts de l'électricité

   patrimoniale, les règles sont établies.

           On y retrouve également des éléments sur

   les règles de répartition de l'ensemble des coûts

   de fourniture et ces règles sont les mêmes que

   celles de l'électricité patrimoniale. Jusqu'à

   présent, le coût de fourniture du Distributeur n'a

   été que de l'électricité patrimoniale, ce qui fait

   en sorte que ces deux règles ont été suivies, si

   vous voulez.

           Si je regarde au niveau de l'acétate, ce

   qu'on retrouve au niveau, ce que nous dit la Loi,

   en fait, le premier, celui un petit peu plus bas en

   fait, ça dit :

                Les coûts de fourniture d'électricité

                sont établis en additionnant le coût

                de fourniture de l'électricité

                patrimoniale et les coûts réels des

                contrats d'approvisionnement conclus

                par le Distributeur...

           Une fois que ce coût de fourniture est

   établi, on le répartit, on l'alloue entre les

   catégories de consommateurs selon leurs

   caractéristiques de consommation.

           Donc, si vous voulez, ça se fait en trois
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   temps. Dans un premier temps, ce qu'on prévoit

   acheter pour l'année prochaine, pour deux mille

   cinq (2005), c'est l'équivalent de cent soixante-

   huit térawattheures (168 Twh) d'électricité. De ce

   cent soixante-huit térawattheures (168 Twh)

   d'électricité-là, j'ai un premier cent soixante-six

   térawattheures (166 Twh) d'électricité patrimoniale

   à un prix de deux cents soixante-dix-sept (2,77 ¢),

   ce qui me fait un total de quatre milliards six

   cent trois virgule cinq millions de dollars

   (4 603,5 M$).

           Et un autre deux térawattheures (2 Twh) qui

   a été évalué à un prix de sept point cinq cents le

   kilowattheure (7,5 ¢/Kwh), mais au niveau de la

   Production, donc au niveau des ventes, on parle

   d'un prix de huit cents (8 ¢) comme tel, pour un

   total de cent soixante-six virgule trois millions

   de dollars (166,3 M$).

           Ce qui fait au total, c'est que le coût

   d'approvisionnement prévu pour deux mille cinq

   (2005), c'est de quatre milliards sept cent

   soixante-neuf point huit (4 769,8 M$), c'est ce

   coût-là que j'ai à répartir à chacune des

   catégories de consommateurs.

           Donc quand je prends en compte le cent
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   soixante-huit térawattheures (168 Twh), ça veut

   dire que j'ai un prix unitaire de deux cents

   quatre-vingt-trois (2,83 ¢) à répartir. Pour ce

   faire, ce que je fais, c'est que j'établis les

   caractéristiques de consommation de chacune des

   catégories de consommateurs.

   (14 h 55)

           Donc, en utilisant la répartition des

   ventes et en utilisant les facteurs d'utilisation

   et les taux de perte, j'établis et pour chacune des

   catégories, et pour l'ensemble du Distributeur ces

   éléments-là.

           Et c'est avec ces éléments-là que je fais

   la répartition du coût de deux cents quatre-vingt-

   trois (2,83 ¢) à chacune des catégories de

   consommateurs.    La façon de le faire, c'est que

   j'utilise la formule qu'on a utilisée jusqu'à

   présent dans l'électricité patrimoniale.

           Cette formule-là justement met en relation

   les facteurs d'utilisation de chacune des

   catégories avec celui du Distributeur, et la même

   chose au niveau des taux de perte pour établir le

   coût de chacune des catégories de consommateurs.

           Donc, ce que propose le Distributeur à

   compter de deux mille cinq (2005), c'est de

   R-3541-2004                            PANEL 6 - HQD

   8 décembre 2004                       Interrogatoire

                        - 222 -          Me Éric Fraser

   continuer le traitement appliqué jusqu'à présent à

   l'ensemble des coûts de fourniture et faire la

   répartition de ce coût global comprenant le coût de

   l'électricité patrimoniale et le coût de l'ensemble

   des contrats d'approvisionnement de l'électricité

   postpatrimoniale en appliquant la même formule que

   celle de l'électricité patrimoniale qui intègre les

   éléments de caractéristique de consommation, soit

   des facteurs d'utilisation et des taux de perte.

           Cette proposition est à notre avis celle

   qui est conforme à l'article 52.2 de la Loi sur la

   Régie de l'énergie.

           Notre proposition est également conforme au

   décret 1070-2004 qui fixe le coût alloué à chaque

   catégorie de consommateurs requis pour établir le

   coût de fourniture de l'électricité patrimoniale.

           Le gouvernement a repris en fait dans son

   annexe à la Loi sur la Régie de l'énergie et a

   remplacé le coût de fourniture par catégories de

   consommateurs qui avaient à ce moment-là les prix

   de l'an deux mille (2000) pour reprendre ceux que

   vous retrouvez dans la proposition du Distributeur

   pour l'année deux mille cinq (2005) au tableau 9A à

   la page 15 de la pièce HQD-12 document 4.

           Comme mentionné précédemment, cette
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   proposition est en continuité avec le traitement

   patrimonial en utilisant la même formule. Ce qu'il

   faut retenir, c'est que cette formule a été

   développée par le Distributeur dans un contexte où

   il fallait reproduire les méthodes traditionnelles

   de répartition des coûts de production, mais tout

   en utilisant les caractéristiques de consommation

   du Distributeur puisque la production n'était pas

   réglementée selon les coûts.

           C'est ce qui fait que cette formule n'est

   pas exclusive à l'électricité patrimoniale. Elle a

   en fait depuis deux mille (2000) pris en compte

   l'évolution des ventes et les caractéristiques de

   consommation des différentes clientèles et elle

   doit continuer de le faire pour les années à venir,

   et ce tant au niveau du Distributeur qu'au niveau

   des catégories de consommateurs.

           Cela se fait dans la formule en utilisant

   un partage puissance énergie qui est variable, qui

   est basé sur le facteur d'utilisation du

   Distributeur qui, lui, évolue au fil des années, et

   également en utilisant une période de pointe qui

   est variable qui, elle aussi, peut changer au cours

   des années à venir.

           Conséquemment, le Distributeur considère

   R-3541-2004                            PANEL 6 - HQD

   8 décembre 2004                       Interrogatoire

                        - 224 -          Me Éric Fraser

   qu'il ne serait pas approprié ni justifié

   d'utiliser une autre, une méthode différente de

   répartition parce qu'à compter de la prochaine

   année, le Distributeur aurait des sources

   différentes d'approvisionnement au-delà de la

   consommation patrimoniale. De façon générale,

   Hydro-Québec a toujours eu un coût à la marge en

   croissance dans chacune de ses divisions, que ce

   soit la Production, le Transport, la Distribution,

   tout comme toutes les autres utilités.

           Le Distributeur gère ses approvisionnements

   en fonction de ses besoins globaux en optimisant

   l'ensemble de ses contrats d'approvisionnement de

   court terme, de long terme, des contrats

   modulables, des contrats de base, de façon à

   réduire le plus possible le coût à l'ensemble de la

   clientèle. Ce travail que ces gens-là font ne se

   fait pas à l'esprit... ne se fait pas avec à

   l'esprit un appariement des blocs

   d'approvisionnement aux catégories de consommateurs

   comme telles.

           C'est également vrai au niveau du bloc de

   l'électricité patrimoniale. Il n'y a pas de premier

   arrivé, il n'y a pas de premier servi. Il n'y a pas

   de volume fixé par catégories de consommateurs ni
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   dans la Loi ni dans la courbe patrimoniale. La

   technique du « rolled in », vous excuserez

   l'anglicisme, que représente la proposition du

   Distributeur et qui a été appliquée jusqu'à présent

   ne fait pas de distinction à ce niveau-là, ne fait

   pas de distinction au fait que... au niveau des

   consommations, des catégories de consommateurs.

           C'est une pratique réglementaire et un

   principe économique généralement appliqué dans

   l'industrie. Vous en avez d'ailleurs la preuve...

   vous en avez d'ailleurs deux experts, monsieur

   Knecht et monsieur Mikkelsen, qui le précisent dans

   leur mémoire comme tel. Enfin, il n'y a pas de

   méthode de répartition de coût de production

   suggérée dans le manuel de l'APPA ni de NARUC qui

   font un traitement à la marge  des consommations,

   des catégories de consommateurs.

           La proposition de coûts moyens avec

   traitement global du Distributeur reflète tout à

   fait la causalité des coûts, et ce tout en assurant

   un traitement équitable par catégories de

   consommateurs.    Ce qui signifie que, pour les

   mêmes caractéristiques de consommation, un même

   profil de consommation, un client a un même coût de

   fourniture sans égard au fait qu'il soit un nouveau
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   ou un ancien client.

           Ce traitement assure ainsi plus de

   stabilité dans le temps. Ce qu'a confirmé monsieur

   Dagenais et monsieur Knecht encore une fois.

           Vouloir faire un traitement à la marge au-

   delà du fait que ça ne soit pas une pratique

   appropriée dans les circonstances, amène également

   des problèmes d'application.

           Le fait qu'un exercice a été présenté en

   comité, en comité technique, ce printemps, ne

   démontre absolument pas la faisabilité technique de

   faire un traitement à la marge. Au contraire,

   l'exercice a été justement présenté en faisant fi

   de toutes les considérations techniques.

           D'abord, au niveau des caractéristiques de

   consommation. Il faut faire une distinction entre

   les caractéristiques des contrats

   d'approvisionnement à la marge et les

   caractéristiques de consommation des catégories de

   consommateurs à la marge. Contrairement au

   traitement global pour lequel les caractéristiques

   de consommation sont basées sur une campagne de

   mesurage, des profils de consommation des

   clientèles visées, cette même référence pour un

   traitement à la marge n'est pas disponible.
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           D'autre part, la formule de répartition

   utilisée jusqu'à présent ne serait pas évidemment

   applicable. Il faudrait convenir d'une période de

   pointe pour répartir le coût en puissance à la

   marge. Un exercice tel que donné en réponse à la

   Régie de l'énergie et tel que présenté par un des

   intervenants en assumant une consommation à la

   marge seulement en énergie, ce qui signifie un prix

   fixe à la marge pour chaque catégorie, simplifie à

   l'extrême le traitement.

           Or, lorsqu'il faut considérer qu'il y aura

   plusieurs contrats à court terme, à long terme, les

   contrats de base et les contrats modulables,

   l'exercice deviendra rapidement impossible à

   réaliser. Encore faut-il une fois que les

   caractéristiques de consommation des contrats

   d'approvisionnement établis permettant d'identifier

   une période de pointe, il faudrait également

   identifier la responsabilité de chacune des

   catégories de consommateurs à la marge.

           Un autre point qui ne me paraissait pas

   évident comme tel était en quoi une différence

   marquée des coûts d'approvisionnement constituaient

   un critère pour faire un traitement à la marge,

   surtout dans un contexte de traitement aux coûts
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   moyens et surtout quand ces coûts moyens ne sont

   pas clairement identifiables à une catégorie de

   consommateurs comme telle.

           Enfin, au niveau de la consommation

   patrimoniale. Il faudrait établir une référence.

   Comme mentionné précédemment, ce niveau n'a pas été

   fixé ni dans la Loi ni dans la courbe patrimoniale.

   Quelle sera alors cette référence? Est-ce que ce

   serait l'année deux mille (2000), deux mille quatre

   (2004), deux mille cinq (2005)? La réponse, on ne

   l'a pas. En tout cas, on n'aura pas une décision

   que tout le monde serait d'accord avec.

           Par contre, tout le monde s'entend pour

   dire que le gouvernement décidera dorénavant du

   coût de fourniture de l'électricité patrimoniale

   par catégories de consommateurs. Or, avec le

   dernier décret qui reprend la proposition du

   Distributeur en preuve, on peut en déduire que le

   gouvernement supporte la proposition du

   Distributeur avec le traitement global.

           Ceci couvre le sujet. Donc, on va passer à

   la suivante. Une dernière acétate et un sujet

   différent, à savoir les réseaux autonomes.

           Les coûts du Distributeur au niveau des

   réseaux autonomes comprennent les coûts de
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   Production, de Transport et de Distribution. Ces

   coûts ont été répartis par catégories de

   consommateurs en appliquant les mêmes règles de

   répartition du réseau relié, mais tout en

   appliquant les caractéristiques de consommation

   spécifiques à cette clientèle des réseaux autonomes

   comme telle.      Cette proposition qu'on a

   aujourd'hui, c'est la même que celle qui avait été

   faite dans le dossier R-3492. Voilà, cela complète

   ma présentation. Je vous remercie.

   Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Monsieur Côté. Monsieur Chéhadé, vous pouvez

   procéder.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

   Donc, nous allons traiter de deux sujets :

   Interfinancement et structures tarifaires. Le

   premier sujet, l'interfinancement.

           Donc, pour faire le point en fin de compte

   comme chaque année, finalement, sur où en est rendu

   l'interfinancement, on peut prendre l'acétate 1.

           Quand on regarde l'évolution de

   l'interfinancement avec hausses uniformes depuis

   janvier deux mille quatre (2004). Ce que nous

   remarquons, c'est qu'il n'y a pas vraiment de

   différence substantielle avec les indices de deux
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   mille deux (2002).

           Il y a une certaine inertie des indices

   d'une année à l'autre. Ils sont pas mal constants.

   Les légères variations que l'on voit sont en

   fonction de la fluctuation des ventes et des coûts

   associés à chaque catégorie et sont surtout dues au

   fait que l'année deux mille deux (2002) et deux

   mille quatre (2004) ont été plus froides que la

   normale. Tandis que l'année deux mille deux (2002)

   (sic) était normale. Et deux mille cinq (2005) n'a

   pas d'effet température.

           Nous avons répondu à ça dans une question à

   l'AIEQ justement qui s'étonnait un peu de l'indice

   interfinancement de la grande puissance. Et on

   disait que, si on normalisait pour la température

   deux mille trois (2003), deux mille quatre (2004),

   on serait exactement à peu près pareil. Donc, ça,

   c'est pour l'interfinancement. C'est juste pour

   faire le point dessus, sur le sujet.

           Et nous passons au sujet des structures

   tarifaires.

   (15 h 5)

           Avant d'aborder les structures elles-mêmes,

   quand nous concevons les structures tarifaires,

   nous nous sommes donné des principes pour
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   déterminer, pour arriver à déterminer combien de

   tarifs il nous faut, quel type de structures on va

   utiliser, combien de composantes nous allons

   utiliser, quel niveau de composantes nous allons

   fixer.

           Donc nous nous sommes donné comme principe

   de refléter la structure des coûts, un des

   principes, entre les composantes fixes et variables

   des coûts pour traduire les particularités, c'est-

   à-dire dans des composantes fixes et variables des

   tarifs, pour traduire la nature des coûts de façon

   à ce que le consommateur ait, comme information,

   quel impact il a sur les coûts quand il fait une

   demande, tant en puissance qu'en énergie ou en coût

   d'abonnement.

           Les tarifs doivent également donner un

   signal de prix qui favorise l'efficacité

   énergétique. On s'entend, un signal de prix qui

   favorise l'efficacité énergétique doit indiquer au

   client le coût marginal de sa consommation pour

   l'informer des conséquences économiques de chacune

   de ses décisions.

           Il faut aussi que les tarifs assurent la

   simplicité, c'est-à-dire que les tarifs soient

   faciles à comprendre, à appliquer, et qu'ils
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   permettent au client de percevoir le signal de

   prix, que ça ne soit pas des tarifs trop

   compliqués, avec des multitudes de tranches pour

   que le client ne puisse plus se retrouver.

           Il ne faut pas multiplier les tarifs à

   l'infini et se mettre à construire des tarifs sur

   mesure pour chaque client mais plutôt de les

   regrouper entre eux. Bien sûr, ça amène la question

   de l'équité quand on regroupe les clients;

   l'équité, ce n'est pas juste entre catégories

   tarifaires mais aussi c'est à l'intérieur des

   catégories tarifaires.

           Bien que les clients, quand on les

   regroupe, par exemple on regroupe les clients du M,

   tous les clients entre cent et cinq mille kilowatts

   (100 kW - 5000 kW), on les regroupe tous ensemble,

   on prend les clients qui ont des puissances

   pareilles. Mais ils ont des caractéristiques quand

   même différentes; parfois, ils ont des facteurs

   d'utilisation différents, et cetera. Donc il faut

   que la structure puisse refléter ces différences-

   là, de façon à être équitable à l'intérieur.

           Donnons un exemple, par exemple, nous avons

   au tarif D deux tranches. Deux tranches, une, comme

   on dit, pour l'usage de base, on va le voir tantôt,

   R-3541-2004                            PANEL 6 - HQD

   8 décembre 2004                       Interrogatoire

                        - 233 -          Me Éric Fraser

   et l'autre pour le chauffage, plus pour le

   chauffage et les autres usages. Si on fusionnait

   les deux tranches et on avait une seule tranche, on

   serait peut-être inéquitables, on créerait un

   interfinancement à l'intérieur du tarif D.

           La même chose dans les tarifs généraux, on

   a de la puissance, on a de l'énergie. Si on

   éliminait la puissance et l'énergie, on avait un

   prix uniquement en cents par kilowattheure, on

   créerait un interfinancement entre les clients à

   fort FU et les clients à faible FU. Les clients à

   fort FU interfinanceraient, à l'intérieur de la

   catégorie, les clients à faible FU.

           Il faut que les structures de tarifs

   assurent la continuité, c'est-à-dire que les

   structures encouragent les clients à choisir

   naturellement le tarif qui leur convient le mieux.

   Donc ils n'ont pas à se poser la question, quand un

   client, par exemple, qui est au tarif G passe au

   dessus de cent kilowatts (100 kW), il a intérêt à

   passer automatiquement au M. Si un client au M

   passe au dessus de cinq mille (5 000 kW), il a

   intérêt à passer au L. Donc il doit y avoir une

   continuité dans les structures, sans rupture

   drastique, de façon à ce que ça soit lissé, si on
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   veut.

           Il faut une certaine stabilité dans les

   structures, il faut que les clients puissent

   s'attendre à savoir à quoi s'attendre de leur

   structure. Si elle change à chaque année, ils ne

   pourront pas savoir à quel saint ils vont

   finalement se vouer, donc il faut que les

   ajustements de structure se fassent de façon

   progressive, et parfois utiliser des options

   tarifaires plutôt que de bouleverser complètement

   le tarif de base.

           Enfin, toutes les modifications dont on

   parle, et dont on a parlé dans les rencontres

   techniques et qu'on voit ici, se font à revenus

   constants et ne modifient absolument pas

   l'interfinancement entre les catégories tarifaires.

           Quand nous examinons, à la lumière des

   principes que nous avons mis de l'avant, les

   structures tarifaires de HQ Distribution, Hydro-

   Québec Distribution, la structure des tarifs

   domestiques reflète la structure des coûts. Il y a,

   on va parler tantôt aussi de la redevance puis tout

   ça, mais il y a surtout deux tranches de

   consommation progressives.

           La première tranche couvre la consommation
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   de base, les trente premiers kilowattheure (30 kWh)

   par jour, et la deuxième tranche couvre le reste

   des usages, dont le chauffage. C'est une tendance

   nord-américaine; dans le balisage que nous avons

   déposé dans la preuve, on voit que c'est une

   tendance nord-américaine d'avoir deux tranches

   progressives.

           Hydro-Québec a inversé son tarif, on

   appelle ça « inverser le tarif », parce que dans le

   temps, tous les tarifs étaient dégressifs, en mil

   neuf cent soixante-dix-huit (1978). Donc Hydro-

   Québec a été pionnière dans ce domaine, c'était la

   première au Canada à faire ça. Le tarif a été

   inversé à ce moment-là et on a établi un écart

   entre les deux tranches de six pour cent (6 %).

           À travers les années, en partant en

   soixante-dix-huit (78) de six pour cent (6 %)

   d'écart entre les deux tranches, nous sommes

   arrivés à un écart, en quatre-vingt-seize (96), de

   vingt-six pour cent (26 %), et qui est le même

   aujourd'hui puisque les hausses depuis ce temps-là

   ont été uniformes.

           L'Ontario est la deuxième province qui a

   inversé son tarif et a inversé surtout la

   fourniture. Elle a commencé l'année passée, cette
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   année, elle a vraiment différencié les deux

   tranches. Et elle a créé une première tranche à

   sept cent cinquante kilowattheures (750 kWh).

           Quand on regarde au niveau de la

   fourniture, ça fait un écart entre les deux

   tranches de dix-sept pour cent (17 %) mais au

   niveau total, quand on rajoute le transport et la

   distribution, ça fait un écart de dix pour cent

   (10 %).

           Hier, justement, le Ontario Energy Board a

   déposé un nouveau plan pour discussion sur un

   « Regulated Price Plan » pour voir où est-ce qu'on

   allait amener le deuxième tarif, c'est surtout ça

   qui les préoccupe, où est-ce qu'on allait amener

   le, puis c'est un document pour consultation, est-

   ce que le deuxième tarif devrait augmenter pour

   refléter le coût marginal de la fourniture.

           À BC, par exemple, BC Hydro, qui est une

   autre compagnie, ils n'ont plus que une tranche;

   pendant longtemps, ils ont eu deux tranches

   dégressives. Manitoba est en train d'éliminer la

   dégressivité de son tarif; d'ici deux ans, il y a

   une entente avec leur régie d'éliminer la

   dégressivité et dès deux mille six (2006), essayer

   de passer à un tarif progressif ou inversé, donc
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   comme nous.

           Aux États-Unis, il y a un virage qui a été

   pris aux États-Unis durant les années quatre-vingt

   (80) à cause, justement, de l'efficacité

   énergétique et toutes les compagnies ou presque, la

   majorité, ont deux tranches progressives.

           L'écart, on va parler de l'écart entre la

   première et deuxième tranche, basé sur la structure

   des coûts. Donc nous avons un écart actuellement de

   vingt-six pour cent (26 %) entre les deux; quand on

   divise une tranche par l'autre, il y a un écart de

   vingt-six pour cent (26 %).

           Les analyses que nous avons soumises

   indiquent que cet écart devrait croître si on veut

   refléter les différences de coûts entre les deux

   tranches. Aujourd'hui, nous avons estimé donc dans

   ces analyses-là, en date d'aujourd'hui bien sûr,

   elles sont refaites à chaque année, que l'écart

   cible devrait être situé quelque part entre un

   minimum de trente-quatre pour cent (34 %) et

   cinquante pour cent (50 %).

           La différence entre le trente-quatre (34 %)

   et le cinquante (50 %) vient simplement de

   l'allocation du coût de la fourniture entre les

   deux tranches si on utilise la formule FU perte ou
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   on utilise un prix de la fourniture pour les deux

   tranches. Mais on voit que la tendance devrait

   aller vingt-six (26 %) en poussant vers le haut,

   une tendance progressive qui devrait aller vers le

   haut.

           Certains intervenants ont fait (donc

   l'acétate suivant) d'autres propositions quant à

   l'écart entre les tranches. Il y a, selon la

   proposition de UC, un écart de seize pour cent

   (16 %), donc elle dit : « Il ne faudrait pas y

   aller trop vite parce que l'écart est peut-être

   dans le sens inverse de celui auquel vous pensez.

   Il ne faudrait pas monter l'écart mais peut-être le

   baisser. Donc soyez très prudents. »

           Sauf que la proposition de UC, après avoir

   fait comme nous, d'avoir pris le transport, de

   l'avoir alloué à la catégorie selon la pointe

   coïncidente, la distribution selon la pointe non

   coïncidente, suppose que les coûts de transport et

   de distribution sont fonction de la pointe maximale

   de chacune des tranches quand il s'agit d'attribuer

   ça selon les tranches.

           Et ça, indépendamment du moment où ça se

   produit. C'est-à-dire que si la tranche pointe

   l'été, bien, on lui alloue le coût à ce moment-là

   R-3541-2004                            PANEL 6 - HQD

   8 décembre 2004                       Interrogatoire

                        - 239 -          Me Éric Fraser

   sur la pointe d'été. Mais on sait que dans un

   réseau comme le nôtre, ce n'est pas tout à fait

   vrai, ces coûts sont fonction de la contribution

   des tranches à la pointe du réseau. Donc ce qui est

   important, est-ce que la pointe a eu lieu l'hiver

   ou a eu lieu l'été, ou a eu lieu en dehors de...

           C'est pour ça que quand on alloue les coûts

   à la tranche, à chacune des tranches, on regarde

   cette pointe-là au moment des trois cents (300)

   heures les plus chargées du réseau.

           Donc on dit : c'est en hiver, on sait que

   le réseau pointe, tant en transport qu'en

   distribution, en janvier et février surtout, donc

   on dit : ce sont les trois cents (300) heures les

   plus chargées du réseau et on dit : c'est quoi, la

   pointe de chacune des tranches durant ces trois

   cents (300) heures-là?

           Et là, on alloue les coûts et à ce moment-

   là, bien sûr, on ne peut trouver seize pour cent

   (16 %), on a trouvé seize pour cent (16 %) parce

   qu'on a pris des pointes en dehors de ces trois

   cents (300) heures-là.

   (15 h 15)

           Il y a une autre proposition sur la table,

   un écart de quatre-vingt-cinq pour cent (85 %)
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   selon SÉ/AQLPA mais ici aussi, on fait quelque

   chose, on suppose que la deuxième tranche ne

   concerne que les charges de chauffage.

           Or, ici aussi, ce n'est pas tout à fait

   vrai, des clients consomment en deuxième tranche

   toute l'année et pour différents usages. Les usages

   de base qui excèdent trente kilowattheures

   (30 kWh), du chauffage de piscine, de

   climatisation, d'éclairage extérieur donc, nous

   nous prenons la pointe de la deuxième tranche, nous

   la prenons en incluant tous ces usages et non pas

   uniquement le chauffage.

           Alors, si on regarde l'acétate suivante. La

   structure des tarifs domestiques encourage

   l'efficacité énergétique puisque l'accent est mis

   sur les composantes élastiques, c'est-à-dire les

   composantes qui sont sensibles aux variations de

   prix, les composantes sur lesquelles le client peut

   agir.

           Il y a, bien sûr, la première tranche mais

   il y a surtout la deuxième tranche qui donne aux

   clients la possibilité de contrôler les quantités

   d'énergie consommées au-delà des usages de base.

           Comme on a dit, ces tranches-là ont passé

   de six pour cent (6 %) en mil neuf cent soixante-
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   dix-huit (1978) à vingt-six pour cent (26 %)

   aujourd'hui.      Il y a également la prime de

   puissance, on a introduit en mil neuf cent quatre-

   vingt-deux (1982) une prime de puissance à un

   niveau de soixante cents le kilowatt (0,60 $/kW) et

   cette prime de puissance est passée à trois dollars

   vingt et un (3,21 $) en date d'aujourd'hui.

           Cette prime de puissance s'adresse aux

   clients qui comprennent ce que ça veut dire de la

   puissance, c'est-à-dire aux clients qui ont un

   appel au-dessus de cinquante kilowatts (50 kW),

   c'est-à-dire aux clients qui ont une entrée

   supérieure à deux cents ampères (200 A), le choix

   s'est fait là. Donc, les clients qui peuvent

   comprendre.

           Donc toutes les maisons ou presque qui sont

   chauffées à l'électricité ont des entrées à peu

   près de deux cents ampères (200 A) donc, dès qu'on

   dépasse ça, dès qu'on a une entrée de quatre cents

   ampères (400 A), on reçoit d'habitude normalement

   un compteur qui permet de mesurer de la puissance

   également.

           Il y a, bien sûr, la composante inélastique

   sur lequel on met le moins d'effort, c'est la

   redevance qui couvre les coûts de service à la
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   clientèle et de mesurage.

           Suite à des interrogations de certains

   intervenants, il y a eu des questions posées sur la

   pertinence du seuil de trente kilowattheures par

   jour (30 kWh/j), est-ce que ce seuil-là est encore

   pertinent? Est-ce qu'il devrait monter? Il devrait

   descendre, et caetera.

           Toutes nos analyses actuellement indiquent

   que le seuil est quand même bien calibré. Ce seuil-

   là signifie autour de neuf cents kilowattheures par

   mois (900 kWh/m.) environ.

           Quand on regarde les chiffres, les données

   actuelles, trente kilowattheures par jour

   (30 kWh/j), c'est la consommation moyenne au tarif

   domestique durant les mois d'été; trente et un

   kilowattheures par jour (31 kWh/j), c'est la

   consommation moyenne des clients résidentiels, sans

   chauffage électrique et sans facturation de la

   puissance; vingt-huit kilowattheures par jour

   (28 kWh/j), ce sont les usages de base, usages de

   base des clients D et DM mesurés par le programme

   d'établissement des profils de consommation en deux

   mille deux (2002), trente et un kilowattheures par

   jour; (31 kWh/j) et vingt kilowattheures par jour

   (20 kWh/j) respectivement, ce sont les
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   consommations quotidiennes moyennes des clients

   chauffant au mazout et au gaz naturel.

           Gaz naturel, d'habitude, normalement, le

   client chauffe également son eau au gaz naturel

   donc c'est pour ça qu'il a vingt kilowattheures

   (20 kWh) tandis que le client du mazout, c'est rare

   qu'il ait un chauffe-eau au mazout, il va choisir

   d'habitude un chauffe-eau électrique.

           L'acétate d'après, certains intervenants

   toujours ont suggéré la possibilité d'introduire

   une troisième tranche en énergie. Donc dire

   pourquoi vous n'introduisez pas une troisième

   tranche en énergie, par exemple, nous avons trente

   kilowattheures (30 kWh), mettez-en donc une autre à

   soixante kilowattheures (60 kWh), par exemple.

           Nous pensons que les conditions nécessaires

   à la création d'une troisième tranche n'existent

   pas.    Aucun usage ne permet de définir comme une

   troisième, ne permet de définir cette troisième

   tranche-là.

           Il n'y a pas de consommation particulière

   comme, par exemple, c'est le cas de la deuxième

   tranche pour le chauffage électrique qui montre un

   changement dans la fonction de coût, qui montre

   qu'il y a vraiment une différence.
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           Or, le client doit pouvoir associer un prix

   à un usage pour réagir au signal de prix. C'est

   donc principalement le chauffage électrique qui

   fait d'habitude passer le client en deuxième

   tranche donc il voit ce phénomène-là. Si on lui met

   une troisième tranche, il ne saura vraiment pas,

   peut-être pas à quel saint se vouer.

           Une troisième tranche entraînerait un prix

   moindre pour les usages d'été au-delà de trente

   kilowattheures par jour (30 kWh/j), climatisation,

   piscine, et caetera, pourquoi?

           Quand on regarde dans les analyses que nous

   avons soumises, à l'acétate suivante, c'est qu'il y

   aurait une dilution du signal de prix de la

   deuxième tranche à cause de son gel pour plusieurs

   années. Pour faire de la place pour la place pour

   la troisième tranche, il faut geler la deuxième.

           Ici, on avait joint un exemple justement

   là-dedans dans la preuve qui dit que notre tarif

   actuel est de quatre quatre-vingt-quinze (4,95) la

   première tranche et de six vingt-quatre (6,24) la

   deuxième.

           Ce qu'on voit dans l'hypothèse où on

   atteignait notre trente-quatre pour cent (34 %)

   d'écart entre les deux tranches, on passait de
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   quatre quatre-vingt-quinze (4,95) à cinq vingt-

   trois (5,23) pour la première tranche et de six

   vingt-quatre (6,24) à sept zéro un (7,01) pour la

   deuxième.

           Dans le cas de la troisième tranche, pour

   faire de la place à la troisième tranche, la

   deuxième tranche doit rester gelée à peu près à son

   niveau actuel de six et vingt-quatre (6,24) à six

   et trente (6,30) pour que la troisième tranche

   puisse être à sept et soixante et onze (7,71) et la

   première à cinq et vingt-cinq (5,25).

           Donc, et ça, ça impliquait, bien sûr, des

   hausses de deux pour cent (2 %) dans l'hypothèse

   qu'on avait prise, là, mais ça montre effectivement

   le gel. Ce qui arrive, c'est qu'il y a une absence,

   à ce moment-là, si on introduit une troisième

   tranche, de progression de signal de prix pour

   soixante-quinze pour cent (75 %) de la consommation

   et ici on dit quarante-quatre pour cent (44 %) des

   clients mais si on le met en termes de facture,

   soixante-quatorze pour cent (74 %) des factures ne

   connaîtraient, à ce moment-là, de progression de

   signal de prix.

           Il y a eu finalement en fin de compte un

   échec des tentatives d'introduction d'une troisième
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   tranche en Amérique du Nord. Quand on regarde notre

   balisage, bien sûr, au Canada, on ne parle pas de

   troisième tranche progressive. Quand on regarde aux

   États-Unis, deux tranches progressives normalement,

   les compagnies qui ont introduit des tranches, une

   troisième tranche progressive, il n'y en a pas

   vraiment beaucoup, il y en a une qui l'a introduit

   mais elle est tellement proche de la première que,

   en fin de compte, les deux ou la deuxième, les deux

   se fusionnent ensemble mais le cas le plus

   intéressant, c'est le cas de Seattle City Light où

   ils ont introduit avec la crise en Californie, une

   troisième tranche. Ils ont introduit cette

   troisième tranche-là puis ce qu'ils font

   actuellement, ils ont vu que c'était trop

   compliqué, que le client ne se retrouvait même pas,

   ce qu'il fait, c'est qu'ils sont en train de

   sortir, de faire un « phasing out » de cette

   tranche-là.

   (15 h 25)

   Comme nous avons dit quand on les a appelés, on

   leur a parlé puis il s'agit de dégager une tendance

   de signal de prix clair pour le consommateur. Ce

   qu'on s'aperçoit c'est que quand les tranches

   augmentent il y a énormément de tranches et le
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   consommateur ne se retrouve plus.

           Passons maintenant à la structure des

   tarifs généraux. La structure des tarifs généraux,

   c'est-à-dire le G, le M et le L reflètent la

   structure de coût. Les coûts de la fourniture

   exprimés en cents par kilowattheure sont récupérés

   par la composante énergie dans les tarifs. Les

   coûts de transport et distribution qui sont des

   coûts fixes fonction de la pointe des clients sont

   récupérés via la composante puissance et pour les

   petits clients, surtout les petits G qui n'ont même

   pas de facturation de la puissance, ils ont une

   redevance comme les clients du D pour récupérer les

   coûts de service à la clientèle.

           La structure des tarifs généraux, comme

   celle des tarifs domestiques, favorise l'efficacité

   énergétique. Si vous regardez l'historique des

   tarifs que nous avons déposé en annexe de notre

   preuve, avant dans le temps nous avions un tarif L

   qui avait quatre tranches de puissance, quatre

   tranches d'énergie, il fallait, bien sûr, un

   ordinateur pour arriver à comprendre à quel moment

   donné on passait dans telle tranche et telle autre,

   et cetera.

           Tout ça, dans les années quatre-vingt (80)
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   quand Hydro-Québec a pris le virage de l'efficacité

   énergétique a réduit le nombre de tranches

   énormément, donc a pris le virage tel que les

   compagnies américaines avaient commencé à le

   prendre, et réduire énormément les tranches.

           Donc, par exemple, le tarif L n'a plus

   qu'une prime de puissance et un prix de l'énergie.

   Donc le signal est clair qu'est-ce qu'on fait

   chaque fois qu'on consomme.

           Donc c'est une structure tarifaire simple

   en puissance et en énergie avec un signal clair, un

   prix moyen en cents par kilowattheure qui décroît

   en fonction du facteur d'utilisation, c'est-à-dire

   ça nous permet d'utiliser mieux notre puissance, on

   appelle la puissance puis là sinon, si on essaie de

   contrôler cette puissance-là et quand on a une

   structure dégressive, on a la structure dégressive

   du tarif G et du tarif M, elle est là uniquement la

   deuxième tranche à l'énergie pour assurer la

   continuité entre les tarifs.

           Donc la deuxième tranche du tarif G est

   égale à la première tranche du tarif M, et la

   deuxième tranche du tarif M est égale à la tranche

   d'énergie du tarif L, comme nous disions tantôt, de

   façon à ce que le passage d'un tarif à l'autre se
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   fasse de façon lissée et non pas par des sauts

   brusques.

           Ce que l'on constate dans l'analyse c'est

   un faible écart entre la structure des tarifs et

   celle des coûts. Donc on dit que l'écart était

   presque négligeable.

           Par contre, ce que l'on voit dans l'avenir,

   nous voyons une croissance des coûts de la

   fourniture qui va aller peut-être plus rapidement

   que celle de transport et de distribution, et donc

   ça devrait faire augmenter plus rapidement la part

   de l'énergie dans la structure.

           Passons au sujet suivant. Dans la preuve

   des intervenants qui sont l'Union des municipalités

   du Québec et le FCEI-ASSQ, il y avait dans les

   preuves des demandes, puis ces demandes nous avons

   voulu les reprendre un peu ici pour les

   « contexter » simplement, pour vous indiquer c'est

   quoi le contexte de ces demandes-là de ces deux

   groupes.

           L'Union des municipalités du Québec

   présente deux demandes liées au mécanisme de

   facturation de la puissance.

           Pour les municipalités, entre autres ils

   parlaient, par exemple, des stations d'épuration
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   des eaux ou de filtration des eaux, et cetera, une

   réduction des puissances à facturer minimales et

   des puissances maximales pour tout incident à

   caractère mineur, je souligne « mineur », ou majeur

   dont l'occurrence est soudaine ou inattendue, dans

   certains champs d'application spécifiques.

           Donc on a, par exemple, deux usines, deux

   usines de filtration des eaux, une usine a un bris

   d'équipement, on voudrait pouvoir baisser la

   puissance qu'on a à payer et monter la puissance de

   l'autre usine mais ne pas être pris avec cette

   puissance-là par la suite, de pouvoir ne pas la

   payer par la suite, malgré que les équipements sont

   là pour rencontrer tout ça.

           Une autre demande, nous avons le métro de

   Montréal qui demande une compensation pour la

   puissance qu'ils n'utilisent pas pendant les heures

   creuses. Donc ils disent « Moi, j'ai deux pointes,

   le matin et le soir », donc aux heures de pointe

   quand les gens rentrent travailler, puis le restant

   du temps j'utilise beaucoup moins ma puissance,

   est-ce que je pourrais ne pas la payer.

           J'ai un FU de quarante-cinq pour cent

   (45 %), j'aurais aimé payé quand même quatre-vingts

   pour cent (80 %).
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           L'acétate d'après c'est l'UMQ mentionne

   dans sa preuve, on voulait revenir là-dessus, une

   entente qu'elle a eue, une convention qu'elle

   appelle avec la ville de Montréal qui s'est étendue

   durant cinq ans, de dix-neuf cent quatre-vingt-

   quatorze (1994) à dix-neuf cent quatre-vingt-dix-

   neuf (1999).

           Ce qui était arrivé à l'époque c'est qu'il

   y avait des travaux sur le réseau dans le coin sud

   de Montréal et ces travaux sur le réseau

   impliquaient, par exemple, des interruptions ou des

   diminutions de courant pour certains clients.

           D'habitude ce qu'on peut faire à ce moment-

   là c'est mettre une génératrice à cet endroit-là

   puis le client va avoir son électricité pareil ou

   le gérant du secteur sur place fait une entente

   avec le client et lui dit : « Écoutez, baissez

   simplement votre puissance ici, remontez-là à

   l'autre usine puis nous allons à ce moment-là ne

   pas tenir compte de ça. Ça va éviter, ça va

   minimiser les coûts. » Donc il y a des ententes

   comme ça qui sont négociées.

           Cette entente était particulièrement disons

   spéciale à cause de sa durée qui était de cinq ans.

   Mais ces ententes-là ont lieu seulement, elles sont
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   valables pour la durée des travaux. Les clients

   avaient dit même : « Quand je vais remonter la

   pointe, par exemple l'autre usine, je pourrais

   briser un équipement ou quand je vais revenir », et

   cetera. On lui avait dit : « Bien écoute, pour le

   bris d'équipement même, si jamais tu reviens tu as

   un bris d'équipement et tout, on l'invoque, on le

   justifie que c'est dû à nous, nous allons pouvoir

   t'exempter de cette puissance minimale d'un coup ou

   de remonter ta puissance maximale à l'autre

   usine. »

           Mais l'allégement tarifaire ici dont on

   parle doit être considéré uniquement comme étant

   une compensation que nous avons accordée aux

   clients dans le cas de cette entente-là uniquement.

   Quand l'entente a fini, le client a dit : « Oui,

   mais j'aimerais continuer. » Mais la question ce

   n'est plus, c'est une question de facturation de

   puissance.

            Alors là la question ça revient à si on

   passe à l'acétate suivante, et ça revient également

   pour le métro de Montréal, à dire mais c'est quoi

   les principes qui sous-tendent la facturation de la

   puissance.

           Quand on regarde la facturation de la
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   puissance permet à Hydro-Québec Distribution de

   récupérer les coûts fixes de transport et

   distribution nécessaires pour répondre à la demande

   en pointe.

           Ces coûts doivent être facturés même en

   l'absence de toute consommation. Nous avons des

   lignes qui atteignent leur pointe en plein hiver,

   il faut que la puissance soit payée à ce moment-là.

           Ce qu'on fait d'habitude, on étale la

   puissance sur douze (12) mois et on la répartit sur

   douze (12) mois, et sont récupérés via le mécanisme

   de facturation de la puissance.

           La question c'est qu'on ne peut pas dans un

   réseau surtout comme le nôtre où la pointe est très

   très forte l'hiver par exemple, et beaucoup plus

   faible l'été, dire bien on va récupérer l'été ou on

   va récupérer. Non, les réseaux de transport et

   distribution sont vides à ce moment-là, les

   différences de pointe sont énormes. On l'a assez

   prouvé, on n'est pas une 12CP mais on est vraiment

   un réseau 1CP.

           Une facturation moindre de kilowatts dans

   ce cas-là entraînerait simplement des hausses

   tarifaires qui pénaliseraient les autres clients,
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   il y aurait « interférencement » d'un groupe vers

   un autre.

           Donc les deux demandes de l'UMQ, que ça

   soit pour les municipalités ou que ça soit pour le

   métro de Montréal, iraient à l'encontre des

   pratiques reconnues en matière de facturation de la

   tarification de la puissance.

           De plus, on constate qu'aucune entreprise

   canadienne n'offre de telles clauses ou de ce genre

   de tarifs pour ce genre d'activités. Peut-être

   qu'eux aussi sont arrivés à la conclusion qu'ils

   étaient mauvais répartiteurs de richesses.

           Les demandes de l'Association des centres

   de ski du Québec, et vous avez dans la preuve

   qu'ils ont déposée des demandes concernant la

   fabrication de neige artificielle.

           En fin de compte ici on a voulu faire en

   deux acétates peut-être l'historique de notre

   relation avec l'Association des stations de ski au

   sujet du tarif spécial de fabrication de neige

   artificielle.     En dix-neuf cent quatre-vingt-

   trois (1983) nous avions des surplus, c'était la

   mise en service de la première phase de la Baie-

   James, et cetera. Le gouvernement avait demandé à

   Hydro-Québec de faire son effort pour la promotion
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   de l'activité de ski au Québec, et cetera, et la

   fabrication de neige a fait l'objet de contrats

   spéciaux. Il y avait une quantité, des dizaines de

   contrats spéciaux qui ont été signés par le

   gouvernement afin de favoriser le développement de

   l'industrie du ski.

           De dix-neuf cent quatre-vingt-trois (1983)

   à dix-neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), on les

   avait soumis à un prix unitaire de deux cents

   soixante-cinq (2,65¢) et ce prix-là a grimpé

   jusqu'en quatre-vingt-quinze (95) à trois cents

   vingt-trois (3,23¢).

           Durant cette période-là, la contribution

   d'Hydro-Québec à l'activité de ski s'est chiffrée,

   si on compare ça par rapport à s'ils avaient payé

   un tarif régulier, à vingt-cinq millions de dollars

   (25 M$).

           En dix-neuf cent quatre-vingt-quatorze

   (1994), quatre-vingt-quinze (95), nous avons

   entrepris des discussions avec l'Association des

   stations de ski pour dire que notre contribution on

   devait mettre un terme à nos ententes et commencer

   un rattrapage.

           Donc finalement c'était une certaine

   poursuite de la contribution mais qui allait aller
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   graduellement en baissant. Depuis dix-neuf cent

   quatre-vingt-seize (1996) donc, au règlement

   tarifaire, le gouvernement a approuvé la

   fabrication de neige, un tarif de transition pour

   la fabrication de neige.

           Les hausses annuelles sont de huit pour

   cent (8 %) jusqu'à l'atteinte des tarifs généraux

   applicables, en plus de la hausse de tarif qui

   s'applique. Le tarif actuellement est passé depuis

   quatre-vingt-seize (96), de trois cents vingt-trois

   (3,23¢) à six quatre-vingt-seize cents (6,96¢) le

   kilowattheure depuis le premier (1er) mai deux

   mille quatre (2004).

           La fabrication de neige, pour la

   « contexter » aussi, pour l'hiver deux mille deux

   (2002), deux mille trois (2003), deux mille quatre

   (2004) représente une consommation de quarante-deux

   gigawattheures (42 GWh) et une facture de deux

   point six millions (2,6 M$).

           Un problème qu'il y a c'est que lors de la

   conception du tarif en mil neuf cent quatre-vingt-

   trois (1983) et, bien sûr, le tarif de transition

   qui a suivi qui a juste pris le tarif de quatre-

   vingt-seize (96) et l'a monté de huit pour cent

   (8 %) par année, c'est qu'il n'y a pas de prime de
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   puissance dans ce tarif.

           Étant donné qu'il n'y a pas de prime de

   puissance, et comme la consommation est concentrée

   au moment de la pointe, il n'y a aucune incitation

   à regrouper les charges et en faire un abonnement.

           Donc ça signifie que les stations de ski se

   retrouvent avec une multitude d'abonnements et

   c'est Hydro-Québec qui fait finalement, si on veut,

   passez-moi l'expression, le filage de la montagne.

           Donc au lieu, par exemple dans les autres

   provinces ou dans les autres États il y a un

   abonnement à l'entrée de la montagne puis c'est les

   électriciens du client qui font la distribution

   dans la montagne, on nous fait mettre, par exemple,

   quinze (15) compteurs par montagne ou vingt (20)

   compteurs par montagne et nous faisons, nous, la

   distribution.     Bien sûr ce sont des

   investissements évités pour le client mais ça fait

   qu'à ce moment-là il se retrouve avec je ne sais

   plus combien de tarifs M ou G au lieu d'avoir un

   gros L, par exemple.

           Cette façon de faire incite bien sûr une

   mauvaise utilisation de la puissance, il ne profite

   pas de la diversité, par exemple entre ses

   remontées mécaniques, son chalet, les autres
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   activités qu'il peut y avoir, et cetera. Donc il se

   retrouve à payer des pointes pour chaque

   abonnement.

           Et si on prenait le profit actuel au tarif

   et on le mettait au tarif régulier, ça pourrait

   donner un coût unitaire aussi élevé qu'onze cents

   (11¢) le kilowattheure tandis que s'ils avaient

   regroupé toutes leurs charges, ils pourraient payer

   autour de sept (7¢) huit cents (8¢) le

   kilowattheure. C'est ça le problème.

           Mais la différence vient de

   l'investissement qu'ils n'ont pas effectué.

   Imaginez-vous simplement une usine qui nous

   dirait : « Bien au lieu d'avoir un compteur à

   l'entrée, mettez-moi dix (10) compteurs à chaque

   machine ou cent (100) compteurs à chaque machine

   puis totalisez-moi ça comme un gros L. » Et c'est

   nous qui avons fait tout l'ouvrage.

           Quand on compare le tarif de onze cents

   (11¢), ce qu'ils vont payer finalement s'ils

   décident de ne pas regrouper leurs charges.

   (15 h 35)

   Au Canada et dans le Nord-Est américain, les tarifs

   réguliers sont compris entre neuf et douze cents le

   kilowattheure (9-12 ¢/kWh) pour l'ensemble de la
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   consommation.

           Autre affaire qui est intéressante, donc

   pour toujours contexter, cette clientèle sera

   admissible à l'option de l'électricité

   interruptible que nous avons développé au tarif L,

   que nous avions promis dans la cause du tarif BT

   pour le premier (1er) avril deux mille six (2006).

   Merci de votre attention.

   Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Monsieur Chéhadé. Donc, les témoins sont

   disponibles.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fecteau.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

Q. [235] Rebonjour, Monsieur Bastien, bonjour,

   messieurs. Ève-Lyne H. Fecteau pour l'Union des

   consommateurs. Mes questions s'adresseront

   principalement à monsieur Côté. Mais tout d'abord,

   j'aimerais quand même apporter une note, si on

   veut, à la présentation de monsieur Chéhadé à

   l'effet qu'on reprend le témoignage de monsieur Co

   Pham, mais seulement sur un des deux cas traités.

           Et donc, l'information qui est amenée ici

   par Hydro-Québec à la page 6 de HQD-15 document 4.2

   ne relate pas entièrement le témoignage de monsieur
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   Co Pham. Mais nous aurons l'occasion de revenir là-

   dessus en preuve. Je voulais le noter tout de

   suite.

           Alors, sur la répartition des coûts. Je

   vous demanderais de prendre la page HQD-14 document

   9. Ma ligne, si vous voulez, de questions portera

   principalement sur la réponse à notre question

   24.1. C'est à la page 28. Vous y êtes. Donc, tout

   d'abord à la dernière phrase de cette réponse

   d'Hydro-Québec, on dit :

                Cette méthode prend en compte

                l'évolution des catégories de

                consommateurs dans le volume total du

                Distributeur sans induire le concept

                de premier arrivé, premier servi, tout

                en reflétant des tendances à plus long

                terme évitant des chocs sur la

                répartition des coûts et sur

                l'interfinancement.

   D'abord, j'ai plusieurs questions donc qui portent

   sur différentes idées qui sont dans cette phrase-

   là. D'abord, pourriez-vous nous dire qu'est-ce que

   vous entendez par « choc sur la répartition des

   coûts »? J'imagine que c'est différent de choc

   tarifaire?
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   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Évidemment, si on fait un traitement à la marge, il

   va y avoir des variations qui vont être appliquées

   à des catégories, à une consommation à la marge

   comme telle. Donc on risque d'avoir plus de

   fluctuations au niveau des coûts. Alors que, dans

   un traitement global, ces traitements-là sont

   répartis sur l'ensemble des coûts de chacune des

   catégories de consommateurs. Donc, c'est dans ce

   sens-là.

Q. [236] Mais comment on peut parler d'un choc en

   termes de répartition? Ce n'est pas comme un... On

   a souvent entendu « choc tarifaire », là, mais une

   répartition. Est-ce que vous êtes d'accord qu'il y

   a une différence entre la répartition des coûts et

   la tarification?

R. Vous pouvez l'entendre plutôt sur des changements

   plus importants ou plus significatifs si on fait un

   traitement à la marge plutôt qu'un traitement

   global.

Q. [237] Pour une catégorie de consommateurs...

R. C'est ça.

Q. [238] ... plus qu'une autre?

R. C'est ça.

Q. [239] C'est ça. Et donc, vous dites que la méthode
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   globale, le traitement global des coûts, donc on

   entend, là, les coûts patrimoniaux, les coûts

   postpatrimoniaux, permet d'éviter les chocs.

   Comment? Et à l'avantage de qui, surtout?

R. Il n'y a pas de... moi, il n'est pas question

   d'avantage pour une catégorie ou pour une autre. On

   ne choisit pas cette méthode-là en disant, je vais

   favoriser une catégorie plutôt qu'une autre. Ce

   qu'on défend, c'est que le traitement global, lui,

   qui va amener ces modifications-là, comme je

   mentionnais, sur l'ensemble des consommations de

   chacune des catégories va faire un changement

   beaucoup plus progressif au cours des prochaines

   années.

Q. [240] Pour une catégorie qui aurait des coûts

   supérieurs à d'autres, par exemple, pour

   l'électricité postpatrimonial?

R. C'est parce que si vous faites un exercice comme on

   a vu, un exercice à la marge ou une année... c'est

   la catégorie A qui consomme, à ce moment-là, on va

   faire une allocation à cette catégorie A là.

Q. [241] Oui.

R. L'année suivante, si c'est la catégorie B qui a

   cette consommation à la marge-là, donc on lui

   attribue à ce moment-là les contrats de la deuxième
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   année en fin de compte.

           Or, c'est dans ce sens-là qui fait en sorte

   que si je ne fais pas ce traitement global-là, je

   vais retrouver année après année les chocs de

   chacune de ces années-là à une catégorie en

   particulier.

Q. [242] Le choc de répartition, non?

R. Mais pour ce faire, il faut qu'on puisse établir la

   consommation, la consommation patrimoniale de

   chacune des catégories de consommateurs.

Q. [243] Oui. Mais avant d'arriver là. Est-ce que...

   En quoi est-ce que le fait d'allouer les coûts

   correctement dans un premier temps, encore une

   fois, constitue un choc? Est-ce que un n'enlève pas

   l'autre, autrement dit?

R. Ce que je trouve un peu, encore une fois, je pense

   qu'on a entendu l'expression ce matin, c'est

   l'expression : En quoi ça va être meilleur ça? En

   fait, je ne sais pas en quoi je peux qualifier que

   ce coût-là appartient à une catégorie ou à une

   autre quand on ne l'a pas identifié clairement à

   chacune de ces catégories-là.

Q. [244] Oui. Mais est-ce que le fait de... Est-ce que

   le traitement global n'a pas pour effet de répartir

   les coûts avant... d'allouer des coûts avant qu'on
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   sache exactement qui ou comment, quelle catégorie a

   consommé quoi ou va consommer quoi? Parce qu'on est

   au niveau de la répartition.

R. Est-ce que vous voulez reformuler?

Q. [245] Est-ce que le fait... Quand vous dites

   « éviter un choc de répartition »...

R. Hum, hum.

Q. [246] ... est-ce que ça n'a pas pour effet de

   répartir et de présenter une répartition sans

   présenter une estimation d'allocation ou une

   estimation de coûts  pour une catégorie de

   consommateurs? Est-ce qu'on n'élude pas une étape?

R. Dans ce que vous dites, c'est de prétendre qu'une

   méthode est meilleure que l'autre.

Q. [247] Non, je vous pose une question.

R. Donc, si vous dites que le traitement...

Q. [248] Est-ce que ça n'a pas cet effet-là?

R. ... à la marge est meilleur, à ce moment-là, comme

   je vous mentionnais, ce que je disais, c'est que le

   traitement à la marge, année après année, si je

   fais un traitement à la marge, je vais avoir des

   fluctuations plus significatives dans chacune des

   catégories.

Q. [249] Oui.

R. Est-ce que c'est mieux? On ne pense pas que c'est
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   mieux en termes de répartition de coûts, parce que

   je n'ai pas une identification de ce coût-là à

   chacune de ces catégories-là. Je prends l'exemple.

   Quand vous êtes pris dans le trafic,

   habituellement, vous êtes, le jeudi soir, il y a

   beaucoup de monde dans le trafic, je ne peux pas

   dire que, normalement, l'autre personne à côté de

   moi n'est pas là, il faudrait pénaliser cette

   personne-là. Quand on est là, tout le monde est

   redevable à ce moment-là. Ça fait que c'est pour ça

   que le traitement dit que, pour faire un traitement

   à la marge, il faut que j'établisse d'abord la

   consommation patrimoniale et ensuite, on établit la

   consommation postpatrimoniale. Pour ce faire, on

   n'a pas... à part tracer une ligne dans le sable.

   Je ne peux pas dire que cette consommation-là est à

   une catégorie en particulier.

Q. [250] Mais quand vous dites, je reviens encore à la

   même notion, « éviter les chocs de répartition »...

R. Hum, hum.

Q. [251] ... et vous dites, je ne sais pas, je ne peux

   pas savoir qui va être à l'avant de qui. Mais

   comment vous répartissez dans le traitement global

   si vous ne le savez pas?

R. On le répartit...
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Q. [252] La même problématique se pose qu'on le dise

   ou qu'on ne le dise pas.

R. De la façon qu'on répartit globalement, c'est qu'on

   dit : Voici les coûts occasionnés pour le

   Distributeur. L'ensemble de ces coûts-là, incluant

   le coût de l'électricité patrimoniale et le coût de

   l'électricité postpatrimoniale, me donne un total,

   et sur lequel, ce total-là, je ne peux pas séparer,

   je ne peux pas dire que la consommation

   patrimoniale appartient à une catégorie en

   particulier ou la consommation postpatrimoniale. La

   seule chose que je sais, c'est que, au niveau

   global, je connais la consommation de l'ensemble

   des catégories de consommateurs. Et c'est comme ça

   que j'en fais la répartition.

Q. [253] Pourquoi vous ne pouvez pas savoir la

   répartition patrimoniale?

R. Parce qu'il faudrait... parce qu'elle n'est pas

   fixée comme telle, la consommation

   postpatrimoniale. Et quand j'utilise une méthode...

   Postpatrimoniale ou patrimoniale. Dans les deux

   cas, elle n'est pas fixée comme telle.

Q. [254] Est-ce que vous... Donc, la position d'Hydro-

   Québec, c'est de ne pas reconnaître par catégories

   de consommateurs un acquis patrimonial dans

   R-3541-2004                            PANEL 6 - HQD

   8 décembre 2004                    C.-interrogatoire

                        - 267 -     Me È.-L. H. Fecteau

   l'électricité patrimoniale, donc -je me répète, là-

   mais par catégories de consommateurs?

R. Je pense que c'est ce que la présentation a

   indiqué, c'est qu'il n'y a pas de premier servi...

   premier arrivé, premier servi comme tel. Je ne peux

   pas identifier. Il n'y a pas de niveau d'équilibre

   naturel quand j'ai atteint le cent soixante-cinq

   térawattheures (165 TWh), c'est comme ça qu'on va

   répartir ces coûts, puis les années subséquentes,

   ça va être des clients qui vont payer pour

   l'électricité postpatrimoniale en particulier. On

   ne peut pas faire cette distinction-là.

Q. [255] Pourtant la Loi le fait?

R. La Loi le fait?

Q. [256] Oui.

R. Qu'est-ce qu'elle fait, la Loi?

Q. [257] Bien, elle fait une distinction entre

   l'électricité patrimoniale et postpatrimoniale?

R. Elle fait une... Elle identifie le coût de

   l'électricité patrimoniale. Mais je n'ai pas vu

   nulle part où elle fait la répartition de ce coût-

   là par catégories de consommateurs. Elle ne fait

   pas cette répartition.

Q. [258] On n'ira pas plus loin sur la Loi, même si

   vous l'invoquez dans votre preuve, là. Je ne veux
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   pas vous faire une plaidoirie, là, qu'on aura

   l'occasion de faire sur cette question-là, parce

   qu'on a une lecture différente de la Loi.

           Mais je comprends, par contre, que, et à la

   même page où je vous ai amené tantôt, à la page 28,

   où on reprend un bout de texte, là, je ne suis pas

   dans la réponse, mais dans la question juste avant

   24.1, la première ligne de la page 28, on dit :

                La Loi n'a pas déterminé

                spécifiquement de méthode de

                répartition pour l'électricité

                postpatrimoniale.

   Donc, juste nuancer avec votre titre, là, ce que la

   Loi dit. La Loi dit aussi qu'il n'y a pas de

   répartition, de méthode de répartition pour

   l'électricité patrimoniale. C'est ce que votre

   preuve dit, n'est-ce pas?

R. Ce que je vous ai dit, c'est que, dans la Loi, ce

   qu'on retrouvait, c'est un coût de l'électricité

   patrimoniale par catégories de consommateurs. Et

   ensuite, la Régie, puis le gouvernement explique

   comment faire cette répartition-là en utilisant les

   caractéristiques de consommation. Et en même temps,

   dans cet même article-là, le gouvernement dit :

   Voilà comment on va faire cette répartition-là
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   aussi au niveau de l'ensemble des coûts de

   l'électricité patrimoniale.

           Donc, elle n'adresse pas spécifiquement le

   coût de l'électricité postpatrimoniale, mais elle

   fixe celle de l'ensemble des coûts de fourniture

   comme tels.

           Donc, si vous déterminez la consommation

   patrimoniale sur la base, sur un traitement global,

   il n'y a pas de marge de manoeuvre pour

   l'électricité postpatrimoniale à ce moment-là.

Q. [259] Sur un traitement global? Excusez-moi!

R. Le gouvernement... Ce qu'on retrouve dans la Loi,

   c'est qu'on dit que l'électricité... le coût de

   fourniture de l'ensemble, pour l'ensemble du

   Distributeur seront répartis en utilisant les

   caractéristiques de consommation qui sont les

   facteurs d'utilisation et les taux de perte. Ce

   sont les mêmes critères que pour l'électricité

   patrimoniale.

Q. [260] Je n'irai pas plus loin en argumentation,

   parce qu'on peut... on a sûrement une lecture

   différente de la Loi.

   (15 h 50)

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Juste un complément...
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Q. [261] ... j'irai plus loin en argumentation mais je

   n'argumenterai pas cet après-midi, c'est plutôt ça

   que je...

R. Je n'entends pas non plus contribuer à

   l'argumentaire, je rassure tout le monde.

Q. [262] Oui.

R. Je n'interpréterais rien du tout, c'est juste un

   constat. Je pense que monsieur Côté l'a dit tantôt,

   puis la question a dérivét un petit peu à un moment

   donné mais la question, elle portait sur les

   volumes, et l'affirmation de monsieur Côté, que

   j'endosse pleinement et que je veux réitérer, c'est

   que nulle part dans la Loi sur la Régie de

   l'énergie ou ailleurs, on dit très clairement que

   le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh),

   c'est cinquante-deux point quatre térawattheures

   (52,4 TWh) au D, quarante-quatre point deux

   térawattheures (44,2 TWh) au L, et cetera.

           Donc nulle part on peut définir qu'est-ce

   qui est postpatrimonial par catégorie. C'est ça qui

   est le point ici, ce n'est même pas une

   interprétation de droit, c'est, nulle part on voit

   ça, ça n'a jamais été défini. Ce qu'on a défini,

   c'est un bloc de cent soixante-cinq térawattheures

   (165 TWh), avec des facteurs, c'est ça qu'on veut
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   dire, par « le volume n'est pas défini par

   catégorie ».

           Donc c'est très embêtant de dire : « Par

   catégorie, toi, tu es postpatrimonial », on ne l'a

   jamais défini c'est quoi qui était patrimonial par

   catégorie. Notre proposition...

Q. [263] Ça n'a jamais été défini?

R. Bien non. On ne l'a jamais défini. C'est peut-être

   cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) au D,

   cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) au L;

   ça n'a jamais été défini.

Q. [264] Ma compréhension, ça avait été défini, mais

   je vais laisser mon expert élaborer là-dessus.

R. Alors toujours est-il que notre proposition, c'est

   que, on se simplifie la vie, on se dit : « On ne

   s'entendra jamais sur comment le définir parce

   qu'il ne peut pas y avoir de critères objectifs

   pour définir ça. Nous autres, c'est au prorata des

   ventes. » Implicitement, c'est ça qu'on dit.

Q. [265] Patrimonial, pour vous, ça n'a pas un sens de

   patrimoine?

R. Ah! ça a un sens très précis, de patrimoine, accès

   à une quantité de cent soixante-dix-huit et quelque

   térawattheures (178 TWh), quelque gigawattheures, à

   un prix moyen un peu inférieur à deux cents
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   soixante-dix-neuf (2,79 ¢), c'est ça que ça veut

   dire, j'ai accès à ça. Et le reste, c'est de la

   répartition de coûts.

Q. [266] Peu importe la catégorie de consommateurs à

   l'intérieur des cent soixante-cinq (165)...

R. Bien, c'est l'ensemble des Québécois.

Q. [267] ... qui bénéficient de...

R. On ne m'a pas dit que c'était juste une catégorie

   de Québécois qui avait le droit à ça, c'est

   l'ensemble des Québécois, y compris les clients

   commerciaux et industriels.

Q. [268] Mais la proportion, selon vous, n'est pas

   définie à un moment ou à un autre?

R. Elle n'est certainement pas définie de façon

   absolue. Elle est implicite à la structure des

   ventes d'Hydro-Québec.

Q. [269] À quel moment?

R. Ah! il n'y a pas de moment, à chaque année.

Q. [270] À chaque année selon vous. Puis par chocs sur

   l'interfinancement dans la même réponse, 24.1, vous

   dites que la méthode globale évite les chocs sur

   l'interfinancement, ça aussi, j'aimerais ça

   comprendre un petit peu qu'est-ce que ça veut dire?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Pour établir l'indice d'interfinancement, il y a la
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   composante revenus et la composante coûts. Or, si

   vous avez des coûts qui, comme je mentionnais dans

   le traitement à la marge, qu'on a une fluctuation

   des coûts année après année, on va avoir une

   fluctuation au niveau de l'indice

   d'interfinancement.

Q. [271] Merci. Est-ce que vous connaissez d'autres

   distributeurs, en Amérique du Nord, au Canada, qui

   évitent les chocs tarifaires dans l'étape

   d'allocation des coûts, parce qu'il semble y avoir

   un peu une confusion dans ces deux étapes-là, entre

   l'allocation des coûts et la tarification comme

   telle?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui, tous les distributeurs le font quand ils

   allouent les coûts au départ. D'ailleurs, nous,

   nous l'avons fait, avant la Loi de la Régie de

   l'énergie, pendant des dizaines d'années. Chaque

   fois qu'il y avait un nouveau kilowattheure qui se

   rajoutait, c'est tous les consommateurs qui se le

   partageaient.

           Quand ça a été le chauffage électrique qui

   est monté, par exemple au D, nous sommes passés de

   sept pour cent (7 %) des familles qui sont

   chauffées électrique en soixante-dix (70) à
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   soixante-dix pour cent (70 %) aujourd'hui, tout ça

   a été roulé et tout le monde a payé pour ça. Toutes

   les compagnies font ça de cette façon-là.

           Au niveau, il n'y a pas quelqu'un qui est

   pris, par exemple, parce que si on commence par ça,

   bien, on pourrait parler aussi de génération,

   pourquoi ne pas se mettre à dire : « Bien, la

   personne qui était là au moment où Churchill Falls

   a été mise en service a droit à Churchill Falls,

   l'autre personne d'après n'y a pas droit... », et

   ainsi de suite.

           Donc, à ce moment-là, toutes les

   compagnies, ce qu'elles font, c'est qu'elles

   roulent leurs coûts au fur et à mesure de

   fourniture.

Q. [272] Oui, la particularité qu'on a ici, je pense

   que je n'ai pas besoin de vous le demander, il n'y

   a pas d'autres compagnies qui ont un concept

   d'énergie patrimoniale, donc ça nous force, nous, à

   se poser la question.

           Bon, il y a différentes façons d'y

   répondre, vous en avez une, mais est-ce que l'étape

   d'allocation des coûts en fonction des catégories

   de consommateurs, ça, je vous écoute puis on dirait

   que ce n'est pas, ce n'est pas quelque chose qui
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   est courant, alors que ça m'apparaît prévu dans la

   Loi et la pratique en matière de réglementation,

   d'après ce que je comprends, mais je vous pose la

   question, votre compréhension à vous de cette

   étape-là de l'allocation des coûts, je ne vous

   parle pas de tarification, on peut décider ensuite

   ce qu'on veut, mais l'allocation des coûts semble,

   par catégorie de consommateurs, c'est, ça semble...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, je vais le reprendre dans mes mots puis je

   vais peut-être en donner un exemple plus précis.

   L'idée d'avoir des coûts à la marge plus élevés que

   le coût moyen n'est pas une idée nouvelle; elle est

   mise en évidence dans le cadre de la dichotomie, ou

   de la comparaison que l'on fait entre le

   postpatrimonial, qui s'accompagne de coûts

   d'approvisionnement relativement élevés lorsqu'on

   le compare à un coût moyen de l'électricité

   patrimoniale.

Q. [273] C'est ça, oui.

R. Donc on voit un écart important, on dit : « Ah!

   voilà un choc important sur les coûts! » Et ce

   qu'on dit, nous, c'est que, évidemment, si on dit

   que la croissance, en l'occurrence, je ne

   l'inventerai pas pour deux mille cinq (2005), on
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   vous dit que c'est essentiellement relié à la

   clientèle industrielle, donc tous les nouveaux

   coûts d'approvisionnement devraient être facturés à

   la clientèle L; ce que je vous dis, c'est ça, c'est

   en, ce n'est pas du tout en continuité avec tout ce

   qui se fait, à notre connaissance, à la fois à

   Hydro-Québec, tout qu'est-ce qui s'est fait à

   Hydro-Québec puis qui se fait à l'extérieur.

           Parce que ce n'est pas nouveau, ça, d'avoir

   une problématique des coûts à la marge plus élevés.

   Le coût de La Grande Phase 2 était beaucoup plus

   élevé que le coût de La Grande Phase 1, beaucoup,

   beaucoup, beaucoup plus élevé. Il est dans le deux

   cents soixante-dix-neuf (2,79 ¢).

           Le deux cents soixante-dix-neuf (2,79 ¢),

   c'est aussi du Churchill Falls à point trois cents

   du kilowattheure (0,3 ¢/kWh) et à chaque fois, on a

   rajouté des coûts qui, relativement à ce point

   trois cents (0,3 ¢/kWh) là, c'est un contrat qui

   date de la fin des années soixante (60), je ferais

   remarquer, tous les coûts à la marge, on a doublé,

   plus que doublé, La Grande Phase 1, c'est plus que,

   c'est trois cents (3 ¢), c'est dix fois ce prix-là.

           Et on s'est-tu posé la question, quand la

   croissance était reliée à la pénétration du
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   chauffage, qu'on devrait facturer le trois cents

   (3 ¢) à la clientèle D? Absolument pas. On a roulé

   ça avec l'ensemble de nos coûts et on a facturé ça

   à l'ensemble des clients. Et c'est ça qu'on a fait

   à ce moment-là, c'est ça qu'on a fait avec les

   coûts de La Grande Phase 2, c'est ça qu'on a fait

   avec tous nos coûts.

           Et c'est ça qui donne deux cents soixante-

   dix-neuf (2,79 ¢). S'il y en a à point trois cents

   (0,3 ¢) pour une trentaine de térawattheures,

   imaginez-vous à combien se trouve la dernière

   tranche de coûts d'approvisionnement? On est en

   continuité, là, c'est juste qu'on compare un coût

   marginal avec un coût moyen, mais le coût moyen,

   c'est lui-même une succession de coûts marginaux

   qui étaient dans une continuité de coûts

   croissants.

           Et on l'a fait en roulant les nouveaux

   coûts dans les anciens coûts et en les répartissant

   exactement de la même façon, avec la nuance,

   évidemment, que, à l'époque, on avait des coûts de

   production donc on répartissait des coûts de

   production alors qu'on a une formule qui fait

   l'équivalent, mais ça, ça a été bien expliqué par

   monsieur Côté.
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           C'est dans ce sens-là qu'on est tout à fait

   en continuité, et on ne voit pas le concept de

   chocs. C'est sûr que d'arriver avec un concept à la

   marge m'apparaît, moi, un choc structurel, je veux

   dire, c'est une façon très différente de répartir

   des coûts par rapport à tout ce qui se fait en

   Amérique du Nord, et en particulier à Hydro-Québec,

   c'est définitivement un choc à cet égard-là.

   (16 h)

Q. [274] Merci. Je vous amènerais maintenant à la

   pièce HQD-3, document 1, page 17, 17 ou 19,

   attendez?

           Donc, il y a un tableau, 1, où on peut

   lire, une somme de quatre mille six cent quatre-

   vingt-dix quatre millions (sic) de dollars, est-ce

   que c'est quatre millions (4 M$), quatre milliards

   (4 G$)? Quatre milliards (4 G$), merci, pour les

   achats d'électricité à l'année témoin deux mille

   cinq (2005), pourriez-vous me dire exactement quels

   achats font partie de ces achats?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Excusez-moi, vous voulez savoir quoi au juste?

Q. [275] Quels achats sont compris là? Est-ce que

   c'est le patrimonial, postpatrimonial, tarif de

   gestion, énergie de secours ou c'est tout?
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R. Bien, en fait, comme on l'a expliqué l'autre jour,

   essentiellement, ce qu'on retrouve là, c'est le

   coût pour couvrir l'achat de deux point deux

   térawattheures (2,2 TWh) qui est nécessaire

   d'acquérir dans le marché en dépassement

   patrimonial donc, un premier bloc de deux point

   deux térawattheures (2,2 TWh).

           On ajoute à ça, pas loin de un point un

   térawattheures (1,1 TWh) pour la clientèle BT qui,

   selon notre prévision, évidemment, reste une

   certaine quantité sur le réseau; donc, c'est un

   coût de trois point trois térawattheures (3,3 TWh),

   sauf que pour la clientèle BT, le coût

   d'approvisionnement qui est considéré ici, c'est

   uniquement un prix ou un coût équivalant à ce qu'on

   reçoit à titre de fourniture implicite au tarif BT,

   on l'a expliqué hier, là, la partie, l'écart entre

   le prix de marché, le prix d'acquisition et ce

   prix-là est intégré directement dans le compte de

   frais reportés.

           Alors, donc, c'est essentiellement les

   composantes que vous avez ici, là, dans le coût

   d'approvisionnement plus, évidemment, un bloc de

   cent soixante et six point trois térawattheures

   (166,3 TWh), excusez-moi, à un prix moyen de, je le
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   cherche, mais un peu moins que deux cents soixante

   et dix-neuf (2,79  ).

Q. [276] Donc, il y a une répartition par catégorie de

   consommateurs pour obtenir ce chiffre, ici?

R. Non, absolument pas, bien, enfin, comme on l'a

   expliqué là aussi, le premier bloc de deux point

   deux térawattheures (2,2 TWh), c'est pour

   l'ensemble de la charge, il n'y a pas de

   distinction par catégorie, là, c'est l'écart entre

   ma courbe de besoin et ce que m'apporte mon décret

   patrimonial donc c'est traité en bloc et pour des

   fins et donc, c'est ça qui fait qu'on va acheter

   trois point trois térawattheures (3,3 TWh) mais

   pour des fins d'évaluation des coûts, on a

   distingué la partie du BT, compte tenu de la

   problématique du compte de frais reportés mais même

   pour le tarif BT, c'est un approvisionnement qui

   est fait de façon intégrée, il n'y a pas

   d'approvisionnement spécifique au tarif BT.

           Donc, ce qu'on fait dans la vraie vie, là,

   comme on vous l'a expliqué hier, c'est qu'on va

   acheter trois point trois térawattheures (3,3 TWh)

   d'électricité pour les fins de l'ensemble des

   ventes régulières au Québec plus la charge BT.
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   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Je vous remercie beaucoup. Ça complète mes

   questions. merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fecteau. Monsieur Lacroix?

   DISCUSSIONS

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Excusez-moi. Avant que monsieur Lacroix s'approche

   au micro, je comprends que selon les voeux du panel

   qui doit quitter tôt, la FCEI passerait demain

   matin, si c'est le cas, nous quitterions dès

   maintenant pour être sûrs, là, que.

   M. MICHEL HARDY :

   Vous avez une heure.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, mais on veut quand même utiliser au moins tout

   le temps jusqu'à cinq heures (5 h).

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vais peut-être faire une vérification, là.

   Maître Lussier, vous prévoyez combien de temps?
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Quinze (15) à vingt minutes (20 min).

   LE PRÉSIDENT :

   Madame Mime?

   Mme ISABELLE MIME :

   Environ cinq minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   Cinq minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Lacroix, évidemment, combien de temps?

   M. JEAN LACROIX :

   Tout au plus dix minutes (10 min).

   LE PRÉSIDENT :

   Et il reste quand même un bout de temps et...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K. Parce que je croyais que l'UMQ avait des

   questions mais, écoutez, on voulait bien passer

   aujourd'hui, là, mais pas de difficulté mais je

   croyais que, en voyant les heures annoncées que, on

   ne finirait pas à cinq heures (5 h), là, si on me

   dit qu'il reste, parce que je comprends que c'est à

   cinq heures (5 h) que vous devez, qu'on doit, bon,

   ça m'arrange, moi aussi, j'ai une réunion à cinq

   heures (5 h) alors.
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   M. JEAN LACROIX :

   J'essaierai d'être long.

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Peut-être que vous pouvez passer avant.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Ah, bien, je ne veux pas prendre la place de

   quelqu'un d'autre, là.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Je pense que c'est une bonne solution. A la

   demande de mes deux collègues, on va prendre une

   pause de cinq minutes (5 min), contrairement à

   vous, nous, on ne peut pas quitter la salle et, pas

   plus de cinq minutes (5 min) et on reprend avec la

   FCEI pour possiblement le contre-interrogatoire au

   complet.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, Monsieur le Président, donc pendant la

   pause, j'ai parlé à monsieur Dagenais de l'ACEF de

   Québec, lui, souhaite retourner à Québec ce soir et

   comme il en a pour environ trente (30) à quarante

   minutes (40 min), il ferait le travail, en tout

   cas, après monsieur Lacroix et tout ça, et si je

   comprends bien, je serai ici demain matin, neuf
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   heures (9 h).

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   S'il y a quelqu'un qui le comprend, qu'il veut

   retourner à Québec le plus vite possible, c'est

   bien moi.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN LACROIX,

   Représentant du RNCRERQ :

   Je comprends, je serai assez rapide.

Q. [277] Monsieur Chéhadé, avez-vous pris connaissance

   des discussions qu'on a entamées avec monsieur

   Bastien et monsieur Boulanger sur la structure

   tarifaire?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui.

Q. [278] O.K. Parfait. Donc, j'aurais une, je vais

   essayer de me limiter à une question en espérant

   que je n'aurai pas de sous-questions, je me

   retiendrai à deux mains. On a établi, évidemment...

   Me ÉRIC FRASER :

   Je peux vous aider.
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   M. JEAN LACROIX :

   Pardon?

   Me ÉRIC FRASER :

   Je peux vous aider.

   M. JEAN LACROIX :

Q. [279] On a établi, évidemment, le concept de dire

   que la structure tarifaire, de faire des

   modifications, ce n'est pas une question de

   pertinence mais bien une question d'équité, une

   question d'impact tarifaire et comme monsieur

   Bastien nous le disait si bien, une question aussi

   de refléter le niveau des coûts plutôt que de

   modifier la structure tarifaire dans des temps.

           J'aimerais quand même aller un petit peu

   plus loin dans la réflexion, je vais émettre une

   hypothèse, c'est toujours périlleux de faire ça

   mais aux fins de la discussion, prenons abstraction

   qu'il n'y a pas de hausse tarifaire.

           Pour Hydro-Québec, quelles seraient les

   premières modifications des structures tarifaires

   qu'il proposerait? Parce que je comprends de

   monsieur Boulanger qui dit, « oui, on veut le faire

   mais on ne veut tout faire en même temps »,

   j'aimerais juste voir une espèce d'ordonnancement,

   de votre point de vue et je vous dirais, dans le
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   groupe de travail, Monsieur Chéhadé, l'avantage

   qu'on a eu et que ça a été pertinent, c'est qu'on a

   regardé à peu près tout ce qui était possible de

   faire de près ou de loin donc, on a vraiment une

   brochette complète que le présent banc n'a peut-

   être pas bénéficié au complet de toutes les

   discussions, peut-être j'aimerais avoir votre

   position et après ça, ça nous permettrait d'avoir

   une lumière pour les années à venir, qu'est-ce

   qu'on peut imaginer d'Hydro-Québec? Ou Monsieur

   Bastien, évidemment, là?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, je pense que d'une façon générale, je vais

   être décevant dans le sens où il n'y a pas

   d'urgence nationale ou d'urgence à absolument faire

   un changement, quel que soit ce changement-là.

           On reçoit par ailleurs beaucoup de

   pression, on va le dire comme ça, beaucoup de gens

   du côté du petit G qui trouvent que leur facture

   est complexe; par exemple, à partir d'un seuil, il

   y a des gens qui paient la puissance et le seuil,

   il est actuellement quarante kilowatts (40 kW)

   donc, on avait dans nos propositions d'analyses de

   monter ce seuil-là à cinquante kilowatts (50 kW)

   pour qu'il y ait moins de clients qui ne
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   comprennent pas leur facture, qui ne soient pas

   facturés la puissance.

           Donc, ce serait le genre de choses, là, qui

   nous viendraient rapidement à l'esprit. Ce sont des

   situations où il n'y a pas vraiment de perdants

   notables et il y a un gain, là, effectivement au

   niveau de la simplification de notre facturation.

           Mais au-delà de ça, on rentre très

   rapidement dans des enjeux de gagnant et perdant et

   là, c'est là que, on l'a dit hier, le bât blesse.

   Ça fait, ça, c'est dans la preuve aussi, ça fait de

   nombreuses années qu'on n'a pas modifié la

   structure tarifaire, alors c'est très difficile de

   dire, ça serait important ou nécessaire de faire

   quelque chose, une année de plus, deux années de

   plus, trois années de plus, on pense qu'on peut

   fonctionner quand même.      Mais, il y a le

   principe général, comme je disais hier, qui

   demeure, si je voulais faire une réponse pure, une

   réponse théorique à votre question, je vous dirais,

   dans la mesure où un tarif se trouverait

   passablement éloigné du signal de coût, je vous

   dirais, ça serait peut-être ça la priorité qu'il

   faudrait se donner de ramener ce tarif-là ou cette

   structure-là au niveau, plus près de la structure
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   des coûts.

   Alors, je n'ai pas fait l'analyse...

Q. [280] Et quels seraient ces tarifs-là, par exemple?

R. Je n'ai pas fait d'analyse dans ces termes-là.

Q. [281] O.K.

R. Je pense qu'on a documenté que notre compréhension

   au niveau tarif D, il y a du rattrapage à faire

   pour avoir une structure tarifaire qui colle au

   niveau des coûts alors que je n'ai pas

   connaissance, de mémoire, là, que pour les autres

   tarifs, qu'on soit si éloignés des coûts, au

   contraire, je pense qu'on est relativement prêts

   des coûts dans les autres tarifs.

   Alors donc, il y a cet aspect-là qu'on pourrait

   aussi évidemment considérer.

Q. [282] Je vais être très honnête avec vous. Le but

   de cette question-là est dans ma plaidoirie d'être

   capable de me sentir à l'aise avec, un accord avec

   vous sur un statu quo dans la mesure où j'ai une

   idée de la pensée d'Hydro-Québec à moyen terme.

           D'une part, d'affirmer, je peux en partie

   ou en totalité accepter le contexte actuel, bon,

   écoutez, là, j'ai eu votre réponse, notre objectif,

   c'était celui-là, si vous ne pouvez pas rien

   ajouter par rapport à ce que vous venez de dire, ça
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   sera la réponse et on naviguera avec ça?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Si je rajoute, à vous de vous exprimer aussi, c'est

   ça, comme on disait dans notre réponse à OC, je

   pense...

Q. [283] Oui.

R. ... c'est aux intervenants de s'exprimer aussi, de

   dire qu'est-ce qu'ils veulent. Nous, on a fait les

   analyses, on les a montrées et tout ça. Tout est

   là...

Q. [284] Oui.

R. ... la présentation, vous faites des

   représentations, la Régie prend des décisions

   aussi.

Q. [285] Je suis d'accord mais vous comprendrez aussi

   que, j'imagine, qu'une Régie qui prend une décision

   aime bien connaître l'opinion de celui qui fait ça

   tous les jours. C'est encore plus déterminant que

   nous, qui arrivons avec une boule de cristal,

   parfois, peut-être qu'on nous donne comme

   intention, c'est pour ça, écoutez, je vous ai tendu

   la perche, je comprends que c'est plus...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Mais il demeure qu'effectivement, une fois que j'ai

   dit ça et ça aussi, vous comprendrez puis ça va

   R-3541-2004                            PANEL 6 - HQD

   8 décembre 2004                Contre-interrogatoire

                        - 290 -         M. Jean Lacroix

   compléter la réponse. Il n'y a pas de vision à long

   terme, il n'y a pas, je n'ai jamais fait approuver

   quelque orientation à long terme que ce soit par le

   conseil d'administration d'Hydro-Québec, ça s'est

   limité, le contexte, tout ce qu'on vous a présenté

   a été présenté au conseil d'administration puis

   l'orientation a été prise pour deux mille cinq

   (2005), c'est le statu quo. C'est tout ce que je

   peux dire.

   M. JEAN LACROIX :

   Parfait. Merci. Ça termine pour moi. Et pour vous

   dire, nous nous reverrons en janvier pour les

   plaidoiries, on ne pense pas revenir pour la suite

   des audiences pour les contre-interrogatoires.

   Merci beaucoup. Merci, messieurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lacroix. Maître Lussier.

   M. JEAN LACROIX :

   J'ai une idée extraordinaire de vous souhaiter

   Joyeux Noël et une Bonne Année 2005. Écoutez, je

   serai le premier et fier de l'être.

   M. MICHEL HARDY :

   On pensait faire la même chose.

   M. JEAN LACROIX :

   Ah, oui! Merci.
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs,

   monsieur Dagenais suggérait de procéder tout de

   suite au contre-interrogatoire parce qu'il quittera

   pour Québec ce soir.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Merci.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

   Représentant de l'ACEF de Québec :

Q. [286] Alors, donc Richard Dagenais pour l'ACEF de

   Québec. Alors, je vais poser des questions sur les

   documents qui ont été soumis aujourd'hui puis aussi

   ce sont des questions en rapport avec les réponses

   d'Hydro-Québec à notre demande de renseignements.

   Dans le document sur la répartition des coûts, vous

   avez donc en page 2, là, un schéma avec la

   répartition, j'aimerais savoir, ça, est-ce que

   c'est pour le réseau global ou c'est pour le réseau

   relié seulement?

   M. GILLES CÔTÉ :

R. Vous parlez de l'acétate numéro 2?

   M. MICHEL CÔTÉ :

Q. [287] Oui, exact, c'est ça, les pourcentages entre

   autres qui sont donnés, là, ça réfère au réseau

   d'ensemble ou si ça réfère au réseau relié?
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R. Vous avez les deux premières cases en haut qui dit

   que le réseau relié représente quatre-vingt-dix-

   huit virgule deux pour cent (98,2 %), le réseau

   autonome de un virgule huit pour cent (1,8 %).

Q. [288] O.K. Et les pourcentages en bas, c'est pour

   l'ensemble des deux réseaux, des deux?

R. Oui, oui.

Q. [289] Réseau relié et réseau autonome.

R. Oui.

   (16 h 20)

Q. [290] J'aimerais vérifier, concernant la

   répartition selon la méthode, le traitement à la

   marge, de quelle façon vous définissiez, vous

   allouiez la partie patrimoniale dans votre modèle?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Pardon?

Q. [291] Dans votre modèle de répartition du coût de

   fourniture en traitement à la marge, j'aimerais

   savoir de quelle façon vous définissiez la partie

   patrimoniale et la partie hors patrimoniale.

R. Dans les exemples qui ont été faits à la Régie, on

   a établi la consommation patrimoniale par catégorie

   de consommateurs en fonction de documents que vous

   avez, à savoir en fonction de l'année deux mille

   cinq (2005), c'était en fonction des
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   caractéristique globales du Distributeur.

Q. [292] Donc vous aviez arrêté une année, deux mille

   cinq (2005), vous aviez une répartition à ce

   moment-là puis vous avez conservé ça, je comprends

   que c'est comme ça que vous avez fait ça?

R. Bien, c'était selon ce que la Régie avait demandé.

   Elle avait déterminé que : « Vous devriez prendre

   une consommation patrimoniale, soit deux mille

   quatre (2004), deux mille cinq (2005), au minium,

   maximum », si je me souviens bien de la question

   qui nous avait été posée, et ce qu'on avait

   expliqué, c'est qu'on ne pouvait pas prendre deux

   mille quatre (2004) compte tenu que c'était une

   année où on n'avait pas une année comparable avec

   une année normale, si vous voulez, donc qui

   incluait dans l'année deux mille quatre (2004) une

   partie réelle, donc il y avait également des aléas

   climatiques à l'intérieur de ces ventes-là.

           Également, au niveau, il y a un ajustement

   au niveau de l'effet de grève dans les contrats

   spéciaux qui venait influencer cette répartition-

   là, donc c'est pour ça qu'on n'a pas utilisé

   l'année deux mille quatre (2004), on est allés avec

   l'année deux mille cinq (2005). Et également du

   facturé-livré dans l'année deux mille quatre
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   (2004).

   M. MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Monsieur Dagenais?

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Oui?

   M. MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Je m'excuse.

Q. [293] Monsieur Côté, est-ce qu'il serait possible

   de vous rapprocher du micro?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Oui.

   M. MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Ça doit être l'heure mais votre voix baisse de

   façon qu'elle est difficile à entendre.

R. Très bien.

   M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [294] Alors, Monsieur Côté, vous avez référé à la

   preuve de monsieur Mikkelsen, qui appuyait, je

   pense, un traitement global mais est-ce exact qu'il

   considérait que dans le futur, pour les contrats

   long terme par exemple, il serait possible d'avoir

   un traitement différent, un traitement à la marge,

   est-ce que j'ai compris correctement la preuve de

   monsieur Mikkelsen?

R. L'interprétation de la preuve de monsieur
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   Mikkelsen, il faudrait poser des questions à

   monsieur Mikkelsen. Ce que monsieur Mikkelsen nous

   a dit essentiellement, c'était de dire que la

   question, je ne me souviens pas des termes anglais

   qu'il a utilisés mais que la question de « old and

   new », c'est un débat qui a eu lieu à bien d'autres

   endroits et que, à ce moment-là, lui, il ne voulait

   pas prolonger ce débat-là comme tel.

Q. [295] Peut-être répéter ma question différemment :

   est-ce que, par rapport aux contrats long terme par

   exemple, il n'admettait pas qu'il y avait une

   possibilité d'avoir un traitement différent?

R. Dans son mémoire, lui, ce qu'il dit en particulier,

   c'est qu'on peut, effectivement, prendre le

   patrimonial puis répartir le postpatrimonial sur le

   même principe, donc il donne un signal relatif par

   rapport au coût moyen de l'ensemble pour le

   Distributeur pour l'électricité postpatrimoniale,

   basé sur le même que le patrimonial.

           Et il donnait également un autre exemple où

   on pouvait faire un signal qui n'est pas de, un

   écart, c'est-à-dire, qui n'est pas sur une base

   relative mais sur une base fixe comme telle.

Q. [296] J'aimerais discuter un petit peu, rapidement,

   du programme d'établissement des profils de
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   consommation. Je pense que Hydro-Québec fait des

   investissements, finalement, relativement à ce

   programme-là et j'aimerais savoir, est-ce que ça

   vise à accroître l'échantillon ou encore quelles

   sont les buts de ces investissements-là dans le

   programme?

R. Le programme de mesurage à Hydro-Québec a commencé

   dans les années quatre-vingt-dix (90). On avait, à

   ce moment-là, un objectif d'installer à peu près

   quinze cents (1500) clients pour obtenir,

   justement, le mesurage de cette clientèle-là sur

   une base de quinze (15) minutes comme telle.

           Et depuis cette année-là, on a un certain

   effritement également puis on a aussi un certain

   vieillissement des équipements. Ça fait que le

   programme de mesurage, le programme, comme on

   l'appelle, c'est le programme de modernisation et

   d'accroissement du parc de mesurage PEPC, donc

   essentiellement, c'est du remplacement des

   équipements qui ont vieilli, qui doivent être

   remplacés.

           À cette époque-là, en quatre-vingt-dix

   (90), quand on installait l'équipement chez les

   clients, c'est à peu près une boîte de cette

   grosseur-là, vous ne pouvez pas le prendre en note
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   mais c'est, je dis à peu près deux pieds par deux

   pieds avec un pied de profondeur (2 pi X 2 pi X

   1 pi), donc c'était assez volumineux. Aujourd'hui,

   donc on changeait également le compteur à

   l'extérieur pour avoir une impulsion, puis ça, ça

   s'installait à l'intérieur de la maison.

           Ce qu'on fait aujourd'hui, c'est qu'on

   remplace, la technologie fait qu'on peut remplacer

   tout cet équipement-là par un seul compteur.

   Également, au niveau, le fait que ça faisait

   plusieurs années que ces équipements-là étaient

   installés, ils sont au niveau de télémétrie, au

   niveau de la télémétrie, effectivement, alors il

   faut faire le rappel de ces équipements-là pour,

   justement, vérifier leur bon fonctionnement.

           Donc c'est l'occasion pour nous de

   retourner, aller chercher ces équipements-là et de

   les remplacer par un équipement qui est beaucoup

   plus compact, à tout le moins, et moins

   dispendieux, également.

Q. [297] O.K., mais je comprends que ça vise à revenir

   à l'échantillon du départ, donc à réduire les

   marges d'erreur?

R. Non, ça ne réduit pas les marges d'erreur parce

   que, dans l'échantillon de départ, ce qu'on a,

   R-3541-2004                            PANEL 6 - HQD

   8 décembre 2004                Contre-interrogatoire

                        - 298 -     M. Richard Dagenais

   c'est qu'on a, dans le nombre de clients qui sont

   installés, on a un certain nombre de clients qui

   sont en réserve comme telle. Donc si, pour une

   raison ou pour une autre, une année, j'ai un profil

   qui n'a pas fonctionné, l'appareil n'a pas bien

   fonctionné, ou tout simplement que je n'ai pas de

   mesurage ou il y a toutes sortes de complications,

   à ce moment-là, j'utilise ce qu'on appelle en

   anglais les « back-ups » comme tels.

           Puis, également, il faut, quand on a fait

   le programme initialement, c'est qu'on prévoyait

   aussi une certaine attrition dans les clients qui

   sont installés. Soit que les clients ne veulent

   plus avoir cet appareil-là dans la maison, soit

   qu'on n'a pas, justement, des résultats

   intéressants à cet endroit-là, ou il y a toutes

   sortes de complications techniques, qui fait en

   sorte qu'on a une réserve.

           Et cette réserve-là, elle a justement

   diminué au cours des années. Ce qui fait en sorte

   que, avec ce nouveau programme de modernisation-là,

   on fait le remplacement de ces équipements-là et on

   reconstitue, si vous voulez, le parc de réserve.

Q. [298] D'accord. En réponse à la question 34 qu'on

   vous a posée, c'est en page 30 de HQD-14, document
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   2 vous confirmiez que la répartition du volume

   patrimonial se faisait selon... à partir des

   caractéristiques de consommation globale, totale,

   c'est bien ça?

R. Je n'ai pas la même page que vous.

   (16 h 30)

Q. [299] Question 34 page 30, je pense.

   Me ÉRIC FRASER :

   29 et 30.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   29 et 30.

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Votre question?

Q. [300] Ce que vous dites, dans le fond, c'est que la

   répartition du volume patrimonial se fait à partir

   des caractéristiques de consommation globale?

R. Exact.

Q. [301] Est-ce que... Vous avez référé à la Loi. Mais

   est-ce que, normalement, le coût du patrimonial, le

   coût total du patrimonial ne devrait pas se faire

   en évaluant les consommations de chaque catégorie

   fois le prix de chaque catégorie?

R. C'est ce qui avait été décidé lors de la cause 3492

   que le prix de l'électricité patrimoniale, c'était

   le prix de chacune des catégories fois le volume
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   qui donnait le total. Mais pour faire cette

   répartition-là, on utilise une prévision des ventes

   qui en fait une répartition complète ni plus ni

   moins. Donc, en partant, la prévision, quand je

   prends le volume et le prix donnent effectivement

   le prix total de l'électricité patrimoniale.

Q. [302] O.K. Vous partez du total puis vous allez

   revenir au patrimonial?

R. C'est ce que fait la formule. La formule, quand je

   rentre dans la formule, les données, le coût du

   patrimonial et les volumes et les caractéristiques

   de consommation, ça établit un prix. Et lorsque je

   prends le volume fois ce prix-là, ça me donne au

   total l'équivalent de... le coût de l'électricité

   patrimoniale.

Q. [303] En réponse à la question 15, c'est en pages

   15 et 16, puis l'élément que je parle, c'est en

   page 16, à la fin de la réponse, vous dites que les

   écarts nets totaux des coûts d'approvisionnement

   postpatrimoniaux seraient versés dans le compte de

   frais reportés puis répartis selon la méthode qui

   serait approuvée par la Régie. J'aimerais savoir de

   quelle méthode vous parlez à ce moment-là de

   répartition des coûts qui seraient approuvés par la

   Régie?
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R. Voulez-vous reprendre votre référence s'il vous

   plaît?

Q. [304] C'est la question 15 à la page 16, la fin de

   la réponse, là, à la question 15.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. La méthode dont on parle ici, c'est la méthode qui

   est proposée actuellement pour le traitement de

   l'ensemble des coûts d'approvisionnement. Donc, on

   va s'adapter à la décision de la Régie.

Q. [305] C'est la méthode que vous proposez pour

   adoption par la Régie?

R. Oui, c'est ça, la méthode de répartition du compte

   de frais reportés va être tout à fait égale,

   équivalente à la méthode que l'on utilise pour

   répartir les coûts d'approvisionnement. C'est juste

   des coûts d'approvisionnement reportés. Donc, c'est

   tout à fait normal que ce soit la même méthode que

   celle que la Régie va approuver dans ce dossier-ci.

Q. [306] Mais c'est des coûts réels qui seraient

   versés dans ces comptes-là?

R. Bien, les coûts réels sont versés dans ces comptes-

   là et ils vont s'ajouter normalement, lorsqu'on va

   disposer de ce compte-là, on va se revoir en deux

   mille six (2006), on va avoir le coût des nouveaux

   approvisionnements prévus pour l'année deux mille
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   six (2006) auxquels on va rajouter les coûts qui

   ont été intégrés au compte de frais reportés. Et

   c'est l'ensemble de ces coûts-là plus les coûts,

   évidemment, des charges existantes qu'on va

   répartir à l'ensemble des consommateurs selon la

   même méthodologie que celle qui est présentée et

   proposée dans ce dossier-ci.

Q. [307] Donc, les coûts postpatrimoniaux qui seraient

   répartis en fonction des caractéristiques globales

   et des consommations globales?

R. C'est ça.

Q. [308] J'aimerais savoir si, techniquement, pour

   Hydro-Québec, un traitement à la marge est vraiment

   impossible pour répartir donc les coûts de

   fourniture d'approvisionnement?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. J'en ai fait... Dans la présentation, je vous ai

   expliqué pourquoi c'était un exercice compliqué.

Q. [309] C'est compliqué mais est-ce que c'est

   impossible?

R. Impossible, oui, dans le sens que, comme je l'ai

   mentionné, il faut faire la distinction entre les

   caractéristiques de l'ensemble des contrats

   d'approvisionnement. Et pour établir justement la

   période de pointe donc, c'est prendre tous ces
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   contrats-là. Donc, si j'ai des contrats qui sont en

   hiver, d'autres qui sont en été, d'autres qui sont

   à long terme, d'autres à court terme, d'autres sont

   fixes, d'autres qui sont variables, ça devient...

   il n'y a pas d'appariement de ces contrats-là avec

   les caractéristiques de consommation.

           Donc, dans un premier temps, il faut

   établir justement les caractéristiques de

   consommation de l'ensemble de ces contrats

   postpatrimoniaux. Il faut également établir les

   consommations des catégories de consommateurs à la

   marge et de pouvoir faire le lien entre ces deux

   choses-là. De façon globale, c'est déjà assez

   complexe. De façon à la marge, ça va devenir

   extrêmement complexe.

Q. [310] Est-ce que vous me dites que vous, dans votre

   esprit, il faut répartir chacun des contrats

   d'approvisionnement en fonction de facteurs propres

   de consommation? Chaque élément devrait être

   réparti en fonction de facteurs de consommation

   propre? Est-ce que c'est ça que vous voulez dire?

R. Bien, c'est un peu comme la présentation qu'on a

   faite en comité technique. Quand je disais qu'on a

   fait fi des contraintes techniques dans tout ça,

   c'est qu'il faut établir la consommation

   R-3541-2004                            PANEL 6 - HQD

   8 décembre 2004                Contre-interrogatoire

                        - 304 -     M. Richard Dagenais

   patrimoniale et postpatrimoniale de chacune des

   catégories tarifaires en fonction des contrats

   postpatrimoniaux et du contrat patrimonial comme

   tel. Or, c'est un exercice... L'exercice qu'on a

   fait justement dans la réunion technique, c'est un

   exercice arithmétique comme tel. Donc, on n'avait

   pas tranché cette information-là.

           Quand on l'a fait à ce moment-là, c'était

   basé sur l'année deux mille quatre (2004). Est-ce

   que c'était au printemps qu'on l'avait fait? Donc

   la consommation de référence de l'électricité

   patrimoniale était basée sur l'année deux mille

   quatre (2004), puis c'est comme ça qu'on a fait

   l'exercice, puis c'est comme ça que ça a donné les

   résultats qu'on avait dans cette présentation-là.

   Mais c'est un exercice qui a été fait pour faire

   l'illustration de quel serait le calcul qu'il y

   aurait à faire. Mais il n'empêche pas que je n'ai

   pas ces profils de consommation-là à la marge.

           Si je prends, par exemple, juste de façon

   intuitive, je regarde au niveau du domestique, qui

   a actuellement un facteur d'utilisation de

   quarante-sept pour cent (47 %) à peu près au niveau

   global. Mais quand on a commencé en deux mille

   (2000), on avait un facteur d'utilisation de
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   quarante-huit pour cent (48 %).

           Donc, de façon à la marge, j'ai un facteur

   d'utilisation qui est beaucoup plus faible que ça

   qui fait en sorte que, progressivement, je suis

   passé de quarante-huit (48 %) à quarante-sept pour

   cent (47 %). Or, comme je vous mentionnais, de

   façon intuitive, la plupart des clients domestiques

   qu'on a, qui se rajoutent dans le parc domestique,

   sont des clients qui chauffent à l'électricité.

           Or, eux autres ont un facteur d'utilisation

   beaucoup plus faible que le quarante-sept (47 %)

   global qu'on a qui, lui, inclut la consommation,

   qui inclut les clients chauffés à l'électricité,

   non chauffés à l'électricité, puis également les

   exploitations agricoles, et caetera. Donc, c'est

   quand vient le temps de faire l'exercice, parce

   qu'il y a, comme je mentionnais, on a fait un

   exemple pour la Régie qui était seulement en

   énergie.

           Cet exercice-là peut être fait juste en

   énergie, parce que, à ce moment-là, c'est le même

   prix pour tout le monde. Mais quand vient le temps

   de faire l'exercice en puissance, bien, là, à ce

   moment-là, il faut connaître ces caractéristiques

   de consommation-là par catégories de consommateurs.
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   Or, quand je travaille à la marge, la formule

   actuellement marche de façon globale. Donc, on va

   chercher le trois cents (300) heures de pointe pour

   établir la période de pointe du Distributeur. Puis,

   ça, habituellement, ça se fait durant les mois

   d'hiver comme tels, janvier, février principale-

   ment, un petit peu en décembre et un petit peu en

   mois de mars.

           Mais quand on va travailler à la marge, les

   périodes de pointe, ça peut être n'importe quand

   aussi. Là, à ce moment-là, c'est seulement à la

   marge. Puis d'ailleurs, quand on a fait l'exercice,

   on disait, quelle est la consommation, je n'ai pas

   besoin de puissance. Mais, ça, c'est en relation

   par rapport à la courbe patrimoniale comme telle

   qui, elle, était une courbe qui était assez relevée

   actuellement. D'ailleurs, elle a un facteur

   d'utilisation de quarante-sept pour cent (47 %).

           Or, actuellement, l'ensemble de la

   clientèle a un facteur d'utilisation de quarante-

   huit pour cent (48 %). Donc, c'est pour ça que ce

   qu'on a vu dans les mémoires, on disait, ah! on n'a

   pas besoin de puissance, ça fait qu'on va répartir

   ça en énergie. Mais ça ne sera pas le cas

   éternellement. À un moment donné, il va falloir
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   établir justement ces caractéristiques-là pour

   faire la répartition de la portion puissance.

Q. [311] Et si on s'entend, par exemple, si on définit

   la répartition du patrimonial avec les caractéris-

   tiques de consommation associées, on peut par

   différentiel finalement obtenir les caractéris-

   tiques, les niveaux de consommation postpatrimonial

   et les répartir?

R. C'est ce qu'on a fait comme présentation. C'est un

   exercice arithmétique ça. Dans le sens que je peux

   arithmétiquement parlant, là, dire, si je fixe la

   consommation patrimoniale, donc, là, j'établis

   qu'il y en a un premier arrivé, premier servi,

   essentiellement, dans cet exercice-là. Et ensuite,

   je vais calculer le différentiel.

           Mais avec... Il faut que je fasse un

   traitement global parce que si je ne fais pas un

   traitement global, à ce moment-là, il faut établir

   les périodes de pointe. Si je regarde l'ensemble

   des contrats d'approvisionnement à la marge que

   j'ai, puis qui nous indiquent qu'ils ont une

   période de pointe, eux autres, au mois de juillet à

   la place, donc j'ai la consommation patrimoniale

   puis j'ai la consommation postpatrimoniale qui,

   elle, aurait deux périodes de pointe qui seraient
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   différentes à ce moment-là. Je ne peux pas faire un

   exercice à la marge comme vous mentionniez à ce

   moment-là, ou je fais tout simplement un calcul par

   différentiel.

Q. [312] C'est ça. Mais par différentiel, on peut

   connaître, par exemple, à la puissance de pointe,

   on connaît le total et, à ce moment-là, on sait que

   le patrimonial, il y a un niveau de puissance

   limite, à ce moment-là, on a un différentiel, et

   caetera, et on peut connaître aussi la répartition

   dans l'année de l'utilisation de la puissance, et

   ainsi de suite, connaître donc une répartition de

   la puissance?

R. Quand je fais ça, à ce moment-là, je fais fi des

   caractéristiques de consommation des contrats

   postpatrimoniaux à ce moment-là. Ça fait que si je

   regarde ces contrats-là puis que l'ensemble de ces

   contrats-là me dit que j'ai une période qui devrait

   être dans le mois de juillet, puis que je fais

   l'exercice, comme vous mentionnez, par différen-

   tiel, puis, lui, il me fait un calcul, des périodes

   de pointe dans le mois d'octobre, par exemple, je

   n'ai pas le même exercice. Il y en a un qui se fait

   sur le plan arithmétique, il peut se calculer, mais

   il n'a pas de valeur ou il n'a pas de significa-
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   tion, parce que si je le fais par différentiel,

   puis que je prends, par exemple, que j'utilise la

   même formule d'application, je peux avoir des trois

   cents (300) heures dans n'importe quel moment de

   l'année comme tel.

           Puis, ça, c'est un exercice qui est en

   fonction justement de l'électricité patrimoniale,

   de la courbe patrimoniale. Si le gestionnaire

   considère, vous avez entendu parler de la gestion

   des bâtonnets comme telle, s'il considère qu'il

   serait plus opportun d'utiliser ces bâtonnets-là

   différemment d'une année à l'autre, bien, à ce

   moment-là, on change tous ces calculs-là, et que ça

   nous donne évidemment un coût par catégories de

   consommateurs qui va être tout simplement différent

   parce que, quoi, il y a quelqu'un qui a géré

   différemment tous ces bâtonnets-là. Or, eux autres

   ne gèrent pas ça par catégories de consommateurs.

Q. [313] Mais, là, on est dans le domaine de la

   répartition des coûts entre catégories de

   consommateurs. On a des coûts globaux de postpatri-

   moniaux qu'il faut répartir en fonction des

   caractéristiques de consommation. C'est ça

   l'objectif, non?

R. Je vais peut-être me répéter, là. Je peux le faire
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   l'exercice arithmétique, comme vous dites. Je

   prends le total, je prends cette courbe-là puis,

   là, je le compare à une consommation patrimoniale

   qui a été déterminée de façon arbitraire, parce

   qu'il n'est pas écrit nulle part quelle est la

   consommation par catégories de consommateurs au

   niveau patrimonial. Je le fais par différentiel.

   Mais à ce moment-là, comme vous mentionnez, je vais

   déduire à partir de ça une période de pointe, une

   période hors pointe pour chacune des catégories de

   consommateurs. Mais ça a peut-être rien à voir avec

   les contrats postpatrimoniaux qu'on a comme...

Q. [314] Oui, mais les contrats, à mon sens, n'ont pas

   à intervenir, là...

R. Ils n'ont pas à intervenir...

Q. [315] ... au niveau du détail. Ce qu'on a besoin de

   connaître, c'est le coût total des contrats

   postpatrimoniaux.

R. Tout l'exercice que j'ai entendu jusqu'à date,

   c'est qu'on me dit : il faut absolument faire un

   traitement à la marge parce que ces contrats

   patrimoniaux-là coûtent beaucoup plus chers.

Q. [316] Si on fait un traitement à la marge...

R. Ça fait que si je ne tiens pas compte de ces

   caractéristiques de ces contrats-là et le coût de
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   ces contrats-là, je fais un exercice...

Q. [317] Mais ce qu'on a à faire, c'est un traitement

   à la marge pour répartir entre les consommateurs,

   entre les clientèles les coûts postpatrimoniaux,

   c'est ça l'objectif?

R. Je pense que vous comprenez mon point de vue. Je

   peux argumenter là-dessus, là, mais...

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est la même question qui revient depuis un

   certain temps, puis monsieur Côté ne peut pas

   changer sa réponse, elle va rester la même.

   M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [318] Oui, sauf que ma question n'était pas par

   rapport aux coûts des contrats patrimoniaux, mais

   par rapport à une répartition des coûts

   postpatrimoniaux. C'est ça l'objectif que je dis.

   Et, vous, vous me ramenez les coûts des contrats

   postpatrimoniaux individuellement.

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Non, mais vous mentionnez que ça n'a pas d'impor-

   tance le coût de ces contrats postpatrimoniaux et

   leurs caractéristiques. Or, c'est de ça qu'on

   parle. Si on fait un traitement à la marge, il faut

   répartir le coût de ces contrats postpatrimoniaux-

   là. Sans ça, je ferais un exercice arithmétique
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   comme vous mentionnez qui n'a peut-être rien à voir

   avec ces contrats postpatrimoniaux-là.

Q. [319] Je comprends que c'est votre réponse.

   (16 h 40)

   J'aimerais vous entendre sur la question du signal

   de prix et de causalité des coûts. Est-ce qu'un

   traitement à la marge versus un traitement global

   finalement apporte le même signal de prix et traite

   de la même façon de la causalité des coûts?

R. Un signal de prix c'est peut-être au niveau

   tarification.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Je pense que oui, parce que c'est comme on disait

   tantôt, ça a toujours été fait comme ça. Toutes les

   autres compagnies font ça comme ça, ils prennent un

   équipement puis depuis le début du siècle, depuis

   l'autre siècle quand l'électricité a été inventée

   on a toujours roulé les équipements au fur et à

   mesure et même par la suite on a toujours donné le

   signal. Quand on parle de donner le signal, par

   exemple la BC Hydro, quand on parle de donner le

   signal n'importe où ailleurs, on ne parle jamais de

   prendre les équipements de production ou les coûts

   d'approvisionnement et de les répartir selon la

   croissance, sauf dans le cas fameux des très très
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   gros clients je pense, on avait déjà mentionné

   l'existence de cette clause-là à BC Hydro où au-

   dessus de cent soixante-quinze mégawatts (175 MW)

   en charge. Mais normalement on roule tout ça

   ensemble et on donne le coup à tout le monde. C'est

   la seule façon d'éviter que ceux qui défendent, par

   exemple, une méthode qui défend les clients

   résidentiels, deux ans après viennent dire : « Ah,

   non, non, maintenant la croissance est au

   résidentiel j'aimerais changer de méthode. » Non,

   non, sinon on n'en finit plus.

           Si vous dites qu'aujourd'hui, dans les

   années soixante-dix (70) ça ne faisait pas

   l'affaire des clients résidentiels d'avoir, ça

   faisait leur affaire d'avoir tout ça roulé, ça ne

   faisait pas l'affaire des clients industriels. Là

   ça ferait l'affaire des clients résidentiels. Dans

   deux ans l'industriel peut chuter puis là les

   clients résidentiels vont venir dire : « Non, non,

   non, on n'aimerait pas avoir la marge, on aimerait

   avoir le haut. »

           Donc vous voyez le signal de prix est là,

   le signal de prix est là. On roule tout ça et on

   dit c'est quoi les coûts d'approvisionnement à la

   marge, c'est huit sous (8¢), bien ça sera huit sous
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   (8¢) et on va donner ça à tout le monde.

           D'ailleurs l'Ontario va proposer quelque

   chose puis ils jouent aussi dans ce, si on veut,

   « ball game » là, c'est-à-dire c'est quoi les coûts

   d'approvisionnement à la marge, on va les

   « blender », ils ne disent pas on va prendre

   contrat par contrat ni rien, on va les « blender »

   puis on va les donner à tout le monde.

Q. [320] Concernant l'allocation des coûts de

   fourniture des réseaux autonomes, vous confirmez

   que vous utilisiez la même formule que le réseau

   relié je pense?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Oui. Mais tout en appliquant les caractéristiques

   de consommation de cette clientèle-là.

Q. [321] Mais c'est la même formule à la base qui est

   utilisée?

R. Exactement, oui.

Q. [322] Monsieur Chéhadé, concernant les coûts et

   l'établissement finalement de tarifs, j'aimerais

   savoir d'abord vous reconnaissez qu'il y a des

   coûts fixes et des coûts variables finalement dans

   les coûts d'ensemble qui sont répartis et recouvrés

   par la suite dans les tarifs?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :
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R. Oui.

Q. [323] Est-ce que vous reconnaissez aussi que dans

   le prix de l'énergie, pour le tarif domestique, par

   exemple, il y a une partie des coûts fixes qui sont

   recouverts finalement dans les coûts d'énergie?

R. Pour la majorité des clients résidentiels, donc à

   quatre-vingt-dix-neuf pour cent (99 %) ils n'ont

   pas de prime de puissance, donc pour leur

   simplifier la vie on met ça d'habitude dans les

   tranches d'énergie et c'est ça qui fait qu'à ce

   moment-là la deuxième tranche, par exemple, a

   tendance à plus capturer les coûts fixes, par

   exemple, les coûts de transport et distribution

   supplémentaires ou autres qui viennent dire à ce

   moment-là si je pointe l'hiver, bien j'implique un

   coût de transport et distribution, et ce coût de

   distribution, par exemple, je construis une ligne

   de quinze mégawatts (15 MW) puis l'été elle tourne

   autour de trois mégawatts (3 MW). Donc il faut que

   les clients qui ont tiré ce quinze mégawatts-là

   (15 MW) paient pour ce coût-là. C'est pour ça que

   la répartition des coûts se fait de cette façon-là.

Q. [324] Est-ce que vous reconnaissez quand même que

   les coûts fixes normalement sont amortis avec

   l'usage, dont à prime abord l'aspect coûts fixes
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   finalement amènerait un coût unitaire décroissant

   avec l'usage?

R. Un coût décroissant je ne penserais pas.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait il y a un problème avec la prémisse de

   base. C'est que les coûts fixes s'accumulent, les

   coûts fixes à la marge remplacent d'autres coûts

   fixes à la marge et de sorte que si on fait

   référence, par exemple, aux coûts de distribution,

   c'est la prétention du Distributeur que le budget

   d'investissement que l'on prévoit sur un horizon de

   moyen et de long termes fait en sorte que le coût

   unitaire de distribution est relativement constant

   et on ne le voit pas baisser quand même. Parce

   qu'il y a des nouveaux investissements qu'on doit

   assumer qui sont en fait une fois qu'ils sont

   installés c'est des coûts fixes, mais ces coûts

   fixes se situent à un niveau supérieur que les

   équipements qu'ils remplacent ou auxquels ils

   s'ajoutent. De sorte qu'on est dans un univers pour

   un actif donné, on pourrait considérer peut-être

   puis encore là il faudrait voir au niveau comptable

   ce n'est peut-être pas le cas que c'est fixe, c'est

   peut-être croissant à cause de la forme de la

   méthode d'amortissement. Mais de façon générale,
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   plus on utilise un actif à coût fixe, plus son coût

   unitaire baisse, ça on est d'accord. Donc en bout

   de ligne s'il y a plus de clients ou plus de volume

   par kilowattheure, évidemment on arrive à une

   diminution. Sauf que la réalité du réseau c'est que

   c'est de nouveaux raccordements, de nouveaux

   clients et l'ensemble de ces coûts-là fait en sorte

   qu'on est stable au niveau de la distribution, on

   n'est pas en décroissance.

Q. [325] Sauf qu'à très court terme on reconnaît qu'il

   y a partie coûts fixes, il y a une partie coûts

   variables.

R. Vous voulez dire à l'intérieur d'une année, par

   exemple?

Q. [326] C'est ça, par exemple.

R. Même là parce qu'il y a des raccordements qui se

   font en temps réel à chaque mois, à chaque jour, à

   chaque année. Mais de façon générale, c'est très

   difficile. On ne fait pas ce genre d'analyse-là, je

   veux dire on a un coût unitaire pour l'ensemble de

   l'année, c'est ça qui sert pour la répartition des

   coûts et c'est ça qui sert pour les tarifs. On ne

   fait jamais de calculs à chaque mois pour évaluer

   comment évolue notre coût fixe à l'intérieur de

   l'année, on n'a pas ce calcul-là.
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Q. [327] Ça va. J'aimerais que vous me confirmiez à

   savoir si l'indice d'interfinancement du secteur

   industriel, par exemple, évoluerait différemment si

   on utilise la méthode traitement à la marge versus

   la méthode globale.

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Écoutez, le traitement à la marge il y a un exemple

   qui a été fait pour la Régie avec un coût fixe, un

   coût, le même coût en énergie pour chacune des

   catégories de consommateurs. Des scénarios à la

   marge on peut en faire plusieurs à ce moment-là.

   Comme je vous dis, également l'autre élément qui

   est important c'est qui va être le prochain

   consommateur d'électricité, est-ce que cette année

   ça va être la grande entreprise, l'autre après ça

   va être le domestique. Allez savoir comment qu'est

   l'interfinancement.

           Par contre, comme j'ai mentionné, c'est

   qu'on va voir des fluctuations au niveau de cet

   indice d'interfinancement-là.

Q. [328] Mais dans l'exemple que vous avez montré le

   traitement à la marge, l'indice d'interfinancement

   du L, par exemple, pouvait être réduit avec le

   temps, c'est bien ça?

R. Dans l'exercice qu'on a fait...
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Q. [329] Traitement à la marge, oui.

R. ... en réunion technique?

Q. [330] Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   En réunion technique.

R. Exact, c'est ce que présentaient les chiffres.

   (16 h 50)

   M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [331] D'accord. Quelques, une couple de questions,

   rapidement. Juste pour vérifier, vous m'avez

   répondu, dans une question, finalement, qu'il n'y

   avait aucun crédit ou remboursement gouvernemental

   qui était alloué aux réseaux autonomes et,

   effectivement, dans le tableau sur la répartition

   des coûts, on retrouve ça.

           J'aimerais juste vérifier que ce n'est pas

   dû au fait qu'on a arrondi les chiffres mais que

   c'est plutôt, effectivement, qu'il n'y a rien qui

   est donné de ce point de vue-là aux réseaux

   autonomes?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Non, il n'y a pas de rabais pour les réseaux

   autonomes.

Q. [332] D'accord.

R. De crédits, c'est-à-dire.
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Q. [333] Concernant l'allocation de la taxe sur le

   revenu brut versus l'allocation sur la taxe, la

   nouvelle taxe sur les services publics,

   anciennement, antérieurement, la taxe sur le revenu

   brut était allouée, par exemple, aux différents

   services, aux différentes unités, dont la Direction

   principale ventes Grande Entreprise, je pense?

R. En fait, pour, je ne sais pas si je devance votre

   question, là, en fait, la méthode avant et après a,

   pour ainsi dire, peu d'impacts parce que la taxe

   sur le revenu brut comme telle, on avait mentionné

   que c'était un en lieu de taxe et on faisait la

   répartition de cette taxe-là en fonction des

   investissements nets comme tels.

           Aujourd'hui, cette taxe-là a été remplacée

   par la taxe des services publics et elle est basée

   sur les immobilisations comme telles. Est-ce que

   j'ai dit « investissements »? C'est

   « immobilisations », dans les deux cas, c'est dans

   les immobilisations.

           Donc il y a, pour ainsi dire, puis en fait,

   la taxe réduit d'une année à l'autre, de deux mille

   quatre (2004) à deux mille cinq (2005), ce qui fait

   en sorte qu'il y a très peu d'impacts pour chacune

   des catégories de consommateurs. Donc ça ne change
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   rien pour la Grande Entreprise comme telle, qui,

   elle, n'a pas d'immobilisations comme telles dans

   ses livres comme tels.

Q. [334] C'est-à-dire que la Direction Grande

   Entreprise ne soumet pas du tout de partie du

   revenu, de taxe sur le revenu brut antérieurement?

R. Non, pas plus que aujourd'hui.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   O.K. Ça va compléter mes questions. Je vous

   remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Dagenais, la Régie souhaite être rassurée,

   loin de moi l'idée de vous empêcher d'aller à

   Québec mais je veux m'assurer que vendredi matin,

   neuf heures (9 h), on peut compter sur vous?

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Mais, bien sûr, c'est pour ça que je vais terminer

   ma préparation de présentation et faire des copies

   de tout ça alors je veux m'assurer de pouvoir

   compléter ça pour vendredi correctement.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   J'ai une petite suggestion, puisque je risque d'en

   avoir pour plus de huit minutes, est-ce que le

   GRAME voudrait procéder? Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais les gens d'Hydro-Québec ont dit cinq heures

   (5 h) mais je suis certain qu'il y a une marge, ils

   se sont gardé une marge de manoeuvre?

   Me ÉRIC FRASER :

   On ne se garde pas de marge de manoeuvre dans les

   dossiers tarifaires, c'est pour ça que quand on

   perd, ça nous fait vraiment mal.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Mme ISABELLE MIME :

   Bonjour, Messieurs les régisseurs...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. C'est la marge de manoeuvre en énergie qui commence

   à être entamée passablement. Et, bon, alors, c'est

   ça, je l'ai dit.

   Mme ISABELLE MIME :

   Nous, en fait, ça va être rapide parce que ce n'est

   pas une question, c'est plus une demande qu'on a à

   faire. C'est, dans notre preuve, nous avons ouvert

   le débat sur la possibilité d'élargir le seuil qui
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   délimite le premier palier du deuxième palier et la

   Régie nous avait demandé de préciser notre

   proposition.

           On l'a fait dans la pièce GRAME-2, doc. 2,

   mais on pense que le Distributeur est certainement

   mieux placé pour donner une évaluation

   quantitative. Et lors des rencontres techniques

   aussi, on a travaillé sur les simulations, les

   résultats des simulations réalisées par Hydro-

   Québec, et c'était sur la hausse d'avant...

           C'était, excusez-moi, c'était sur la

   modification du seuil entre le premier et le

   deuxième palier, c'est ça.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   O.K., c'est que les simulations qui avaient été

   faites avec Hydro-Québec dans le groupe de travail

   ont tenu compte, par exemple, on avait contribué à

   proposer, d'ailleurs, d'évaluer un troisième

   palier, par exemple, puis baisse de la redevance,

   il y a certaines simulations qui ont été faites.

   Mais il n'y avait eu aucune simulation qui avait

   été faite pour élargir le premier palier.

           Donc la question de la Régie était très

   pertinente mais on n'avait pas les chiffres, d'où

   le fait qu'on suggérait, et on pense que pour
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   Hydro, ça ne serait pas très difficile donc de

   fournir au moins un estimé, et on ne demande pas

   quelque chose de, au sou près, là, mais d'avoir un

   estimé pour certaines hypothèses où on aurait

   modification, élargissement du seuil du premier

   palier.

           Et là, on avait proposé deux hypothèses

   dans notre réponse. Madame Mime va proposer un peu

   plus les scénarios qu'on peut envisager.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je comprends qu'on n'aura pas de questions, on va

   demander une espèce d'engagement de faire des

   simulations?

   Mme ISABELLE MIME :

   Oui, oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   Et est-ce qu'on se réfère à un document? Je suis un

   peu perdu.

   Mme ISABELLE MIME :

   C'est, en fait, c'est un premier tableau, avec

   différents types de scénarios, sur la structure

   tarifaire du tarif domestique. Et le deuxième

   tableau, c'est par type de client.

   Me ÉRIC FRASER :

   O.K., ça, c'est un tableau qui n'existe pas
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   aujourd'hui en preuve?

   Mme ISABELLE MIME :

   Non, il existe avec uniquement la hausse de deux

   pour cent (2 %), et non pas la nouvelle hausse qui

   a été faite de deux point sept (2,7 %).

   Me ÉRIC FRASER :

   O.K., donc la même simulation existe?

   Mme ISABELLE MIME :

   C'est ça.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est seulement les variables qui ne sont pas les

   mêmes?

   Mme ISABELLE MIME :

   C'est ça.

   Me ÉRIC FRASER :

   Et on réfère à quel document?

   Mme ISABELLE MIME :

   Cette référence est, la source est Hydro-Québec

   Distribution, réponse aux demandes d'information de

   la troisième rencontre technique.

   Me ÉRIC FRASER :

   Donc c'est un document qui n'est pas en preuve.

   LE PRÉSIDENT :

   À ce stade-ci, c'est quand même un petit peu

   particulier comme démarche.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, d'autant plus qu'il n'y a pas eu de deuxième

   demande de renseignements sur ce sujet, je crois

   que la Régie avait jugé qu'il n'y avait pas lieu

   de...

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Bien, je pense que la Régie avait plutôt précisé

   que c'était sur place qu'on pouvait poser des

   questions, justement, pour pouvoir compléter sur ce

   volet et...

   LE PRÉSIDENT :

   Et c'est le temps de les poser, les questions, et

   non pas, poser la question avant de demander un

   engagement.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui, bien, en fait, la question qu'on demande,

   c'est tout simplement, il y avait déjà eu des

   scénarios qui avaient été faits par Hydro-Québec,

   qu'on a déposés dans notre document mais qui sont

   simplement des documents, des tableaux qui viennent

   du groupe de travail du printemps sur la structure

   tarifaire.

           Tout ce qu'on dit, c'est que pour éclairer

   la Régie, ça serait pertinent d'avoir un tableau

   synthèse avec les différentes hypothèses. Au lieu
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   de les faire sur un estimé de deux pour cent (2 %)

   de hausse, qui était tout simplement théorique au

   printemps, il faut comprendre que, à ce moment-là,

   c'était normal, le Distributeur ne dévoilait pas sa

   proposition tarifaire mais disait que : « On

   prévoit une hausse moyenne de deux pour cent (2 %),

   ça serait un scénario logique pour étudier une

   modification en structure tarifaire. »

           Et dans ce cadre-là, il avait fait des

   simulations notamment pour demander un troisième

   palier. On ne redemande même pas pour le troisième

   palier, même si on change de 2 (2 %) à deux point

   sept pour cent (2,7 %) parce que c'est des règles

   de 3 puis c'est très simple. Par contre, comme il

   n'y avait pas eu d'évaluation pour le changement du

   seuil du premier palier, donc si on l'élargissait

   de trente kilowattheure (30 kWh) à, par exemple,

   trente-trois (33 kWh), si on élargissait le seuil,

   au lieu que ça soit trente kilowattheure (30 kWh)

   par jour, que ça devienne trente-trois (33 kWh) ou

   trente-six (36 kWh), dix (10 %) ou vingt pour cent

   (20 %), ça serait de voir quel serait l'impact à ce

   moment-là, mais tout ceci étant égal, c'est-à-dire

   en gardant les autres variables de la structure

   tarifaire.
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   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Je vous arrête...

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Est-ce que vous préféreriez qu'on arrive par écrit

   avec quelque chose demain matin?

   LE PRÉSIDENT :

   Non, j'ai le micro et j'ai une suggestion. Je pense

   que la façon la plus efficace de voir ça, ce n'est

   pas nécessairement en audience. Et je suggère que,

   entre le procureur, les deux personnes du GRAME, le

   procureur et monsieur Chéhadé, essayer de voir,

   évidemment, je ne veux pas exclure monsieur Bastien

   de la discussion mais, c'est parce qu'il m'a dit

   tantôt qu'il manquait d'énergie...

   M. MICHEL BASTIEN :

   Il était modeste.

   LE PRÉSIDENT :

   Et essayer de voir, puis vous nous revenez demain

   matin pour voir est-ce que chez Hydro-Québec, il y

   a une possibilité d'accommoder les gens du GRAME.

   Me ÉRIC FRASER :

   Parfait, on va regarder ça.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Nous aussi, avec plaisir.
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   Mme ISABELLE MIME :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Et quelle était la marge de manoeuvre d'Hydro-

   Québec?

   M. MICHEL BASTIEN :

   Avec respect, je dirais qu'elle est épuisée.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. C'est beau, je comprends qu'on reprend demain

   matin, neuf heures (9 h), avec la clarification

   concernant le GRAME. Merci.

           J'avais dit que je n'allais pas faire

   d'intendance mais comme il reste cinq minutes, on a

   eu une difficulté avec l'AIEQ qui n'ont pas

   respecté leur engagement, non, ce n'est pas ça que

   je voulais dire! Quand on a fait le plan de match,

   l'AIEQ était disponible lundi après-midi prochain

   et, entre-temps, il y a eu une, pour l'AIEQ, il y a

   eu un changement à l'horaire.

           L'AIEQ a tenté de faire, en bon québécois,

   des « swaps » avec des collègues et ça n'a pas

   donné des résultats escomptés. De telle sorte que

   ce qui reste comme solution, c'est jeudi après-

   midi, à la place de la contre-preuve, et à ce

   moment-là, la contre-preuve serait vendredi matin.
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           Je voulais tester avec vous, Maître Fraser,

   ou si vous me dites que l'AIEQ peut être le

   vendredi matin, mais la contre-preuve précéderait,

   ce qui n'est quand même pas courant, l'AIEQ, sauf

   que vous connaissez, je pense que vous connaissez

   assez bien la position de l'AIEQ, je voulais voir

   avec vous si, c'est quoi le scénario le plus

   acceptable.

   Me ÉRIC FRASER :

   Écoutez, nous n'avons pas de problème à ce que

   l'AIEQ fasse sa présentation jeudi après-midi et

   que le vendredi matin soit réservé à la contre-

   preuve. Je comprenais de toute façon que la journée

   du vendredi, c'était...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Si je peux, juste un rappel qu'il y a le panel sur

   le régime de retraite qui est en suspension quelque

   part.

   Me ÉRIC FRASER :

   On parle de vendredi de la semaine prochaine.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Ah! c'est reporté à la semaine...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, oui.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Excusez-moi.

   LE PRÉSIDENT :

   On parle du seize (16).

   Me ÉRIC FRASER :

   Et, en fait, j'apprécierais, en fait, je

   préférerais que l'AIEQ, que la preuve des

   intervenants soit complètement terminée avant

   d'aborder la contre-preuve puisqu'il y aura de la

   preuve encore le jeudi matin, donc ça nous donne

   juste un petit peu plus de temps pour...

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Monsieur Bolullo, j'ai compris que c'était

   quatorze heures (14 h), vos disponibilités, c'était

   jeudi après-midi à partir de quatorze heures trente

   (14 h 30)?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Monsieur le Président, moi-même, je suis toujours

   disponible. Le problème se situe au niveau de

   Jacques Marquis et il y a eu des rapports entre

   monsieur Marquis et la Régie et si c'est ça qui a

   été convenu, ça me convient.
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   LE PRÉSIDENT :

   Oui. Mais, j'essayais tout simplement de voir,

   c'est parce qu'on a un avant-midi relativement

   court, là, donc, à midi (12 h), ça va être terminé,

   l'idée c'était de tenter de voir si, peut-être

   communiquer, recommuniquer avec monsieur Marquis

   et...

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Et demain matin.

   LE PRÉSIDENT :

   ... la secrétaire, voir avec la secrétaire de la

   Régie quelle est l'heure la plus rapprochée

   possible pour ne pas que le laps de temps de la

   pause soit trop long.

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Excellent. Alors, je vais faire ça et on aura la

   réponse demain matin.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. On se revoit demain matin, neuf heures (9 h).

   AJOURNEMENT

                   ________________
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